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OTTAWA, le 23 novembre 1978 -- D'après un rapport rendu 

public aujourd'hui par le ministre de Consommation et Corpo-

rations Canada, M. Warren Allmand, il est nécessaire de mo-

difier les lois afin d'accroître la concurrence des tarifs 

et des services parmi les lignes de navigation au Canada. 

Selon une étude intitulée Les conférences maritimes au  

Canada et préparée par les professeurs Ingrid Bryan et 

Yehuda Kotowitz de l'Institute for Policy Analysis de l'Uni-

versité de Toronto, les coûts d'expédition à destination et 

en provenance des ports canadiens sont souvent trop élevés 

et discriminatoires. 

Le rapport préconise des changements de principe afin 

que les services d'expédition répondent mieux aux intérêts 

nationaux. 

Actuellement, les conférences maritimes - associations 

de transporteurs qui fixent les taux de fret des lignes 

commerciales internationales - ne sont pas soumises aux 

interdictions contre les cartels de la Loi relative aux 

enquêtes sur les coalitions. Cette exemption prendra fin en 

mars 1979. 
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Le rapport fait observer que le caractère international 

de l'industrie maritime rend difficile la réglementation des 

conférences ou la mise en application de lois sur les prati-

ques restrictives par le gouvernement canadien. Il propose 

un certain nombre de modifications en vue de limiter les 

pouvoirs des conférences qui fonctionnent au Canada. 

Afin que ces dernières répondent mieux aux besoins 

nationaux et que les taux appliqués dans les divers ports au 

Canada reflètent les coûts réels, on interdirait les accords 

entre conférences ainsi que les formules mixtes Etats-Unis-

Canada. A l'heure actuelle, les accords inter-associations 

servent à uniformiser les taux des différents ports; ils 

sont discriminatoires à l'égard de certaines régions comme 

les Maritimes. Un grand nombre des 48 conférences en 

existence au Canada sont mixtes et sous le contrôle des 

lignes qui desservent les Etats-Unis. 

Afin d'accroitre la concurrence des tarifs et des 

services entre les lignes de navigation d'une conférence, le 

rapport recommande l'interdiction des dispositions qui 

répartissent les ports, le chargement et les revenus entre 

les membres. Pour promouvoir la concurrence de la part des 

lignes de navigation hors conférence, il bannirait le régime 

du double tarif et les contrats de clientèle. Ce sont là 

des mesures utilisées pour éliminer la concurrence étrangère 

en offrant des avantages tarifaires aux clients en échange 

d'accords d'exclusivité avec les membres des conférences. 
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Afin d'empêcher la discrimination dans les tarifs, le 

rapport préconise la fixation des taux de fret d'après un 

prix uniforme par conteneur, plutôt que d'après la marchan-

dise. Les conférences appliquent des taux plus élevés à des 

chargements de grande valeur, tels les produits manufactu-

rés, et des taux moins élevés à des chargements de moindre 

valeur, comme les matières premières. 

Un certain nombre de propositions sont également pré-

sentées pour renforcer le Conseil canadien des expéditeurs, 

un organisme constitué de clients des lignes de navigation, 

afin de lui permettre de négocier plus efficacement avec les 

conférences. 
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AVANT-PROPOS 

En 1971, la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes donnait aux associations de 
transporteurs maritimes une certaine liberté de manoeuvre pour conclure des arrangements 
anticoncurrentiels, nonobstant la législation sur la concurrence du Canada. En raison du 
caractère international de cette industrie, il n'était pas jugé pratique d'établir un système 
de réglementation visant à protéger un système public. Toutefois, en raison de la nature 
assez particulière de la dérogation, la loi dérogatoire contenait une clause prévoyant son 
expiration, laquelle se produira le 31 mars 1979. 

Les intérêts du Canada dans l'industrie du transport de haute-mer sont ceux d'un 
utilisateur plutôt que d'un transporteur. Les frais d'expédition sont un élément essentiel du 
coût des marchandises d'importation et un facteur d'importance, quand il s'agit de la 
position concurrentielle de nos exportations. En raison de changements technologiques, on 
assiste depuis 1971 à une concentration de plus en plus poussée de cette industrie, et il est 
permis de mettre en doute la justesse de l'hypothèse selon laquelle l'absence d'arrange-
ments restrictifs causerait une fluctuation chaotique des taux. Il a donc été jugé nécessaire 
de réexaminer sérieusement la reconduction de la législation et, le cas échéant, si la 
dérogation devait être confirmée, d'étudier avec attention des mesures visant à limiter les 
effets néfastes des arrangements anticoncurrentiels. 

Le Bureau de la politique de concurrence a pu, grâce à l'Institute for Policy Analysis, 
s'assurer les services des professeurs LA. Bryan et Y. Kotowitz qui ont entrepris une étude 
des conséquences des restrictions apportées à la concurrence par les associations de 
transporteurs maritimes, ainsi que les solutions de rechange qui existent. 
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SOMMAIRE 

Les conférences maritimes sont des associations de transporteurs maritimes qui 
fonctionnent comme des cartels. Elles limitent la concurrence en établissant des taux de 
marchandises communs tentant de lier des clients à leurs services. Ces pratiques restricti-
ves tombent sous le coup de l'article 32 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et 

par conséquent sont illégales. À la suite d'une enquête effectuée par la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce portant sur les ententes et pratiques des conférences 

maritimes, celles-ci ont, en 1970, été exemptées conditionnellement des dispositions de la 
loi en vertu de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes. Cette loi expire le 31 
mars 1979 et, à moins qu'elle ne soit remplacée par une autre, les conférences maritimes 
perdront leur droit aux exemptions et devront par conséquent se conformer aux disposi-
tions pertinentes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

La présente étude a pour objet de réévaluer le statut d'exemption des conférences 
maritimes à la lumière de l'évolution actuelle et éventuelle de l'industrie du transport 
maritime. L'étude scrute le fonctionnement des dispositions de la loi dérogatoire et 
propose des moyens de l'améliorer de manière à assurer le maximum d'avantages aux 
usagers canadiens de services de transport. 

Le chapitre I donne une vue d'ensemble de l'industrie du transport maritime à 
l'échelle mondiale, laquelle, par tradition se divise en trois secteurs: a) les bateaux-citernes 
qui transportent des cargaisons liquides et dont les services sont offerts sur le marché libre 
à des taux concurrentiels; b) les transporteurs vagabonds (tramps) et les vraquiers qui 
servent au transport de marchandises sèches en vrac ou de cargaisons spécialisées et qui 
évoluent également sur un marché concurrentiel; c) les navires de ligne régulière qui 
transportent des cargaisons mixtes. Les services d'expédition maritime sont habituellement 
assurés par un marché constitué en cartel, le marché étant sous le contrôle de conférçnces 
maritimes qui exercent leur emprise sur les expéditions maritimes à l'échelle mondiale. 

Les pratiques des conférences maritimes y sont étudiées en mettant l'accent sur la 
fixation des prix et les diverses pratiques restrictives employées en vue de restreindre la 
concurrence intérieure et extérieure. La prétendue nécessité des conférences est examinée 
de même que les avantages et désavantages qu'elles peuvent représenter pour les usagers 
du système de conférences. On y avance que les conférences ne sont pas nécessaires à la 
survie du commerce du transport maritime et qu'il est peu probable que les avantages que 
les consommateurs tirent de tarifs de transport stables compensent les désavantages qui se 
traduisent par des tarifs de transport excessivement élevés. 

Le chapitre II porte sur l'évolution récente du transport maritime tant du point de vue 
technique que politique. Les progrès techniques ont trait à des méthodes de manutention 
de cargaisons plus raffinées (par exemple la conteneurisation) et aussi à la construction de 
plus gros navires. Ces changements ont conduit à la concentration accrue de l'industrie et 



ont aussi multiplié les difficultés d'entrée dans l'industrie de l'expédition maritime. Il 
appert donc que les conférences bénéficieront d'un pouvoir monopolistique accru dans 
l'avenir. 

Depuis une décennie, le transport maritime est devenu un domaine de plus en plus 
politisé. Ce chapitre traite de trois mouvements dans ce cadre: a) l'arrivée et la croissance 
des flottes maritimes du tiers monde, dont les objectifs sont souvent autres que commer-
ciaux; b) l'adoption par la CNUCED (Conférence des Nations Unies pour le commerce et 
le développement) d'un code d'éthique du transport maritime comportant un article ,sur la 
discrimination à l'égard des pavillons; c) l'entrée énergique de l'Union soviétique dans 
l'industrie du transport maritime. Les deux premiers s'effectuent au détriment des usagers 
canadiens des services maritimes car ils entraîneront sans doute des coûts d'expédition plus 
élevés. L'entrée de l'Union soviétique a suscité une concurrence renforcée sur certains 
itinéraires et s'est révélée par conséquent bénéfique pour les consommateurs. Que ce 
bénéfice perdure ou non dépend de la stratégie qu'adopteront les compagnies maritimes de 
l'Union soviétique. Le chapitre se termine par une revue des récentes modifications des 
règlements des États-Unis étant donné qu'ils touchent directement le Canada par l'inter-
médiaire des conférences mixtes et, comme celles-ci desservent aussi bien les ports 
canadiens qu'américains, elles doivent se conformer aux règlements américains. Ces 
règlements paraissent répondre aux intérêts de l'industrie des navires de ligne et négliger 
ceux des consommateurs et sont donc, dans la plupart des cas, contraires aux consomma-
teurs canadiens. 

Dans le chapitre III, nous étudions les conférences qui desservent les ports canadiens 
en attachant une attention particulière aux sociétés qui les composent, les pays auxquels 
elles fournissent des services et leurs pratiques en matière de prix. Nous avons tenté 
d'évaluer leur pouvoir monopolistique en examinant le contrôle qu'elles exercent sur la 
concurrence extérieure et intérieure. Nous concluons que la concurrence a modifié le 
pouvoir monopolistique de certaines conférences sur les principaux itinéraires de transport, 
ce qui peut se révéler inexact pour certains commerces moins importants. La concurrence 
diminuera probablement dans l'avenir, en raison des difficultés accrues de pénétrer le 
marché de l'expédition et aussi à cause de l'accroissement de la tendance à passer des 
accords bilatéraux de transport maritime. 

Le chapitre IV traite des règlements des conférences. Les conférences maritimes dans 
la plupart des pays ne sont pas assujetties aux lois antitrust. Quelques pays tentent de les 
réglementer par des lois, d'autres en établissant à l'égard des conférences un pouvoir 
compensateur sous la forme d'organismes d'exportateurs et d'importateurs (un conseil 
d'expéditeurs) qui négocient avec les conférences. Des conseils d'expéditeurs ont été 
formés dans bon nombre de pays. 

La structure des règlements en vigueur aux États-Unis est étudiée en détail, car c'est 
sans doute le pays qui a le plus d'influence dans le domaine de l'expédition maritime. Les 
règlements, semble-t-il, n'ont pas rencontré de succès en termes de bien-être économique 
car l'organisme de réglementation a eu tendance à agir dans l'intérêt de l'industrie et non 
dans celui du consommateur. 

Le travail du conseil des expéditeurs de l'Australie est étudié car cet exemple de 
réglementation au moyen d'un pouvoir compensateur semble avoir eu du succès. Certains 
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faits démontrent qu'ils ont réussi à empêcher une augmentation du fret. Il faut remarquer 
toutefois que l'un des principaux problèmes du conseil des expéditeurs réside dans 
l'hétérogénéité des intérêts chez les expéditeurs participants. 

Le chapitre se termine par une revue des règlements au Canada et une discussion 
touchant la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes. 

Dans le chapitre V, nous évaluons la loi dérogatoire et proposons des moyens de 
l'améliorer. 

Il est démontré que la loi est inadéquate sur plusieurs plans; notamment, elle 
n'empêche pas les conférences d'imposer des tarifs de transport excessivement élevés ni de 
se livrer à des pratiques discriminatoires en matière de prix. Les deux pratiques s'exercent 
au détriment des consommateurs canadiens de services d'expédition. 

Plusieurs solutions de rechange à la loi actuelle sont envisagées, savoir: a) aucune loi 
de substitution après que la loi dérogatoire aura expiré, ce qui veut dire que la conférence 
sera assujettie pleinement à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions; b) réglementa-
tion complète des conférences; c) modification à la loi dérogatoire actuelle; d) recours à un 
conseil d'expéditeurs qui soit fort. Les deux premières solutions sont éliminées principale-
ment à cause des difficultés que suscite la mise en application de règlements nationaux à 
l'égard d'une industrie internationale. 

Nous proposons que la loi actuelle soit modifiée sous les chapitres suivants: 

a) la loi devrait interdire les accords entre conférences ainsi que les conférences 
mixtes canado-américaines afin de sauvegarder la concurrence; 

b) la loi devrait interdire les contrats de clientèle conclus avec les expéditeurs de façon 
à sauvegarder la concurrence des compagnies de ligne n'adhérant pas à une conférence; 

c) la loi devrait interdire les ententes régissant la mise en commun des cargaisons et 
des recettes, de façon à encourager la concurrence au sein des conférences; 

d) la loi devrait interdire la discrimination en matière de prix. On recommande que 
tous les conteneurs acheminés sur un itinéraire déterminé fassent l'objet d'une fixation du 
prix à un taux uniforme (fret, toutes espèces). La pratique courante voulant qu'on fixe les 
prix en fonction de la circulation possible est injuste et néfaste à la prospérité du Canada. 

On recommande également de renforcer le pouvoir de négociation du conseil des 
expéditeurs canadiens. On laisse entendre notamment qu'il devrait recevoir un appui 
financier suffisant, de sorte qu'en cas de différend avec une conférence il pourrait, comme 
dernier recours, affréter son propre navire. 

Un conseil d'expéditeurs efficace ne peut être rendu possible que si les recommanda-
tions visant la révision de la loi sont adoptées. Il faut en particulier interdire la 
discrimination en matière de prix afin d'éliminer les conflits d'intérêt entre les membres du 
conseil des expéditeurs. 
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CHAPITRE I 

ÉCONOMIE DES CONFÉRENCES MARITIMES 

1.1 INTRODUCTION 

Les marchés mondiaux d'expédition maritime peuvent se diviser en trois marchés 
distincts, tous desservis par différents types de navires: le transport en vrac des liquides par 
bateaux-citernes, le transport en vrac des marchandises sèches par tramps et par vraquiers 
et enfin, le transport des cargaisons mixtes par navires de ligne régulière. Un bateau-
citerne peut appartenir à de grandes sociétés pétrolières et son exploitation fait alors partie 
intégrante de leurs opérations ou il peut s'agir d'un navire loué à court ou à long terme et 
appartenant à des propriétaires indépendants. Les taux d'affrètement de bateaux-citernes 
sont établis en fonction de la concurrence et fluctuent selon l'offre et la demande. Cçs 
fluctuations peuvent être considérables; actuellement, les tarifs concernant les bateaux-
citernes sont plus bas que jamais. La dépression courante que subit l'industrie découle 
d'une construction excessive de bateaux-citernes et du relâchement de la demande cil  
pétrole provoqué par la crise de l'énergie et la récession économique mondiale. 

La principale différence qui existe entre un navire tramp et un navire de ligne 
régulière réside dans leur mode d'exploitation plutôt que dans la conception du navire. Un 
navire tramp est un transporteur à contrat, affrété pour une durée déterminée et pour un 
certain nombre de voyages. Il transporte, en exécution du contrat, un chargement d'une 
denrée ou plus (par exemple grains, charbon ou bois d'oeuvre) entre les ports et selon les 
tarifs stipulés. Par ailleurs, un navire de ligne est habituellement un transporteur commun 
qui fonctionne d'après des horaires et des parcours fixes aux taux publiés'. Les navires de 
ligne transportent la majeure partie des produits ouvrés et semi-ouvrés du commerce 
mondial. La distinction entre ces deux types de navires a toujours été assez vague. Les 
navires de ligne transportent fréquemment des cargaisons en vrac, dites «cargaisons de 
cale», afin d'assurer la stabilité matérielle du navire. Il est connu que les tramps ont 
l'habitude de compléter leur chargement avec celui des navires de ligne; ces derniers 
peuvent aussi affréter des navires tramps et les utiliser lorsque la demande en expédition 
est élevée. Lorsque la demande est faible, la capacité excédentaire des bateaux de ligne 
peut servir pour des opérations de tramping. 

Le commode tramp de modèle courant est un navire polyvalent, surtout affrété à des 
taux établis concurrentiellement sur le parquet de la bourse du commerce étranger situé à 
Londres (Baltic exchange). De mêmç que les tarifs de transport par bateaux-citernes, les 
taux de fret des tramps ont considérablement fluctué. Par exemple, le coût d'expédition 
d'une tonne de grain depuis la côte sud-est des États-Unis jusqu'au Japon était d'environ 
$35 à la fin de 1973 et de $9 au début de 1977, traduisant ainsi le marasme du commerce 
des grains ainsi que la récession générale du commerce international. Récemment, on a 
assisté à la pénétration du marché du transport en vrac par une génération de transpor- 

' «Transporteur public» désigne celui qui s'adonne au transport des marchandises de façon régulière et qui se 
tient prêt à transporter des marchandises pour le compte de toute personne qui désire avoir recours à ses 
services. 
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teurs complexes hautement spécialisés («nouveaux vraquiers»): transporteurs de grain, 
transporteurs de bois d'oeuvre à chargement et déchargement automatiques et transpor-
teurs de charges combinées appartenant habituellement à des fabricants ou affrétés pour 
une longue période. Cette pénétration a réduit l'importance du tramp non spécialisé et a 
tracé une nouvelle ligne de démarcation entre le service irrégulier et le service de ligne 2. Il 
se peut qu'un transporteur spécialisé de bois d'oeuvre ne puisse dorénavant compléter son 
chargement avec celui des navires de ligne ou même être affrété pour un service de ligne. 
Les traditionnels chargements des cargos de ligne tels que les automobiles et les produits 
d'acier sont aujourd'hui fréquemment transportés par des cargos spécialisés en vertu d'une 
charte-partie. 

Un navire de ligne peut être soit un cargo classique de charges rompues, un navire 
porte-conteneurs, un chaland transporteur ou un navire transroulier. Les tarifs de navires 
réguliers par opposition aux tarifs de navires tramps et de navires-citernes ne sont pas 
déterminés par le marché libre mais sont ébablis par les compagnies maritimes. Les 
organismes par l'intermédiaire desquels les compagnies maritimes dirigent et coordonnent 
la fixation des tarifs et autres activités se nomment les conférences maritimes, qui 
fonctionnent comme des cartels. Il existe une conférence pour chaque itinéraire maritime 
principal ou, plus souvent, deux conférences: une pour l'aller et l'autre, pour le retour. 

Le système de conférence est né de la situation chaotique des marchés mondiaux 
d'expédition maritime qui prévalait à la fin du XIX* siècle. La confusion qui régnait alors 
était provoquée par l'arrivée des bateaux à vapeur et l'ouverture du canal de Suez. Les 
premiers bateaux à vapeur concurrençaient les voiliers, sinon par la vitesse, du moins par 
la régularité. Les innovations techniques ont permis d'élargir considérablement la capacité, 
créant ainsi une quantité excédentaire d'espace de transport. Le canal de Suez a réduit 
considérablement la demande de transport en termes de tonnes milliaires, ce qui a 
davantage accentué la capacité excédentaire, et une guerre des prix s'ensuivit. Les 
compagnies maritimes qui ont pu survivre ont commencé à s'organiser en conférences 
maritimes ou en coalitions d'armateurs. 

La première conférence à fonctionner avec succès a été la conférence de Calcutta 
formée en 1875 3 . La pratique des conférences s'est étendue rapidement pour englober le 
reste du commerce de l'Inde et aussi les commerces de l'Extrême-Orient. La première 
conférence touchant le commerce nord-américain a été la North Atlantic Freight Confe-
rence, créée en 1902 par les compagnies maritimes s'occupant du commerce vers l'est 
effectué entre les ports du Canada et du nord des États-Unis et ceux du Royaume-Uni 4 . 
Les compagnies qui desservaient les ports canadiens ont constitué le Canadian Liner 
Committee qui faisait partie de cette même conférence; ce comité avait le pouvoir d'établir 
indépendamment des tarifs pour l'amiante, le nickel, la pâte à papier et certains autres 
produits du bois. Les tarifs de toutes les autres marchandises étaient établis par l'ensemble 

2  S.G. Sturmey, Shipping Economics: Collected Papers (London: The MacMillan Press Ltd., 1975), pp. IX-X. 
3  On peut lire l'historique du premier système de conférence dans la publication de S.M. Deakin et T. Seward, 

Shipping Conferences, A Study of their Origins, Development and Economic Practices (Cambridge: 
Cambridge University Press, 1973), pp. 32-70. 

4  Shipping Conferences Arrangements and Practices .  Commission sur les pratiques restrictives du commerce 
(Ottawa: Imprimeur de la Reine, 1965), page 8. 
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de la conférence. La Canadian North Atlantic Westbound Conference, formée en 1907, et 
le Canadian Liner Committee mis sur pied en 1925 ont été remplacés par une conférence 
élargie, la Canadian Transatlantic Conference. Dix ans plus tard était organisée une 
conférence distincte pour les commerces du Royaume-Uni, la Canadian United Kingdom 
Eastbound Freight Conference. 

La mise sur pied de conférences s'est poursuivie et certains regroupements eurent lieu 
après les deux guerres mondiales. Certaines interrompirent leurs activités à la suite de 
frictions internes pour resurgir toutefois à une date ultérieure. À l'heure actuelle, près de 
360 conférences sont en exploitation, dont 48 desservent des ports canadiens. 

Les conférences maritimes, comme tous les cartels, se composent de groupes de 
sociétés indépendantes tentant au moyen d'arrangements collusoires d'agir comme des 
monopoles collectifs, de façon à porter au maximum les profits réunis. Le succès de cette 
action dépend de la possibilité d'exercer un contrôle sur la concurrence des exploitants non 
membres et d'empêcher leurs propres membres de tricher. La présente partie du rapport 
porte sur les conférences maritimes en tant que monopoles et des méthodes employées pour 
prévenir la concurrence externe et interne. La prétendue nécessité des conférences est 
étudiée, de même que les avantages et désavantages du système de conférences. 

1.2 LES CONFÉRENCES MARITIMES EN TANT QUE MONOPOLES 

Supposons d'abord que la conférence agit comme un monopole visant à porter au 
maximum les profits et que les mesures qu'elle prend ne sont pas restreintes par la 
concurrence venant de l'intérieur ou de l'extérieur du cartel. En tant que monopole, la 
conférence doit établir des prix et fournir des services d'expédition qui comportent des 
recettes d'affrètement marginales égales à un coût de fret marginal à longue échéance. 
Pour obtenir le maximum de profits, la conférence peut fixer des prix de façon discrimina-
toire et selon l'élasticité de la demande en services de transport 5 . En termes plus simples, 
ceci veut dire que la conférence, comme une compagnie de chemin de fer, doit essayer 
d'établir des prix que «le trafic peut supporter». Certaines marchandises peuvent de toute 
évidence s'accommoder de tarifs très élevés sans que le volume de vente en soit considéra-
blement touché 6 . On peut prouver que le tarif de transport qu'une marchandise peut 
supporter dépend de l'élasticité de la demande en services de transport, lequel à son tour 
dépend de la valeur de la marchandise, de l'élasticité de la demande du produit sur le 
marché d'exportation et de l'élasticité de l'approvisionnement du produit sur le marché 
intérieur'. On sait que les conférences maritimes utilisent la valeur d'une marchandise 

5  Deux conditions sont essentielles pour que les pratiques discriminatoires en matière de prix soient possibles: 
l'existence d'un monopole et l'isolement possible des marchés auxquels sont destinés les produits ou les 
services en cause. Si les marchés ne sont pas isolés, les consommateurs du secteur où se pratiquent des bas 
prix pourraient profiter de la situation en revendant les marchandises dans les secteurs où les prix sont élevés, 
faisant ainsi échec à la stratégie. Dans le transport des marchandises, les marchés sont effectivement isolés les 
uns des autres. Par exemple, un exportateur de papier journal ne peut exiger qu'on lui assure les services de 
transport ou les taux de fret offerts à l'exportateur de farine de blé. 

6  Pour obtenir des renseignements partiels sur l'élasticité des coûts du transport dans le commerce internatio-
nal, voir l'article de I.A. Bryan, The Effect of Ocean Transport Costs on the Demand for Some Canadian 
Exports, dans Weltwirtschaftliches Archiv., 110 (no 4) (1974), pp. 642-661. 
Voir par exemple l'article de J.W. Devanney III, V.M. Livanos et R.J. Stewart, Conference Ratemaking and 

the West Coast of South America dans le Journal of Transport Economics and Policy, IX (mai 1975), 

pp. 154-177. 
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comme principal indicateur de ce que le trafic peut supporter. Plus élevée est sa valeur 
unitaire, plus élevé sera le tarif de transport attribué. Bien que les conférences soient 
conscientes de l'importance de l'élasticité de la demande (conditions de la concurrence sur 
le marché d'exportation du produit), elles ne possèdent habituellement pas l'information 
suffisante pour que ce facteur devienne important dans l'établissement des prix. 

1.3 TENTATIVES DES CONFÉRENCES D'EXERCER UN CONTRÔLE SUR LA 
CONCURRENCE EXTÉRIEURE 

La concurrence à laquelle font face les conférences découle de plusieurs sources: a) 
des tramps qui parfois transportent des chargements de navire de ligne; b) des navires de 
ligne qui n'adhèrent pas à une conférence; c) d'autres conférences qui exploitent des 
parcours concurrentiels; d) des compagnies aériennes qui s'adonnent au transport de 
certaines marchandises de haute valeur, et parfois e) du transport terrestre. En général, 
trois stratégies sont mises en œuvre pour contrôler la concurrence extérieure. L'une d'elles 
consiste à lier les expéditeurs à l'égard des services fournis par les conférences au moyen 
de contrats de clientèle. (Le terme «expéditeur» s'applique à celui qui envoie la marchan-
dise.) Une autre s'appuie sur le contrôle de la concurrence existante, soit en permettant 
qu'elle se poursuive en l'institutionnalisant par des accords tacites ou libres, soit en 
provoquant la faillite des concurrents. Une troisième a pour objet d'empêcher les commer-
çants éventuels d'entrer sur le marché en leur opposant des barrières. 

Contrats de clientèle. Bon nombre de conférences tentent de convaincre les expéditeurs de 
signer avec elles des contrats selon lesquels ces derniers acceptent d'expédier une grande 
partie ou la totalité de leurs marchandises par des navires faisant partie de la conférence. 
En retour, l'expéditeur bénéficie immédiatement d'un tarif de transport moins élevé (le 
régime de double tarif), ou d'un rabais à la fin de la période de contrat (système des 
ristournes différées). Si une conférence emploie le régime de double tarif, deux tarifs sont 
habituellement cités dans son fret: un tarif contractuel et un tarif non contractuel. L'écart 
entre les deux tarifs varie d'une conférence à l'autre et se situe habituellement entre 5 et 
20 pour cent. Le système des ristournes différées est bien entendu un moyen beaucoup plus 
efficace que le régime de double tarif de s'assurer la fidélité des expéditeurs. D'abord, 
parce qu'il accroît la pénalité qu'entraîne la rupture d'un contrat de clientèle, étant donné 
que les expéditeurs perdent leur droit au tarif différentiel sur les expéditions passées de 
même que futures. Deuxièmement, c'est un instrument discrétionnaire qui permet à la 
conférence d'imposer des pénalités directement, sans avoir à intenter une poursuite pour 
rupture de contrat. Le système des ristournes différées est illégal au Canada et aux 
États-Unis où on le considère injuste pour les expéditeurs, étant donné que ceux-ci ne 
peuvènt toucher avant la fin de la période du contrat les bénéfices liés à l'expédition sur les 
navires de la conférence. 

La rupture de contrat entraîne habituellement des pénalités suivant lesquelles l'expé-
diteur est obligé, soit de payer un tarif plus élevé sur toutes les cargaisons pour le reste de 
la période du contrat, soit de payer aux conférences une amende égale à la différence entre 
les tarifs de la conférence et ceux pratiqués à l'extérieur de la conférence. Les expéditeurs 
déloyaux sont aussi menaçés d'être inscrits sur une liste noire, boycottés ou de faire l'objet 
d'un traitement discriminatoire de la part de la conférence. Toutefois, ces pratiques sont 
illégales tant aux États-Unis qu'au Canada. 
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Traitement des concurrents. Il arrive souvent qu'une conférence permettre à une compa-
gnie hors conférence d'utiliser son propre itinéraire, pourvu que cette dernière soit «faible» 
et ne constitue pas une menace à la survie de la conférence. Si, par contre, la compagnie de 
ligne semble pouvoir gagner une bonne part du marché, la conférence devra agir. L'une 
des mesures consiste à négocier avec la compagnie hors conférence un nouvel arrangement, 
soit en l'admettant au sein de la conférence, soit en concluant avec elle un accord tacite ou 
un accord libre officiel sur les tarifs de transport. Apparemment, les accords tarifaires 
entre les compagnies de ligne de la conférence et celles qui n'en font pas partie sont 
pratique courante dans le commerce extérieur des États-Unis'. 

Si l'exploitant libre et la conférence ne peuvent arriver à un accord ou si un accord 
n'entre pas dans la stratégie de la conférence, celle-ci peut pousser l'exploitant à la 
banqueroute par diverses pratiques malhonnêtes dont la plus infâme est l'emploi du 
prétendu «navire de combat». Ce navire est mis en exploitation par une conférence pour 
évincer le navire de l'exploitant libre. Par exemple, la veille de l'arrivée dans un port du 
navire hors conférence, le «navire de combat» arrive sur les lieux, offre des tarifs 
considérablement plus bas que ceux du navire libre et accapare ainsi la plus grande partie 
des cargaisons disponibles. L'emploi des «navires de combat» est illégal tant aux États-
Unis qu'au Canada. 

Des guerres de tarifs se produisent lorsqu'un exploitant libre tente d'entrer sur le 
marché ou de s'en assurer une part plus grande. Les milieux d'expéditions maritimes 
connaissent bien la guerre des tarifs de l'Atlantique Nord survenue en 1972 et celle du 
Pacifique en 1975-1976. La première avait été provoquée par la capacité excédentaire et la 
tentative de Seatrain d'accaparer une part du commerce de l'Atlantique Nord. Cette 
guerre a eu pour résultat l'admission de Seatrain dans les conférences pertinentes. Celle du 
Pacifique a aussi été provoquée par la tentative de pénétration du marché par des 
compagnies de ligne ne faisant pas partie de la conférence. 

Dans bien des cas, la concurrence entre conférences ne constitue pas une menace 
parce que les membres font partie de plus d'une conférence. Bennathan et Walters 
démontrent qu'à l'instar d'autres sociétés multinationales, les conférences collusoires 
tenteront, au moyen de stratégies de fixation des prix, d'attirer le commerce sur les routes 
où les profits sont les plus élevés 9 . S'il existe une possibilité de concurrence, un accord 
tacite ou formel sera sans doute mis au point entre les conférences en cause. Les accords 
formels entre conférences sont chose commune aux États-Unis. En outre, les conférences 
ont essayé à maintes reprises d'exercer un contrôle sur la concurrence entre les conférences 
canadiennes et américaines. 

La solution à la concurrence des navires tramps réside habituellement dans les «tarifs 
indépendants», c'est-à-dire qu'il incombe à chaque compagnie maritime de fixer les tarifs 
sur les cargaisons pour lesquelles les tramps et les vraquiers se font concurrence. 
Normalement, des tarifs indépendants sont fixés pour les grains, la pâte à papier, les 
minerais et le bois d'ceuvre. 

8  Voir Study of the Regulated Ocean Shipping Industry, (Washington 1977), United States Department of 
Justice, Antitrust Division, (polycopie). 
Esra Bennathan et A.A. Walters, The Economics of Ocean Freight Rates (New York: Frederick A. Praeger 
Publishers, 1969), pp. 27-30 
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La concurrence suscitée par les lignes aériennes sert à freiner les prix établis à l'égard 
des marchandises de haute valeur. Dans ce contexte, il est intéressant de noter les récentes 
tentatives de certaines compagnies maritimes de l'Atlantique du Nord qui cherchent à 
ajouter le transport aérien à leurs activités. 

Barrières naturelles et artificielles à l'entrée dans l'industrie de l'expédition maritime. 
Les barrières naturelles à l'entrée, c'est-à-dire les facteurs qui rendent difficile la pénétra-
tion dans une industrie, sont habituellement d'ordre technologique et financier. La 
production sur une plus ou moins grande échelle ou l'avantage plus ou moins grand par 
rapport au coût qui en résulte, constitue une barrière d'ordre technologique qui revêt une 
importance de plus en plus grande à mesure que la taille des navires augmente. Un navire 
porte-conteneurs transportait l'équivalent de 300 à 1 000 conteneurs de 20 pieds chacun, 
tandis qu'à l'avenir la plupart des navires devront en transporter de 1 200 à 2 000 dont la 
plupart seront des conteneurs de 40 pieds"). Cette évolution signifie que l'entrée deviendra 
plus difficile car le nouvel arrivant devra s'assurer immédiatement une part importante du 
marché de l'expédition sur un itinéraire donné afin de remplir son navire. Les barrières 
financières aussi acquièrent une grande importance car un nouveau navire porte-conte-
neurs coûte de 40 à 44 millions de dollars. 

Les conférences elles-mêmes ajoutent à ces barrières naturelles en instaurant des 
barrières artificielles à l'entrée dans une conférence et à l'entrée dans le commerce en 
général. Les barrières artificielles à l'entrée dans le commerce maritime en général 
prennent la forme de contrats de clientèle, dont il a été question plus haut, et d'autres 
pratiques telles que le contrôle par la conférence des postes d'amarrage dans les ports. Les 
ristournes «de clientèle» constituent des barrières très efficaces à l'entrée, car pour attirer 
le trafic, un nouvel arrivant doit offrir des tarifs de transport suffisamment bas comme 
compensation aux expéditeurs pour les risques qu'ils prennent d'avoir à l'occasion à faire 
usage de transporteurs de la conférence, à des tarifs non contractuels, ou pour la perte de 
ristournes à l'égard d'expéditions antérieures. Le nouvel arrivant se rendra compte aussi 
que pour attirer un nombre suffisant d'expéditeurs, il doit offrir une vaste gamme de 
services en termes de ports et de fréquence de services qui peuvent s'avérer d'un prix 
exorbitant. 

En raison des barrières à l'entrée, il est très difficile pour les non-membres du cartel 
de pénétrer le commerce. À moins d'un niveau d'activité suffisant pour fournir à 
l'expéditeur un service fréquent et sur lequel il puisse compter, ainsi que l'assurance d'un 
service continu et la possibilité de survivre, un nouvel arrivant peut se retrouver incapable 
d'attirer la clientèle nécessaire sauf s'il accorde des escomptes très considérables par 
rapport aux prix de la conférence. 

D'un autre côté, si son niveau d'activité est suffisant pour attirer les clients de la 
conférence, celle-ci est susceptible de prendre des mesures de représailles à cause des 
préjudices que le nouvel arrivant risque de faire subir à ses affaires. Si les mesures de 
représailles échouent ou s'avèrent impossibles, la conférence devra alors admettre le nouvel 
arrivant en son sein, afin d'éviter une guerre des prix et son effondrement éventuel. 

O  The Toronto Globe and Mail, 29 septembre 1977. 
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Le choix que représente l'entrée dans le commerce à un niveau d'activité suffisam-
ment faible pour éviter les représailles de la conférence et permettre l'exploitation sous un 
même «parapluie» n'est pas très intéressant, à cause des escomptes considérables exigés 
pour attirer la clientèle. Ceci explique en partie le nombre relativement peu élevé de 
compagnies maritimes qui évoluent à l'extérieur des conférences et, parallèlement, la 
survie du système de conférences. Si l'exploitation sous la protection des conférences se 
révélait lucrative, un grand nombre de petits exploitants provoqueraient la baisse de la 
part du commerce des conférences au point où la participation à une conférence ne serait 
plus avantageuse comme cela a été le cas pour bon nombre d'autres cartels internationaux. 

L'entrée dans une conférence avec un faible niveau d'activité constitue un choix plus 
intéressant pour le nouvel arrivant. Pour que cela ne se produise pas, les conférences 
doivent ériger des barrières à l'entrée dans la conférence. Là où c'est légal, les conférences 
fonctionnent en atelier fermé. Les nouveaux arrivants doivent obtenir le consentement 
unanime des membres participants et payer une cotisation. À moins d'y être forcées par 
une concurrence importante de la part du nouvel arrivant qui dispose des ressources 
nécessaires pour surmonter les obstacles à son entrée, les conférences n'acceptent pas 
aisément de nouveaux membres, invoquant habituellement l'argument que «le trafic n'est 
pas suffisant pour pouvoir accepter l'entrée d'une autre compagnie maritime dans le 
commerce». Bon nombre de compagnies, et on peut le prouver, se sont vu refuser l'entrée 
pour cette raison. Bien des pays en voie de développement ont à maintes reprises essuyé un 
refus en ce qui concerne leur compagnie maritime nationale. Toutefois, ce ne sont pas 
toutes les conférences qui fonctionnent en atelier fermé. Aux États-Unis, elles doivent 
toutes, en vertu de la loi, maintenir l'entrée libre. Mais, même dans ce pays, l'entrée n'est 
pas automatique comme en fait foi la guerre des prix survenue avant l'entrée de la 
Seatrain dans le commerce Atlantique. 

Les droits de départ peuvent aussi constituer des barrières à l'entrée dans la 
conférence. L'impossibilité de se conformer au nombre minimum prescrit de départs 
entraîne d'ordinaire la perte de ces droits. Un nouveau membre ne peut décider de varier le 
nombre de ses départs à son gré et il lui faut habituellement être le propriétaire 
(c'est-à-dire ne pas affréter) des navires qu'il veut exploiter. Par conséquent, une compa-
gnie maritime ne peut entrer sur le marché ou en sortir selon la situation des affaires. Ces 
règlements relèvent vraisemblablement le niveau minimal d'activité qu'on s'engage à 
maintenir si l'on veut être admis". 

1.4 CONTRÔLE DE LA CONCURRENCE INTÉRIEURE 

La caractéristique principale d'un cartel réside dans le contrôle qu'il exerce sur la 
concurrence des prix, ce qui peut e révéler inacceptable aux compagnies membres les 
moins rentables du cartel, à moins qu'elles n'aient la garantie d'une certaine part de 
l'ensemble des affaires. Autrement, les sociétés rentables, grâce à un service supérieur 
offert au prix convenu, finiraient par accaparer une telle part des cargaisons des autres 
sociétés que les sociétés moins efficaces seraient forcées de recourir à des rabais de tarifs 
pour survivre. Les conférences maritimes ont recours à trois moyens pour éviter ces 

Bennathan et Walters (1969), page 34. 
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problèmes de régie interne: contingentement des départs, contingentement des cargaisons 
et contingentement des recettes. 

Le contingentement des départs, où les membres ont droit à un nombre fixe de 
départs par année dans un port donné, est peut-être la façon la plus courante de contrôler 
la concurrence interne. Le nombre de départs constitue sans doute un aspect important des 
négociations au sein de la conférence, car il représente un argument de vente pour la 
compagnie maritime individuelle qui cherche à attirer les expéditeurs et il influence donc 
la croissance des affaires. Le contingentement des départs est en outre facile à surveiller, 
car il n'est pas difficile de constater si quelqu'un augmente la fréquence des départs et des 
arrivées dans un port. 

Les contingentements de cargaisons et de recettes sont les plus difficiles à mettre en 
vigueur et sont par conséquent moins utilisés' 2 . Les contingentements de cargaisons 
peuvent être restreints soit à des marchandises à tarif élevé (rentables), soit à des 
marchandises à tarif faible, pour s'assurer que les recettes sont équitables. La mise en 
commun des recettes, la formule d'organisation des conférences qui permet le moins de 
marge d'action, suppose un contrôle très strict de la concurrence. Elle peut aussi se limiter 
à certaines marchandises et se situer entre 100 pour cent des gains versés dans la caisse 
commune et aussi peu que 40 pour cent' 3 . Lors des premiers accords relatifs à la mise en 
commun, la part des recettes était déterminée en fonction du nombre de navires exploités 
ou de leur tonnage brut. À l'heure actuelle, la moyenne de manutention verticale 
(conteneurs) des adhérents au cours d'un certain nombre d'années semble constituer une 
base plus commune de la répartition des parts' 4 . 

Du point de vue de la conférence, les cargaisons ou les contingentements de recettes 
sont les façons les plus avantageuses de contrôler la concurrence interne. En vertu de ce 
système, les producteurs efficaces peuvent acheter les contingents de ceux qui ne le sont 
pas. Une fois que les contingents sont attribués, la motivation qui pousse à concurrencer 
sur le plan du service ou à négocier des escomptes secrets disparaît. Les prix publiés 
accordés aux expéditeurs ne sont pas touchés par cette pratique et peuvent même baisser' 5 , 
tandis que les profits qu'en retirent les membres de la conférence sont portés au maximum. 
Cependant, les expéditeurs ne profitent plus de la concurrence sur le plan du service et des 
escomptes secrets. De plus, étant donné que ce système tend à augmenter la concentration, 
les tarifs peuvent augmenter avec le temps. Le système des cargaisons commerciales peut 
sembler optimal si l'on envisage le point de vue global, mais seulement si l'on ne tient pas 
compte de la répartition du revenu. Toutefois, du point de vue du Canada, puisque presque 
tous les membres de la conférence ne sont pas canadiens, les transferts de revenus des 
expéditeurs ou acheteurs de produits canadiens aux propriétaires de navires étrangers ne 
s'annulent pas et constituent une perte nette pour le Canada. Nous y reviendrons plus loin. 

12  Ibid., pp. 30-35. 
13  Deakin et Seward (1973), page 66. 
14  Ibid., page 67. 

15  Ceci peut se produire parce que les coûts marginaux de la conférence sont inférieurs relativement à ceux 
d'autres systèmes, si bien que l'égalité entre les recettes et les coûts marginaux survient lorsque les prix sont 
plus bas. 
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Quoiqu'il en soit, ces arrangements de contingents transférables sont extrêmement 
rares parce que les membres du cartel qui vendent les contingents constatent que leur 
pouvoir de négociation au sein du cartel diminue et ainsi, leurs contingents baissent avec le 
temps, à moins qu'ils ne maintiennent un niveau d'activité suffisant, susceptible de 
menacer les autres membres du cartel. Les conférences ont donc tendance à maintenir des 
contingentements de cargaisons ou de recettes relativement rigides qui ne permettent pas 
de transfert. Ceci, bien entendu, diminue la motivation des membres efficaces de la 
conférence d'entretenir la concurrence de façon à attirer une clientèle accrue à moins que 
l'arrangement relatif à la mise en commun permette aux sociétés de retenir pour 
elles-mêmes une part des gains ainsi majorés, ou à moins que les parts relatives aux 
cargaisons antérieures constituent la base de la répartition des contingentements futurs, 
comme c'est le cas dans certaines conférences. 

1.5 NÉCESSITÉ DES CONFÉRENCES 

On prétend parfois que les conférences sont nécessaires en alléguant que leur absence 
provoquerait une «concurrence ruineuse». C'est un argument très courant que l'on invoque 
pour réglementer d'autres industries de transport, par exemple le transport des voyageurs 
par air, par chemin de fer et par route. En effet, une «concurrence ruineuse» peut se 
produire dans une industrie où les coûts unitaires baissent rapidement avec le niveau 
d'activité, c'est-à-dire ou les frais fixes sont élevés par rapport aux frais variables. Dans ce 
cas, la concurrence provoquera la chute des prix au niveau des frais marginaux qui ne 
seront pas compensatoires pour les sociétés en cause, étant donné que les frais marginaux 
sont inférieurs aux coûts unitaires dans ce type d'industrie. Par conséquent, une des 
compagnies peut survivre et un monopole prendra forme. 

Cet argument appliqué au transport maritime prend la forme suivante. Lorsqu'une 
compagnie maritime s'engage à suivre un itinéraire fixe, la plupart des coûts deviennent à 
brève échéance des coûts fixes (frais généraux). Par exemple, l'équipage, le carburant, les 
primes d'assurance et les agents doivent tous être payés, quelle que soit la quantité de 
marchandises transportées. Par conséquent, durant les périodes de capacité excédentaire, 
la compagnie maritime aura avantage à accepter des cargaisons quel que soit le tarif de 
transport, pourvu que ce dernier couvre les frais marginaux (frais de manutention, coût du 
carburant supplémentaire, etc.). La soumission de prix concurrentiels pour le transport sur 
un marché non réglementé entraînerait la chute des tarifs de transport à un niveau 
s'approchant de celui des frais marginaux. Comme les frais marginaux représentent une 
faible portion de la dépense globale d'une compagnie maritime, la plupart des propriétaires 
feraient banqueroute. Pour cette raison, la concurrence ne peut servir à réglementer 
l'industrie de l'expédition maritime et la seule solution de rechange, qui soit viable sur le 
plan économique et politique, réside dans l'autoréglementation au moyen de cartels. On a 
contesté cet argument'''. Dans l'éventualité d'une capacité excédentaire et d'une baisse de 
tarifs qui semblerait devoir se maintenir un certain temps, nombre de propriétaires 
songeraient à affecter leurs navires à d'autres commerces plus rentables. En l'absence 

16  Voir Bennathan et Walters (1969), pp. 48-49; R.O. Goss, Studies in Maritime Economics (Cambridge: 

Cambridge University Press, 1968), page 16; Devanney, Livanos et Stewart (1975), Conference Rate-

rnaking, pp. 155-156. 
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d'une telle possibilité, ils tenteraient d'utiliser les navires jusqu'à la détérioration plutôt 
que de les remplacer, ou ils les désarmeraient simplement jusqu'à ce qu'il n'existe plus de 
capacité excédentaire. En l'absence de capacité excédentaire, la soumission de prix 
concurrentiels pour la répartition de l'espace entre les expéditeurs se traduirait par une 
hausse des tarifs de transport jusqu'à un niveau compensatoire. Si, à des tarifs plus élevés, 
les armateurs obtiennent des profits plus élevés que la normale, la capacité d'expédition 
sera détournée vers la route en question et les tarifs de transport seront de nouveau en 
baisse. Sur une longue période de temps, le petit investisseur qui demeure en affaires 
obtiendra un taux de rendement normal sur son capital. 

Il existe bien des exemples de marchés qui fonctionnent de façon satisfaisante même 
si les prix ne sont pas compensatoires dans les périodes de capacité excédentaire. Citons 
comme exemple le plus évident le marché d'affrètement. En période de capacité excéden-
taire, les affréteurs ont intérêt à accepter les voyages nolisés à n'importe quel tarif 
dépassant les frais marginaux, lesquels sont à peine supérieurs aux coûts de manutention 
et de carburant. Pourtant, le marché d'affrètement a non seulement réussi à satisfaire à la 
demande mondiale de transport en vrac, mais encore à abaisser le coût réel de ce type de 
transport au cours des 25 dernières années' 7 . Cela suggère qu'en l'absence de conférences, 
la concurrence pourrait réglementer l'expédition, comme elle le fait pour le marché 
d'affrètement. 

1.6 AVANTAGES ET DÉSAVANTAGES DU SYSTÈME DE CONFÉRENCE 

Les dirigeants des conférences maritimes prétendent que le système de conférence 
fournit des avantages considérables aux expéditeurs, dont des taux uniformes (un expédi-
teur n'a pas à marchander pour s'assurer la meilleure occasion qui soit), des tarifs stables 
(les expéditeurs peuvent planifier sans courir le risque associé à la fluctuation des tarifs de 
transport), des taux uniformes pour toute une variété de ports (les tarifs ne permettent pas 
de discrimination entre les expéditeurs dans les différents endroits) et des départs réguliers 
et fréquents d'une diversité de ports's. La fourniture de services réguliers garantit aux 
expéditeurs que le transport sera toujours possible. On prétend également que, puisqu'elles 
sont composées de groupes de compagnies maritimes, les conférences sont en mesure de 
fournir une meilleure couverture géographique que ne le peuvent les compagnies indivi-
duelles. Un autre avantage présumé est que les conférences, en éliminant la concurrence 
des prix, favorisent la concurrence dans les services, ce qui est à l'avantage des expéditeurs 
qui bénéficient d'améliorations dans les navires et les méthodes de manutention des 
marchandises. 

L'argument du tarif uniforme s'apparente à celui du maintien d'un prix de revente et 
équivaut par conséquent à demander s'il serait mieux pour les consommateurs que tous les 
magasins de détail fixent le même prix pour les produits de consommation. Parmi les 
nombreux experts en économie et en mise en marché qui ont étudié le problème, tous sauf 
quelques-uns sont d'avis que les avantages que représente le maintien d'un prix de revente 

17  Devanney, Livanos et Stewart (1975), page 145. 

18  The Liner Conference System, publication de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, TD/B/C.4/62/Rev. 1 (New York: Nations Unies, 1970). 
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ne sont pas suffisamment importants pour compenser des désavantages tels que des prix 
plus élevés, un choix réduit pour le consommateur et la suppression de l'innovation dans 
l'industrie. 

«La stabilité, non les profits»: tel est le principe de base qui sous-tend la plupart des 
accords de conférences, dont l'accord sur le transport entre le Canada et le Royaume-Uni 
est un exemple. Selon cet accord, 

une conférence est constituée, qui sera appelée la Conférence sur les transports 
entre le Canada et le Royaume-Uni, aux fins de fournir des services réguliers 
et de stabiliser les tarifs de transport [...] 

Les données dont on dispose indiquent certainement que, dans la plupart des cas, les 
conférences ont atteint leurs objectifs, en ce sens qu'au cours des dernières années les tarifs 
des compagnies maritimes ont manifesté une tendance progressive en hausse, plutôt que 
d'importantes fluctuations comme pour les 'tarifs de navires tramps. Une étude effectuée 
par les Nations Unies compare un indice des tarifs de transport des navires réguliers avec 
celui des tarifs de navires tramps et le premier est de loin plus stable 19 . McLachlan 
démontre que les tarifs de conférence marquent un écart par rapport aux tarifs de navires 
tramps, mais qu'ils en suivent les fluctuations de façon modérée". Deakin and Seward ont 
constaté qu'entre 1948 et 1970, les tarifs de transport de trois conférences du Royaume-
Uni étaient plus stables que les tarifs d'affrètement à temps 21 . Le rapport de la Commis-
sion des pratiques restrictives au Canada fait aussi état de la stabilité des tarifs de 
conférences 22 . 

Il faut toutefois nuancer ces conclusions. Tout d'abord, toutes les études citées ont 
mentionné des tarifs de conférence figurant dans le tarif officiel. Il est possible qu'en 
Période de capacité excédentaire, les tarifs actuels des compagnies de ligne ne soient pas 
aussi stables qu'on veut nous le laisser croire. Des escomptes et ristournes occultes sont 
fréquents, même aux États-Unis où la Federal Maritime Commission tente depuis 
plusieurs années d'exercer un contrôle sur cette pratique. En second lieu, les tarifs des 
compagnies de ligne comportent normalement des frais de manutention et des frais 
portuaires, alors que ceux-ci ne sont pas inclus dans les tarifs de navires tramps. Ces frais 
ne fluctuent pas autant et tendent à modifier les fluctuations générales des tarifs des 
compagnies de ligne. Troisièmement, les navires tramps transportent habituellement des 
produits de base, alors que les navires de lignes transportent des produits semi-ouvrés et 
ouvrés, ce qui veut dire que sous certains chapitres les deux marchés ne sont pas 
comparables. S'ils n'étaient pas réglementés, les tarifs de ligne, comme ceux des navires 
tramps, seraient déterminés par l'offre et la demande de l'espace d'expédition. En 
supposant qu'à brève échéance, la fourniture d'espace des navires de ligne et des navires 
tramps soit déterminée, l'écart entre les tarifs de ligne et ceux des tramps peut s'expliquer 

19  Level and Structure of Freight Rates, Conference Practices and Adequacy of Shipping Services, publication 
de la conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, TD/B/C.4/38, page 21. 

2
0  D.L. McLachlan, «The Price Policy of Liner Conferencesp, Scottish Journal of Economics and Political 

Science, 10 (novembre 1963), pp. 322-335. 
21  Deakin et Seward (1973), pp. 119-123. 
22  Publication de la Commission sur les pratiques restrictives du commerce, Shipping Conference Arrangements 

and Practices, pp. 66-70. 
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par la variation dans la demande. La demande en espace d'expédition découle d'une autre 
demande, soit de l'offre et de la demande des marchandises transportées. Puisque l'offre et 
la demande des produits de base font l'objet d'une plus grande variabilité que l'offre et la 
demande de produits ouvrés, les tarifs de ligne peuvent, même s'ils ne sont pas contrôlés, 
ne pas afficher d'écarts aussi considérables que les tarifs des navires tramps. 

Malgré ces nuances, il demeure sans doute vrai que les conférences ont tendance à 
rendre plus stables les tarifs de ligne. Des études sur d'autres industries ont démontré que 
les prix réglementés sont plus stables que les prix concurrentiels. Une question qu'il 
faudrait étudier est de savoir si la stabilité constitue nécessairement un atout, surtout si 
elle est obtenue au moyen de tarifs qui sont probablement plus élevés qu'ils ne le seraient 
dans une situation de concurrence. En effet, Devanney et ses associés estiment que pour 
l'itinéraire allant de la côte est des États-Unis à la côte ouest de l'Amérique du Sud, 
l'exploitation efficace d'une compagnie de ligne utilisant des navires d'une taille idéale 
nécessiterait un tarif de transport moyen de $51.50 la tonne pour réaliser des profits 
normaux, comparativement au tarif moyen actuel de $72 la tonne23 . 

L'appui qu'accordent bon nombre d'expéditeurs au système de conférence suggère 
qu'ils préfèrent payer le niveau plus élevé de tarifs de transport en vigueur dans le système, 
plutôt que de faire face aux conséquences d'une plus grande instabilité des prix qu'entraî-
nerait l'absence des conférences. Il est bien évident que les expéditeurs manifestent une 
réticence face au risque et qu'ils évaluent donc minutieusement ce qu'il en coûte pour se 
tenir à la fine pointe des prix changeants et pour planifier l'avenir, en dépit des 
changements futurs imprévus. Ces arguments ressemblent beaucoup à ceux que l'on 
avance contre la fluctuation des taux de change. 

La question pertinente cependant n'est pas de peser le coût de l'instabilité, mais plutôt 
de savoir si le système de conférence constitue le meilleur moyen de le minimiser. La 
réponse dépend de la disponibilité et du coût d'autres modes de maintien de la stabilité24 . 
Sous ce chapitre, on peut considérer les conférences comme une agence d'assurance qui 
garantirait des taux stables, en échange de prix plus élevés. Toutefois, il est raisonnable de 
s'attendre que les marchés concurrentiels fournissent une protection contre l'oscillation des 
tarifs en offrant des taux plus faibles. Sur le marché des changes et le marché des matières 
premières, cette protection est assurée par le marché à terme et, sur le marché de tramps 
et le marché de navires-citernes, par des contrats à long terme. Pour le transport à la 
demande, habituellement plus de 80 pour cent de la flotte sont affectés à l'affrètement 
pour au moins deux ans25 . On a proposé que ce type d'arrangement soit étendu aux navires 

23  Devanney, Livanos et Stewart (1975), pp. 155-162. Ceci ne signifie pas nécessairement que les transporteurs 
maritimes engagés dans ce commerce font de gros bénéfices. Tous les renseignements dont on dispose laissent 
supposer une faible rentabilité. Ainsi, McLachlan (1963) [pp. 330-332] démontre qu'en moyenne les profits 
bruts annuels des navires de ligne ne sont que légèrement plus élevés que ceux des «tramps». Deakin et Seward 
(pp. 186-209) citent une autre étude britannique révélant que la rentabilité des navires de ligne en 
Grande-Bretagne entre 1959 et 1969 était de 3,1 pour cent, comparativement à 13,4 pour cent pour 
l'industrie britannique en général. Deakin et Seward (1973), démontrent également que la rentabilité varie 
considérablement entre les divers transporteurs maritimes. Cette faible marge de profit dans l'industrie du 
transport maritime est généralement attribuée à des lacunes résultant d'une concurrence excessive à l'égard 
des services. 
Devanney, Livanos et Stewart (1975), page 156. A l'heure actuelle, l'affrètement à court terme est 
probablement plus fréquent en raison de la crise que connaît ce marché. 

25  Ibid., page 157. 
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de ligne, de sorte que les expéditeurs qui ont des exigences régulières à longue échéance 
puissent s'engager à long terme, en ce qui concerne une grande partie de leurs exigences. 
Les petits expéditeurs pourraient être desservis par des transitaires qui seraient en mesure 
de conclure des contrats relatifs à l'espace, en concurrence avec des navires de ligne pour 
des périodes données. Les expéditeurs pourraient signer avec des transitaires un contrat 
selon lequel ils se verraient assurer un espace à un prix déterminé, qui serait le tarif que le 
transitaire aurait négocié avec la conférence et auquel s'ajouterait une prime pour le 
risque. Les expéditeurs occasionnels pourraient aussi signer un contrat d'expédition 
directement avec la compagnie de ligne. Ainsi, les expéditeurs seraient en mesure de se 
protéger eux-mêmes contre la fluctuation des taux du marché du transport maritime, de la 
même façon que les acheteurs pour les autres marchés dont les prix fluctuent. 

L'autre avantage principal allégué en faveur du système de conférence est que celui-ci 
encourage la concurrence dans le service qui bénéficie aux expéditeurs. Il ne fait aucun 
doute que dans la plupart des cas, les expéditeurs se disent satisfaits de la gamme, de la 
fréquence et de la qualité des services offerts par les conférences. Toutefois, la question 
pertinente encore une fois est le prix payé pour un service de haute qualité et le manque de 
choix, étant donné que certains expéditeurs peuvent préférer moins de services et un coût 
moindre. Certains faits prouvent que la concurrence dans les services a provoqué une 
certaine insuffisance de ceux-ci. Devanney et ses collègues prétendent que la concurrence 
dans les services a conduit à l'utilisation inutile de navires rapides et que le coût de ce type 
de service dépasse les économies que représente pour les expéditeurs le voyage effectué 
dans un plus bref délai26 . On peut également avancer que la concurrence dans les services 
s'est aussi traduite par leur trop grande fréquence. Voici en substance ce que Sturmey a 
écrit à ce sujet: 

[.1 la concurrence prend la forme de services très fréquents faisant appel à 
une myriade de navires qui font escale à un très grand nombre de ports où 
chacun doit manutentionner un nombre considérable de faibles quantités de 
marchandises. Récemment, dans un port d'Asie, j'ai eu l'impression d'être 
dans une maison de fous. Il y avait environ dix navires amarrés, tous très 
modernes, et qui devaient demeurer au port trois ou quatre jours. La quantité 
globale de marchandises à manutentionner entre le quai et ces navires dépas-
sait à peine les 2 000 tonnes. Je n'aurais aucun mai à imaginer un grand 
nombre de moyens plus extravagants de gaspiller argent et ressources; mais il y 
en a très peu qui ont eu cours pendant aussi longtemps que cette forme 
particulière d'idiotie22 . 

Cette brève récapitulation de la documentation relative au raisonnement sur lequel 
s'appuient les conférences laisse voir que la plupart des économistes qui ont étudié la 
question ne jugent pas convaincants les arguments émis en faveur des conférences, 
notamment des conférences non réglementées. Les conférences ne sont donc pas nécessai-
res à la survie du commerce du transport maritime. Il ne semble pas non plus que les 
avantages qu'en retirent les consommateurs sous la forme de tarifs de transport stables et 
de bons services l'emportent sur les désavantages suscités par les tarifs de transport élevés. 

26  Ibid., page 162. 

" Sturmey (1975), page 38. 
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CHAPITRE II 

ÉVALUATION DE L'ÉVOLUTION ACTUELLE ET 
FUTURE DE L'INDUSTRIE 

ET SON INCIDENCE SUR LES EXPÉDITEURS CANADIENS 

Dans le présent chapitre, nous étudierons l'évolution récente de l'industrie de l'expédi-
tion maritime, tant du point de vue technologique que politique, et nous évaluerons son 
incidence probable sur le bien-être des Canadiens. Il faut souligner ici que l'intérêt du 
Canada en ce qui concerne l'expédition maritime diffère sous bien des aspects de celui 
d'autres pays, parce qu'il ne p6ssède pas de flotte de navigation au long cours. Parce qu'il 
est consommateur et non producteur de service maritime, sa politique en matière de 
transport maritime doit viser principalement à l'obtention d'un bon service à un prix 
raisonnable. L'évolution récente et éventuelle de l'industrie doit être évaluée en regard de 
ce but. 

2.1 ÉVOLUTION TECHNIQUE DE L'INDUSTRIE ET SON EFFET PROBABLE 

Conteneurisation. L'évolution technique du transport maritime a porté principalement sur 
le perfectionnement des méthodes de manutention des marchandises. Pour une compagnie 
de transport de charges rompues classique, les coûts de manutention et de déchargement 
des marchandises constituent de 25 à 55 pour cent du coût d'exploitation'. De plus, un 
navire de ligne conventionnel passe 60 pour cent du temps dans les ports. Des méthodes 
améliorées de manutention des marchandises, non seulement réduisent le coût d'exploita-
tion, mais accroissent aussi le revenu en augmentant le temps en mer consacré au 
transport des cargaisons. 

Le progrès du transport par porte-conteneurs a été spectaculaire. Le premier porte-
conteneurs a été mis en exploitation par la Sea-Land à Bridgeport (Connecticut) en 1957 2 . 
A la fin de 1969, on assistait à la conteneurisation massive des parcours entre l'Ouest de 
l'Europe et la côte est de l'Amérique du Nord, entre la côte ouest des États-Unis et le 
Japon, et entre le Royaume-Uni et l'Australie. Depuis lors, sur les principaux itinéraires 
du commerce circulent des porte-conteneurs dont la route la plus récemment exploitée est 
l'aller-retour entre le Moyen-Orient et l'Afrique du Sud. La plupart des paquebots de ligne 
classiques ont été réaménagés pour le transport de marchandises en charges rompues et en 
conteneurs. Les États-Unis demeurent le chef de file avec 27 pour cent de la flotte 
mondiale de navire porte-conteneurs, suivis du Royaume-Uni, du Japon et de l'Allemagne 
de l'Ouest. Au total, 90 pour cent de la flotte de porte-conteneurs appartiennent aux pays 
industrialisés. 

Au Canada, le premier service intégré a été mis sur pied en 1969 par la Dart 
Container Line et la Manchester Liners entre Montréal et Manchester et Southampton, et 
entre Montréal et Anvers4 . En 1970, le Canadien Pacifique ouvrait un nouveau terminus 

I  G. Van den Berg, Containerization: A Modern Transport System (London: Hutchinson & Co. Ltd., 1969), 
Page 144. 

2  Paul M. Danforth, Transportation (Garden City, N.Y., Doubleday and Co. Ltd., 1970), page 138. 
Seatrade, janvier 1977. 
The Financial Post, 7 novembre 1970. 
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de porte-conteneurs à Québec desservant Greenock et Liverpool. La même année, la Dart 
Container Line inaugurait pour sa part son service entre Halifax et New York, Southamp-
ton, Anvers, Gôteborg et Le Havre. Le port de Vancouver établit son premier poste 
d'amarrage de porte-conteneurs au cours de la même année. Un autre terminus a été 
ouvert à St-Jean, dont les services de porte-conteneurs vers l'Australie ont été lancés au 
printemps de 1971. 

Certains expéditeurs estiment que la conteneurisation des navires ne s'est pas 
effectuée sans déconvenues, étant donné que les prétendus avantages ne se sont jamais 
concrétisés sous la forme de transport moins coûteue Au contraire, ils sont d'avis que les 
Lourds investissements qui auraient dû rapporter des économies dans les coûts d'exploita-
tion et un revenu accru ont entraîné plutôt une augmentation considérable des coûts et des 
tarifs. En effet, les tarifs de transport maritime ont augmenté considérablement du début 
des années 70 comme l'indique le seul indice du transport maritime en existence, l'indice 
allemand, qui révèle une hausse de 69 pour cent entre septembre 1971 et avril 1975 6. Le 
tableau 2.1 fournit à l'égard de certaines marchandises d'exportation canadiennes des 
renseignements plus détaillés sur les hausses de tarif survenues entre 1969 et 1974 qui 
sont, comme on peut le constater, assez importantes, du moins sur certains itinéraires. 

La conteneurisation s'est révélée coûteuse. Par exemple, en 1974, un porte-conteneurs 
coûtait entre 22 et 44 millions de dollars et un conteneur de 40 pieds, 4 000 dollars 7 . Le 
coût de transport par traditionnel navire de charges rompues s'élève à environ 250 dollars 
La tonne comparativement après de 1 200 dollars pour un navire porte-conteneure 
Cependant, d'autres facteurs semblent avoir eu plus d'importance. Il est à noter, par 
exemple, que les augmentations relatives aux parcours où ne circulent pas uniquement des 
porte-conteneurs sont tout aussi importantes. Parmi les causes possibles de cette majora-
tion de taux, citons l'inflation, les conditions d'un marché soutenu et un accroissement du 
pouvoir monopolistique. 

Le début des années 70 a été une période d'inflation marquée, mais l'inflation des 
coûts ne peut expliquer toutes les hausses étant donné que, dans la plupart des cas, elles 
sont plus élevées que le taux d'inflation qui se situait à environ 40 pour cent 9. Le tableau 
2.1 n'indique pas l'incidence du relèvement du prix du pétrole car, jusqu'à la fin de 1974, 
les compagnies maritimes facturaient le coût accru de combustible de soute sous la forme 
de frais supplémentaires de soutage. 

Le mouvement ascendant des coûts pourrait avoir été provoqué en partie par la 
situation d'un marché soutenu en 1973 et au début de 1974. La plupart des marchés de 
matières premières ont connu des coûts d'achat inflationnistes et l'espace de chargement 
sur bien des itinéraires était extrêmement limité, ce qui a vraisemblablement influé sur les 
coûts de transport. Les indices du transport par tramps relatifs à plusieurs marchandises 

5  Seatrade, avril 1976. 
6  Étude des répercussions économiques de la convention internationale relative à un code de conduite des 

conférences maritimes, Commission canadienne des transports, (Ottawa, ESAB 76-13, février 1976), page 
33. 

7  Fairplay International, 24 octobre 1974. 
8  Seatrade, janvier 1977. 
Statistique Canada, Prix et indices des prix, 62-002, (Ottawa, décembre 1974). L'indice des prix du 
transport a augmenté de 30,4 pour cent. 
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TABLEAU 2.1 

AUGMENTATION EN POURCENTAGE DES TARIFS DE CERTAINS PRODUITS CANADIENS EXPORTÉS, 1969-1974 

Produit 	 M-UK M-Co M-Sc M-Me W-Eu Inter P-Au Am-Af P-We 	L-Ca 	L-So 	V-In 	E-Au 

Automobiles 	 116 	102 	— 	111 	94 	96 	173 	66 	59 	216 	169 	25 	140 
Lingots d'aluminium 	— 	29 	80 	117 	59 	91 	158 	198 	118 	— 	 12 	126 
Câble 	 — 	-10 	— 	— 	— 	103 	— 	 — 	55 	-10 	51 
Saumon en conserve 	88 	15 	44 	102 	-10 	— 	84 	— 	56 	— 	36 	21 	46 
Cuivre 	 111 	66 	76 	110 	— 	66 	— 	— 	169 	63 	— 	26 	101 
Tubes de cuivre 	 1 	— 	3 	95 	147 	— 	 — 	109 	— 	— 	21 	51 
Farine de blé 	 144 	76 	— 	115 	193 	— 	86 	80 	117 	149 	109 	30 	94 
Cargaison mixte 	 — 	-10 	54 	70 	81 	34 	75 	33 	— 	— 	— 	90 	28 
Barres de fer et d'acier 	177 	59 	35 	188 	— 	112 	187 	89 	238 	129 	104 	21 	130 

'2 	Écrous et boulons 	 3 	— 	51 	120 	 — 	117 	89 	214 	— 	104 	6 	132 
Acier en plaque 	 177 	— 	84 	— 	137 	— 	126 	89 	— 	129 	104 	20 	116 
Contre-plaqué 	 139 	83 	37 	100 	89 	— 	30 	— 	111 	87 	98 	103 	94 
Lingots de, nickel 	 46 	41 	-10 	24 	69 	56 	— 	— 	73 	— 	— 	21 	88 
Pulpe 	 16 	38 	87 	176 	— 	100 	— 	107 	— 	— 	39 	— 	97 
Papier journal 	 77 	89 	60 	182 	27 	140 	— 	71 	— 	19 	43 	— 	— 
Saumon congelé 	 47 	40 	— 	93 	47 	— 	— 	— 	190 	 — 	-8 	47 
Tabac 	 53 	35 	129 	117 	— 	— 	— 	30 	 — 	— 	— 	104 
Whisky 	 19 	87 	41 	38 	 — 	 — 	38 	120 	— 	21 	— 
Résines 	 101 	20 	19 	113 	216 	94 	11 	79 	260 	56 	104 	21 	29 

Augmentation moyenne du 
taux de fret 	 85 	47 	53 	110 	97 	89 	105 	85 	135 	107 	88 	27 	86 

Dev. standard 	 54 	33 	33 	47 	67 	41 	61 	61 	70 	55 	38 	29 	42 
Coefficient de var. 	0,64 	0,7 	0,63 	0,43 	0,7 	0,46 	0,58 	0,72 	0,52 	0,51 	0,44 	1,08 	0,49 



TABLEAU 2.1 (suite) 
Remarques 

1. Si, pour un motif quelconque, les tarifs pour 1969 et 1974 n'ont pu être comparés, aucun taux d'augmentation n'a été calculé. 

2. M-UK — Canada-United Kingdom Freight Conference 
M-Co — Canada-Continental Eastbound Freight Conference 
M-Sc 	— Canadian Scandinavian and Baltic Eastbound Freight Conference 
M-Me — Canada-Mediterranean Freight Conference 
W-Eu — Western Canada Europe Conference 
Inter 	— Interamerican Freight Conference 
P-Au 	— Pacific Coast-Australasian Tariff Bureau 
Am-Af — American West Africa Freight Conference 
P-We — Pacific Westbound Conference 
L-Ca 	— Latin America-Pacific Coast Steamship Conference to the Caribbean 
L-So 	— Latin America-Pacific Coast Steamship Conference 
V-In 	— Pacific Coast-India/Pakistan/Ceylon/Burma Agreements 
E-Au 	— Eastern Canada-Australia-New Zealand Freight Conference 

3. Les trois premières conférences ci-dessus introduisaient à un certain moment entre 1970 et 1974 un régime de triple tarif. Le tarif le plus bas est offert pour le 
t•-) transport de conteneurs de marchandises d'un entrepôt à l'autre chargés par l'expéditeur et déchargés par le consignataire, avec un tarif plus élevé pour le 

transport des conteneurs du port à l'entrepôt ou de l'entrepôt au port et le tarif le plus élevé pour le transport des conteneurs ou des cargaisons de charges 
rompues de port à port. Les tarifs pour 1974 sont les tarifs d'entrepôt à entrepôt. 

Source: Copies des accords des conférences déposées au ministère de l'Industrie et du Commerce en 1969 et à la Commission canadienne des transports en 1974. 



ont connu une hausse sans précédent à la fin de 1973 et, nous le répétons, les tarifs des 
compagnies de ligne ont tendance à s'aligner sur les tarifs de tramping, mais de façon 
moins accentuée et avec un certain retard. 

Une concentration accrue de l'industrie expliquerait peut-être, entre autres facteurs, 
les fortes hausses des tarifs de transport. Si la concentration accentue le pouvoir monopo-
listique, les tarifs de transport devraient augmenter, de même que le recours aux pratiques 
discriminatoires en matière de prix. Au cours de la période visée, soit de 1970 à 1974, on a 
assisté à une concentration considérable des services d'expédition. Le tableau 2.2 indique 
que le nombre de compagnies-membres de certaines conférences a fortement diminué. 
Toutefois, cela ne veut pas nécessairement dire que le pouvoir monopolistique ait aug-
menté, car la part des cargaisons prises en charge par les compagnies hors conférence est 
sans doute demeurée constante ou s'est même accrue dans certains cas. La société Cast est 
un exemple d'une compagnie maritime de l'Atlantique Nord ne faisant pas partie d'une 
conférence, qui a vu son chiffre d'affaires passer de 17 millions de dollars en 1969 à 100 
millions de dollars en 1976 10. L'entrée dynamique des compagnies maritimes soviétiques en 
tant qu'exploitants libres au cours de la même période sera étudiée plus loin. L'examen du 
système tarifaire indique que les pratiques discriminatoires en matière de prix ont diminué 
entre 1969 et 1974, ce qui confirme que le pouvoir monopolistique de la conférence ne s'est 
pas accentué". 

On peut donc conclure que la montée des tarifs de transport des compagnies 
maritimes a été provoquée par l'inflation et par la situation d'un marché soutenu et non 
par l'utilisation en soi de porte-conteneurs. 

Il se peut que la révolution du transport par porte-conteneurs soit maintenant 
terminée. La plupart des itinéraires sur lesquels peuvent circuler des porte-conteneurs sont 
déjà saturés et les autres ne se prêtent probablement pas à ce genre de transport, en raison 
du déséquilibre des cargaisons. Il se dessine toutefois une tendance vers l'utilisation de plus 
gros navires. La taille des navires a presque quadruplé entre 1966 et 1972. Par exemple, 
l'ancien navire capable de transporter 600 conteneurs de 20 pieds chacun ne peut plus 
concurrencer le nouveau navire capable d'en transporter 2 000' 2 . Si cette tendance se 
maintient, on pourrait sans doute voir apparaître une nouvelle génération de «super-porte-
conteneurs» qui pourraient mouiller uniquement dans les ports de superconteneurs à partir 
desquels des services d'approvisionnement pourraient être établis pour desservir les ports 
plus petits. Toutefois, selon un expert, il est peu probable que cela se produise étant donné 
qu'il ne reste plus de possibilités d'économies à explorer". En supposant que la plupart des 
navires fonctionnent dans les limites de services hebdomadaires, la vitesse des navires doit 
être augmentée en fonction de la taille du navire pour compenser le délai plus long dans un 
Port pour le chargement et le déchargement. De plus, les économies découlant de 
l'utilisation de ports de super-porte-conteneurs sont marginales comparativement à celles 
que permet le choix de ports multiples et elles sont contrebalancées par le coût des 
approvisionneurs. Selon toute probabilité, l'avenir est aux navires qui permettront une 

'° Seatrade, janvier 1977. 
11 	 ' Pour une analyse plus détaillée, voir de I.A. Bryan, «The Economics of Conference Rate Increases., Logistics 

and Transportation Review (à paraître). 
t2 Seatrade, janvier 1977. 
13 Seatrade, mai 1977. 
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TABLEAU 2.2 

AFFILIATION ET CONTRATS DE CLIENTÈLE DE CERTAINES 
CONFÉRENCES À L'EXPORTATION 
31 DÉCEMBRE 1969, 1974 ET 1977 

Écart entre les taux 
Nombre de compagnies 	contractuels et les taux 

Conférence 	 affiliées 	 non contractuels 

1969 	1974 	1977 	1969 	1974 	1977 

Conférences «canadiennes» 

Canada-United Kingdom Freight 
Conference 	 9 	4 	5 	20% 	15% 	15% 
Canadian Scandinavian and Baltic 
Eastbound Freight Conference l 	4 	2 	1 	10% Aucun 
Canada-Continental Eastbound 
Freight Conference 	 11 	4 	4 	15% Aucun 15% 
Canada-Mediterranean Freight 
Conference 	 11 	6 	7 	5% Aucun 15% 
Eastern Canada-Australia New Zealand 
Freight Conference 	 4 	3 	4 	17,5% 	15% 	15% 
Eastern Canada-Japan Freight 
Conference 	 S.O. 	5 	6 	S.O. 	? 	15% 
Western Canada-Europe Conference 	19 	14 	15 	17,5% 	15% 	15% 

Conférences mixtes 

Pacific Coast-Australian Tariff 
Bureau 	 9 	5 	5 	15% 	15% 	15% 
Pacific Westbound Conference 	24 	19 	18 	15% 	15% 	15% 
Latin America-Pacific Coast Steamship 
Conference 	 23 	22 	19 	15% 	15% 	15% 
Interamerican Freight Conference 	14 	5 	5 2  Aucun Aucun Aucun 

Source: Copies des accords des conférences déposées au ministère de l'Industrie et du Commerce en 
1969 et à la Commission canadienne des transports en 1974 et 1977. 

1 Cette conférence s'est dissoute en 1977 par le départ d'un des deux transporteurs participants. 

2Dans le tableau 3.1, le nombre de membres est de 10. Cet écart entre les deux chiffres s'explique par le 
fait que la conférence attribue chaque compagnie à un pays. Le pays choisi ici est le Brésil. 
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économie de main-d'oeuvre. Par exemple, deux importantes compagnies maritimes japo-
naises ont récemment regroupé leurs ressources afin de mettre en exploitation des navires 
ultra-économiques dotés d'un équipage de 18 hommes, contrairement aux 30 hommes qu'il 
faut à l'heure actuelle. 

Un aspect qui est susceptible de réduire le coût d'entrée dans le commerce de 
l'expédition maritime au Canada, est la disponibilité accrue dans ce pays d'installations 
portuaires libres pour les porte-conteneurs. Ils fournissent des services de chargement à 
tous les usagers en utilisant les biens d'équipement fournis par le port, de sorte que les 
usagers n'ont pas à investir de sommes pour l'acquisition de matériel portuaire lourd à 
terre, comme le cas s'est présenté dans certains ports. Un tel matériel coûtait extrêmement 
cher et devait être utilisé de façon continue pour en justifier l'achat et, par conséquent, 
constituait un obstacle efficace à l'entrée de navires hors conférence. La possibilité 
d'utiliser le matériel portuaire élimine donc de sérieux obstacles à l'entrée dans le 
commerce. 

Navires porte- allège, transrouliers et chalands. Le premier porte -allège (LASH: lighter 
aboard ship) est entré en service en 1969. On prétendait à l'époque que ce type de navire 
avait un avantage sur les porte-conteneurs, puisque la cargaison est chargée sur des 
chalands et transportée sur le navire. Par conséquent, les porte-allège pouvaient desservir 
la majorité des ports puisque les chalands ont un très faible tirant d'eau et, qu'alors, les 
Ports n'ont pas besoin de matériel particulier pour en manutentionner le chargement. On 
prétendait aussi qu'ils étaient très utiles dans les ports congestionnés, étant donné que les 
chalands peuvent être déchargés du navire à l'extérieur du port et, qu'en raison de leur 
petite taille, ils peuvent être amenés à divers endroits non congestionnés du port. 

Toutefois, les porte-allège n'ont pas rapporté les profits escomptés. En effet, l'un des 
exploitants de porte-allège les plus importants, la Pacifie Far East Lines, a décidé en 1976 
de convertir entièrement ses quatre navires porte-allège en purs et simples porte-conte-
neurs. Bon nombre de ports du Moyen-Orient, qu'on avait jugés appropriés pour les 
Porte-allège à cause de leur congestion, sont maintenant complètement conteneurisés et 
l'utilité de ce type de navire a donc diminué'''. 

Une autre tendance veut qu'on utilise davantage les transrouliers («familièrement 
nommés «ro-ro»). Les navires «ro-ro» présentent des avantages dans les secteurs congestion-
nés, étant donné que le temps de rotation dans les ports est bref à cause de la facilité de 
chargement et de déchargement. On peut également y charger des cargaisons «encombran-
tes» (marchandises non conteneurisables). Leur principal désavantage, semble-t-il, est 
qu'ils sont coûteux même comparativement aux porte-conteneurs. À l'heure actuelle, ils 
représentent tout au plus 15 à 20 pour cent de la capacité des services au sein desquels ils 
sont exploités et, compte tenu du fort tonnage des porte-conteneurs nouvellement comman-
dés, il est peu probable que la part des «ro-ro» dans le commerce en haute mer aille en 
augmentant' 5 . 

Seatrade, décembre 1976, page 69. 
13  Seatrade, octobre 1977, page 33. Les plus récentes innovations dans le transport maritime sont les barges 

transroulières et les barges Porte-conteneurs. En 1976, une société canadienne, la Federal Commerce and 
Navigation of Montreal, conjointement avec la Seaspan Overseas Ltd. et la Crowley Maritime Corporation of 
San Francisco, inaugurait un service de barges transroulières pour le transport routier sur la côte ouest 
(Seatrade, juin 1976, page 33). Un service de transport par barges porte-conteneurs entre la France et 
PArabie Saoudite doit débuter en décembre 1977 pour s'ajouter au service de barges transroulières déjà 

existant. Les barges, transportant 684 TEU (équivalent de 20 pieds) chacune, sont remorquées par de 
Puissants remorqueurs de 9 000 ch (Seatrade, octobre 1977). Il est cependant peu probable que des barges 
puissent être utilisées sur l'Atlantique Nord ou le Pacifique. 
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Nouveaux vraquiers. Les nouveaux vraquiers sont le fruit de l'évolution récente suscitée 
par la conteneurisation. Certains frets de ligne traditionnels tels que papier journal, acier 
de structure, carton doublure, pâte à papier, contre-plaqué et bois d'ceuvre ne peuvent être 
facilement ou économiquement chargés dans des conteneurs, des porte-allège ou des 
fourgons et nécessitent donc un traitement particulier. Les tramps traditionnels ne se 
prêtaient pas à ces cargaisons parce que les écoutilles étaient trop petites et l'engin de 
chargement insuffisamment perfectionné pour favoriser de courts cycles de rotation. Un 
nouveau type de navire fit alors son apparition: le néo-vraquier. Ces navires ont été 
introduits au début des années 70 et leur nombre se multiplie. Leurs propriétaires sont 
membres de conférences ou exploitants libres. Les représentants des exploitants prétendent 
que s'ils doivent continuer à fonctionner au sein des conférences, celles-ci devront faire 
davantage d'efforts pour les accommoder en offrant «des tarifs ouverts» pour les cargaisons 
des néo-vraquiers. Les tarifs ouverts permettent aux propriétaires de néo-vraquiers de fixer 
leurs propres taux et de les modifier selon la situation du commerce. La tendance veut, 
semble-t-il, que les exportateurs par néo-vraquiers négocient des contrats de fret à long 
terme avec les compagnies maritimes, mais les exploitants de ce type de navires sont d'avis 
que le système tarifaire des conférences n'offre pas suffisamment de souplesse pour 
conclure ces contrats à des conditions concurrentiellee. Si les conférences ne s'adaptent 
pas à cette nouvelle réalité, elles perdront vraisemblablement d'importantes cargaisons à 
mesure que les nouveaux vraquiers pénétreront le marché libre. 

Conclusions. La révolution suscitée par l'avènement des porte-conteneurs s'est atténuée, 
mais l'industrie continuera vraisemblablement à subir des changements fréquents pendant 
encore un certain temps. Les mises de fonds que nécessitent les opérations conteneurisées 
ont multiplié les obstacles à l'entrée dans l'industrie de l'expédition maritime et il est 
possible que de petits exploitants doivent se retirer des affaires, faute de pouvoir soutenir 
plus longtemps la concurrence de la nouvelle génération de super-porte-conteneurs. Il en 
découlera une concentration accrue de l'industrie qui pourrait entraîner une hausse des 
taux de fret. 

L'incidence des néo-vraquiers se fera sans doute sentir pleinement sous peu. Ils seront 
admis au sein des conférences sur la plupart des itinéraires, ou ils pénétreront le marché 
libre. S'ils quittent les conférences, certaines cargaisons destinées aux secteurs péri-
phériques pourraient leur être confiées, ce qui provoquerait une perte considérable de 
trafic sur cet itinéraire pour les exploitants de porte-conteneurs. Il peut en résulter de 
nouvelles secousses pour l'industrie, de même qu'une concentration accrue de celle-ci. Ceci 
semble être particulièrement d'importance pour les itinéraires canadiens, car une grande 
proportion des exportations canadiennes consiste en cargaisons transportées par 
néo-vraquiers. 

2.2 ÉVOLUTION POLITIQUE AU SEIN DE L'INDUSTRIE DU TRANSPORT 
MARITIME 

Cette section traite de l'entrée en scène de flottes du Tiers monde ainsi que de 
l'expansion de l'industrie du transport maritime soviétique et des tentatives des Nations 
unies d'élaborer un code d'éthique pour les conférences maritimes. Elle analyse également 
les événements survenus récemment aux États-Unis, car ils touchent directement les 
expéditeurs canadiens. 

16  Seatrade, octobre 1977, page 156. 
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Transport maritime du Tiers monde. Des cyniques prétendent que depuis quelques 
années, le transport maritime se révèle comme un nouveau symbole de la situation du 
Tiers Monde, au même titre que les aciéries, les compagnies aériennes nationales et les 
hôtels Sheraton. Le tableau 2.3 fournit des renseignements sur la montée de cette industrie 
entre 1966 et 1976. Cette expansion s'explique sans doute de trois façons. D'abord, bon 
nombre de pays du Tiers monde se sont plaints, au cours des années, des services et des 
tarifs de fret que leur offraient les compagnies maritimes occidentales qui fonctionnaient 
au sein de conférences. En second lieu, le transport maritime est considéré comme un bon 
moyen de s'assurer des devises étrangères et, enfin, il comporte probablement un élément 
de prestige national. 

TABLEAU 2.3 

FLOTTE MONDIALE À LA FIN DU PREMIER SEMESTRE 
DE 1966 ET DE 1976 

EN MILLIERS DE TONNES BRUTES ENREGISTRÉES 

Importance de la flotte 

1966 	 1976 

Pays de l'OCDE 

Allemagne 	 5 765 	9 265 
Australie 	 745 	1 247 
Autriche 	 — 	 83 
Belgique 	 885 	1 499 
Canada' 	 725 	1 009 
Danemark 	 3 940 	5 143 
Espagne 	 2 240 	6 028 
États-Unis 	 18 855 	13 335 
Finlande 	 1 028 	2 115 
France 	 5 260 	11 278 
Grèce 	 7 163 	25 035 
Irlande 	 149 	 202 
Islande 	 133 	 162 
Italie 	 5 851 	11 078 
Japon 	 14 723 	41 663 
Norvège 	 16 421 	27 944 
Nouvelle-Zélande 	 — 	 164 
Pays-Bas 	 4 980 	5 920 
Portugal 	 749 	1 174 
Royaume-Uni 	 - 	21 542 	32 923 
Suède 	 4 200 	7 971 
Suisse 	 178 	 213 
Turquie 	 640 	1 079 

Pays 
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Reste du monde 

Total mondial 

	

4 728 	3 965 

	

167 968 	368 797 

TABLEAU 2.3 (suite) 

Importance de la flotte 

1966 	 1976 

Pays 

Autres pays 

Afrique du Sud 	 398 	 477 
Algérie 	 463 
Arabie Saoudite 	 589 
Argentine 	 1 280 	1 470 
Bermudes 	 1 563 
Brésil 	 1 274 	3 096 
Bulgarie 	 398 	 933 
Chili 	 409 
Chine 	 670 	3 589 
Chypre 	 3 114 
Corée du Sud 	 193 	1 796 
Cuba 	 604 
Égypte 	 376 
Hong Kong 	 423 
Inde 	 1 795 	5 094 
Indonésie 	 582 	1 046 
Irak 	 749 
Iran 	 683 
Israël 	 550 	 482 
Koweit 	 1 107 
Liban 	 750 
Libéria 	 20 603 	73 477 
Libye 	 459 
Malaisie 	 443 
Mexique 	 306 	 594 
Pakistan 	 434 	 483 
Panama 	 4 243 	15 631 
Pérou 	 525 
Philippines 	 604 	1 018 
Pologne 	 1 109 	3 263 
RDA 	 642 	1 437 
Roumanie 	 994 
Singapour 	 5 482 
Somalie 	 1 793 
Taiwan 	 770 	1 484 
U.R.S.S. 	 9 492 	20 668 
Venezuela 	 314 	 543 
Yougoslavie 	 1 079 	1 944 

Source: OCDE, Review of Maritime Transport 1966 et 1976 
Comprend la flotte des Grands lacs. 
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L'établissement de compagnies maritimes régionales semble être la nouvelle tendance. 
Par exemple, en 1975, six états arabes se sont regroupés pour former une compagnie 
maritime arabe formée de six pays'''. La Namucar Shipping, créée en 1976, réunissait la 
Jamaïque, le Mexique, Cuba, Costa Rica, le Venezuela, Nicaragua, Panama et la 
Colombie'. En 1977, on assistait à la naissance de la South Pacifie Forum Shipping Line 
dont font partie la Nouvelle-Zélande, les îles Cook, les îles Gilbert, Fiji, Nauru, la 
Papouasie, la Nouvelle-Guinée, les îles Salomon, Tonga et les Samoa occidentales' 9 . Il y a 
eu aussi un mouvement accéléré de formation d'entreprises en participation entre les 
transporteurs maritimes des pays du Tiers monde et ceux des pays industrialisés, notam-
ment la Seatrain, une compagnie de transport américaine. Cette société a constitué une 
coentreprise de transport maritime avec la république de Trinidad et de Tobago, appelée la 
Shipping Corporation of Trinidad and Tobago. Elle a également conclu un arrangement 
bilatéral avec la Arya National Shipping Lines d'Irann. Compte tenu de cette évolution, il 
est fort possible que le tableau 2.3 sous-estime la participation du Tiers monde au 
transport maritime. 

Dans la plupart des cas, les gouvernements ont des intérêts considérables dans ces 
nouvelles compagnies de navigation, soit parce qu'ils en sont directement les propriétaires, 
soit qu'ils leur accordent des subventions importantes. Si un gouvernement s'engage dans 
l'exploitation d'une flotte, il tentera de s'assurer qu'elle peut obtenir des cargaisons, soit en 
réservant tout le fret national pour ces navires, soit en négociant des ententes bilatérales de 
Partage des cargaisons. L'essor des flottes nationales des pays du Tiers monde et le 
Privilège de pavillon ont fait bon ménage, au grand désarroi des pays engagés dans le 
transport maritime traditionnel, telle la Norvège. Par exemple, les pays membres de 
l'Association latino-américaine de libre échange (ALALE) ont signé en 1974 une conven-
tion relative à la préférence au fret régional, voulant que le transport entre les pays 
latino-américains soit entièrement réservé à des navires battant pavillon des pays de 
1'ALALE2 '. L'Équateur, de même que le Venezuela, ont décrété que jusqu'à 50 pour cent 
de leurs cargaisons d'exportation en vrac doivent être expédiés par des navires battant le 
pavillon national. La compagnie nationale de l'Algérie a négocié avec la France et l'Union 
soviétique des formules de partage de cargaisons égales à 50 pour cent. Des compagnies de 
transport américaines ont conclu un certain nombre d'accords bilatéraux avec les pays de 
l'Amérique du Sud. Les pays de l'Ouest africain ont récemment adopté en vitesse une série 
de politiques visant la réservation de cargaisons". Les compagnies du Brésil et du Nigéria 
ont établi une conférence pour tout le commerce effectué entre ces pays sur une base de 
50-50. L'Inde a formé des conférences régionales avec d'autres pays asiatiques interdisant 
l'entrée de tout commerçant extérieur". 

Il existe bien d'autres moyens d'encourager l'utilisation des navires nationaux et 
plusieurs ont recours aux allègements fiscaux. Le Brésil, par exemple, accorde un 
dégrèvement d'impôt aux exportateurs, si les marchandises exportées sont transportées par 
des navires brésiliens. 

' 7  Seatrade, juillet 1976. 
18  Seatrade, février 1976. 

Seatrade, mars 1977. 
20 Seatrade février 1977. 

" Fairplay International, 10 juillet 1975. 
22  Seatrade, juillet 1976. 
" Seatrade, novembre 1975. 
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Du point de vue de la prospérité mondiale, la concurrence étant contrecarrée, cette 
évolution ne peut conduire qu'à des coûts de transport plus élevés. Les compagnies les plus 
efficaces peuvent se voir dénier l'accès aux cargaisons, laissant ainsi le transport à des 
compagnies d'État souvent inefficaces et à prix de revient élevé. Une certaine partie de ce 
fardeau retombera sur les contribuables des pays moins développés selon l'importance des 
subventions. La façon dont le reste du fardeau sera réparti dépendra de l'élasticité de 
l'offre et de la demande ainsi que de la politique des conférences en matière de fixation des 
prix. Les objectifs des compagnies maritimes nationales peuvent différer de ceux des 
compagnies de transport maritime commerciales exploitées de façon traditionnelle. Cer-
tains armateurs de longue date parlent d'un ton las «de la nouvelle économie du transport 
maritime». Ainsi, une compagnie de transport maritime nationale qui aurait comme 
objectif d'encourager le mouvement des exportations indigènes subventionnera les tarifs 
d'exportation, alors qu'elle laissera aux tarifs d'importation l'absorption de la majorité des 
coûts. Le degré de succès de cette mesure dépend du pouvoir de négociation de la 
conférence pertinente. 

Pour un pays de consommation comme le Canada, ces changements sont regrettables 
parce qu'ils se traduiront probablement par des hausses de coûts pour les expéditeurs 
canadiens. Notre pays n'a jusqu'à maintenant signé aucun accord bilatéral pour la simple 
raison qu'il n'a pas de marine marchande à protéger, ce qui veut dire, bien sûr, que dans 
bien des cas, il est possible pour la compagnie maritime nationale d'un partenaire 
commercial de monopoliser le transport de nos exportations ou de nos importations. Cette 
situation, dont ont failli être victimes certains commerces, peut se révéler néfaste pour nos 
exportateurs. Le tableau 2.4 donne la répartition actuelle, par pays, du transport de nos 
exportations. 

Il est également possible dans le cas de conférences mixtes que les États-Unis et les 
pays en aval façonnent l'industrie au moyen d'accords bilatéraux en se souciant peu ou pas 
du tout du faible mouvement de transport en direction ou en provenance des ports 
canadiens, d'où une diminution éventuelle des services de transport depuis le Canada. 

Expansion du transport maritime soviétique. Nombre d'armateurs perçoivent l'entrée 
énergique de l'Union soviétique dans l'industrie du transport maritime comme la pire 
menace qui plane sur celle-ci de nos jours. 

L'U.R.S.S. possède déjà la plus grande flotte de navires de ligne conventionnels du 
monde, et d'ici 1979, on prévoit que celle-ci sera entièrement modernisée et comportera de 
grands transrouliers rapides et des porte-conteneurs capables de transporter 2 500 
conteneurs 24 . Le commerce soviétique donne lieu à très peu de fret dit de ligne et les 
navires sont donc remplis par le biais du contrôle complet que l'U.R.S.S. exerce sur le 
transport de son propre commerce et du trafic avec les pays tiers. Elle a signé au moins 11 
accords discriminatoires de transport maritime qui excluent totalement les compagnies de 
tierces parties. Il est aussi de pratique courante, pour les pays du Comecon, d'insister sur 
les achats f.a.b. et les ventes c.a.f. 

Le commerce entre pays tiers s'exerce au moyen de rabais des tarifs. Par rapport aux 
tarifs des conférences, ceux de l'U.R.S.S. sont de 25 pour cent inférieurs pour le commerce 
entre l'Europe et les Grands Lacs, de 30 pour cent entre l'Europe et la Côte ouest de 

24  Seatrade Publications, Soviet Shipping, 1976. 
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Total de l'échantillon 

Total du tonnage mondial 

7 325 755 

8 157 599 

TABLEAU 2.4 

PRIVILÈGE DE PAVILLON DANS LE COMMERCE EXTÉRIEUR CANADIEN 
AVEC LES CONFÉRENCES EN 1973 

Proportion du tonnage des 
cargaisons des conférences 	Total des 

transportée dans des navires 	cargaisons 
d'immatriculation «nationale» 	des conférences Pays 

(%) 	(tonnes) 	(tonnes) 

U.R.S.S. 	 100 	 1 851 	1 851 

Yougoslavie 	 99,33 	23 288 	23 446 

Norvège 	 93,95 	21 691 	23 087 

Pérou 	 80,64 	69 988 	86 795 
Japon 	 79,3 	593 233 	748 068 

Brésil 	 68,59 	151 385 	220 709 

Royaume-Uni 	 68,33 	I 786 093 	2 613 876 

Inde 	 56,36 	94 530 	167 722 

Allemagne de l'Ouest (R.F.A.) 	 41,6 	132 415 	318 337 

Italie 	 36,81 	121 468 	329 967 

Danemark 	 20,22 	 2 343 	11 590 
Belgique 	 18,77 	95 849 	510 534 
Suède 	 14 	 21 655 	154 761 

Total du tonnage ci-dessus 	 2 894 406 	4 903 239  

Source: Un échantillon de 46 importants partenaires commerciaux du Canada, extrait d'une base de 
données établie par le Comité sur le transport maritime de la Commission canadienne des 

transports. 
(CCT, Étude des répercussions économiques de la convention internationale relative à un code de 
conduite des conférences maritimes, Ottawa, ESAB 76-13, février 1976, page 25.) 

l'Amérique du Sud et de 40 pour cent pour le Pacifique". Sur certains parcours, les 
navires soviétiques ont réussi à accaparer une part relativement importante du commerce 
(notamment 25 pour cent du commerce entre le nord de l'Europe et la Côte ouest de 
l'Amérique du Sud). Ils sont exploités par l'intermédiaire de la compagnie BLASCO 
(Black Sea Steampship Company), la Fesco (la Far Eastern Shipping Company), la 

Baltatlantic Steamship Company, la Besta (la Baltest-Africa), la Moram et, enfin, la 
compagnie maritime Arctic. Les compagnies BLASCO, Fesco, Moram et Arctic ont établi 
un calendrier de services depuis les ports canadiens. La concurrence soviétique s'exerce 
aussi par l'intermédiaire de la Trans-Siberian Railway que l'on estime une autre menace 

pour la puissante Far Eastern Freight Conference. 

25  Ibid. 
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On accuse l'Union soviétique de concurrence injuste et de tarification à rabais. Le 
«dumping» des tarifs signifie que les taux ont été établis à un niveau inférieur aux coûts 
pleinement ventilés. Certains observateurs sont d'avis que tout cela s'articule autour d'un 
plan stratégique visant à acculer à la faillite les compagnies maritimes occidentales, afin 
d'acquérir un pouvoir quasi-monopolistique sur le transport maritime en haute mer. Il est 
difficile de prouver les accusations de dumping à cause de méthodes différentes adoptées 
pour le calcul du coût de revient et la fixation de prix. Apparemment, une compagnie 
soviétique n'a pas à inclure dans son budget le coût de construction du navire, le service 
d'emprunt et la dépréciation, car ces navires sont achetés par le ministère du Commerce. 
La compagnie n'a pas à payer ses propres primes d'assurance et le carburant dans les ports 
nationaux où le coût du fuel de soute se situe à seulement 1/3 des prix mondiaux 26 . 

Selon certains observateurs, l'Union soviétique soutiendra la concurrence en tant que 
non membre d'une conférence jusqu'à ce qu'elle se soit assurée une part importante du 
marché. Si la conférence qui dessert le commerce est bien assise, l'Union soviétique, pour 
être admise comme membre, pourra alors négocier à partir d'une position de force. La 
demande d'adhésion sera vraisemblablement acceptée, car il y va de l'intérêt des compa-
gnies maritimes existantes de satisfaire aux exigences des Russes. En 1976, les compagnies 
soviétiques étaient membres de 14 conférences et coopéraient avec 12 autres 27 . La Federal 
Maritime Commission des États-Unis a tenté, par voie de négociations, de persuader les 
compagnies soviétiques de restreindre leur politique de tarification à rabais, en se joignant 
à une conférence ou en coopérant avec l'une d'elles. Les nations maritimes traditionnelles 
d'Europe ont adopté une position selon laquelle le seul moyen de contrecarrer la menace 
soviétique est d'adopter des politiques sur la réservation du fret semblables à celles que 
propose le code d'éthique élaboré par les Nations Unies, dont il sera question plus loin. 

Pour un pays de consommation tel que le Canada, l'entrée de l'Union soviétique peut 
sembler bénéfique plutôt que menaçante, du moins à brève échéance, puisqu'elle a suscité 
une baisse des taux de fret sur certains parcours. Si, à longue échéance, elle devait 
conduire à la presque monopolisation par l'Union soviétique des services de transport 
maritime, l'avantage aurait alors une valeur douteuse mais cela est peu probable. Cette 
menace est sans doute exagérée. Dans bien des secteurs, notamment sur le Pacifique, les 
compagnies soviétiques n'ont pas autant que les compagnies hors conférence abaissé les 
prix par rapport à ceux des conférences, comme l'ont fait l'Orient Overseas Line et la Zim 
Israeli Line. L'Union soviétique soutient de plus qu'elle ne fait qu'adopter ouvertement les 
mesures que les compagnies membres de conférences prennent en secret, c'est-à-dire 
abaisser les tarifs. 

Le code d'éthique de la CNUCED. Depuis sa création, la conférence des Nations Unies 
pour le commerce et le développement s'est intéressée vivement au transport maritime, 
notamment le transport par navires de ligne. Bon nombre de pays en voie de développe-
ment se plaignaient du service médiocre des conférences et l'idée d'un instrument 
d'autosurveillance (un code d'éthique) a été mise de l'avant. Un comité relatif au transport 
maritime, formé en 1965, s'est vu confier le mandat d'étudier les opérations des conféren-
ces, les installations portuaires, l'expansion de la marine marchande dans les pays en voie 
de développement, les formules de consultation entre expéditeurs et armateurs et autres 

26  Ibid., page 5. 

" Seatrade, avril 1976. 
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aspects provisoires et permanents du transport maritime 28. Plusieurs rapports ont été 
publiés par la suite à ce sujet. 

Il est intéressant de noter qu'à mesure que le temps avançait, les pays en voie de 
développement ont commencé à se voir davantage comme des producteurs de service 
maritime que comme des usagers. Il apparaît clairement que les conférences sont 
avantageuses pour les producteurs et la conclusion finale a donc été non pas de les 
condamner, mais d'approuver leur existence par le biais d'un code d'éthique. Les pays en 
voie de développement ont adopté en 1972 un des codes d'éthique proposés et les pays 
industrialisés ont présenté une contre-proposition en 1973. En juin 1974, deux groupes en 
sont venus à un compromis sur un code d'éthique que les pays membres devaient signer 
dans un délai d'un an 29. Le code reçut l'approbation d'un nombre suffisant de pays qui y 
apposèrent leur signature, mais il n'a été ratifié que par 16 pays représentant tout au plus 
2,5 pour cent de la flotte mondiale de transport maritime. Il semble peu probable que ce 
nombre augmente dans un proche avenir. Il est à prévoir qu'une conférence en vue d'une 
révision du code sera convoquée pour l'amender ou y apporter de légères modifications. De 
l'avis général, l'adoption d'un code, sous une forme quelconque, paraît inévitable. 

Le code traite des droits d'affiliation à la conférence, des droits de participation au 
commerce au sein d'une conférence, des procédures de prise de décision, des sanctions et 
de l'autosurveillance. Il porte également sur les contrats de clientèle, les pratiques 
malhonnêtes, la consultation avec les expéditeurs, les procédures de conciliation et les 
critères de détermination des tarifs de fret. Sauf peut-être pour les procédures de 
conciliation proposées, aucune des dispositions n'est révolutionnaire, notamment lorsqu'il 
s'agit des pratiques malhonnêtes au Canada qui, déjà, tombent sous le coup de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions. Le Code, par exemple, ne parle qu'une seule fois 
d'un tarif «déraisonnable». Le paragraphe 1 de l'article 13 stipule que les tarifs des 
conférences ne doivent pas comporter un écart indû d'un expéditeur à l'autre qui sont 
situés en des endroits analogues. Selon le code, les tarifs de fret doivent être fixés à un 
niveau aussi bas que possible et permettre aux armateurs de réaliser un profit raisonnable. 
Les principaux pays engagés dans le transport maritime voient comme une victoire 
l'inclusion d'une clause relative aux profits. Les pratiques discriminatoires en matière de 
prix sont approuvées puisque, d'après le code, les tarifs de fret doivent tenir compte, entre 
autres facteurs, de la nature des cargaisons, du rapport qui existe entre le poids et la 
mesure de la charge, de même que de la valeur des cargaisons. 

La partie du code qui porte sur les droits de participation au commerce est celle qui a 
le plus attiré l'attention. L'article 2 stipule que les compagnies de transport nationales 
jouissent d'un droit égal à la participation au commerce des conférences entre les pays 
membres et que 

les compagnies maritimes d'un pays tiers, le cas échéant, ont le droit de 
s'assurer une part importante, 20 pour cent par exemple, du fret et du volume 
d'affaires découlant du commerce". 

CNUCED, rapport de la première séance du Comité sur le transport maritime, du 8 au 23 novembre 1965, 
TD/B/36 et ADD 1/page 3. 

" CNUCED, conférences des plénipotentiaires des Nations Unies relatives à un code de conduite pour les 
conférences maritimes, Rapport final et annexes. TD/CODE/11/Rev.  I.  

" Code de conduite, article 2, section 4b. 
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Ce paragraphe en faveur d'une formule de partage des cargaisons correspondant à 
40-40-20 a plus que tout autre soulevé une opposition à l'égard du code. C'est sans doute 
regrettable, étant donné que le code constitue en un sens une amélioration eu égard à là 
situation actuelle suivant laquelle il arrive souvent que des compagnies maritimes de pays 
tiers ne peuvent en aucune façon participer au commerce. 

De fait, on a laissé entendre que des pays en voie de développement tiraient bien peu 
d'avantages du code. On estime que ce sont certains pays industrialisés tels que la France 
et l'Allemagne qui en bénéficieront, car le code protège une part considérable de leur 
commerce qui va en s'accroissant. Pour la même raison, un pays en voie de développement, 
notamment l'Inde, remet le code en question car il possède une flotte qui croît rapidement 
et qui semble pouvoir soutenir suffisamment la concurrence pour tirer profit du trafic 
entre pays tiers. L'Union Soviétique a souscrit au code, mais pour des raisons politiques 
seulement semble-t-il car, de toute évidence, ce pays n'a pas d'intérêt à restreindre le trafic 
entre pays tiers. 

Le mécanisme de conciliation prévu par le code est intéressant. Il peut être mis en 
branle à la demande d'une partie à un différend, l'autre partie étant tenue de participer à 
la procédure devant un tribunal qui a alors prépondérance sur les tribunaux nationaux. De 
la façon dont le code est libellé, les actions intentées devant les tribunaux nationaux 
peuvent faire l'objet d'un renvoi devant les conciliateurs internationaux à la demande de 
l'intime. Même si les recommandations des conciliateurs désignés par le code ne sont pas 
exécutoires, il est peu probable à notre avis que l'une des parties les rejette. Ce système, 
malgré la difficulté de son fonctionnement, améliore sans doute la situation actuelle 
puisqu'il offre une certaine protection contre l'arbitraire des mesures judiciaires prises à 
l'occasion par certains gouvernements nationaux. Pour le Canada, le code ne semble pas 
changer grand-chose, mais il peut en fait être une amélioration dans certains cas lorsqu'il 
s'agit de commerce avec les pays du Tiers monde, en ce sens que le code protégerait la 
concurrence dans une certaine mesure et empêcherait la domination complète de compa-
gnies de transport maritime appartenant à un pays donné. 

Évolution aux États-Unis. Les modifications de la politique américaine du transport 
touchent directement les expéditeurs canadiens car, dans la plupart des cas, les compa-
gnies maritimes qui desservent les ports canadiens desservent également les ports améri-
cains. Bon nombre de conférences sont mixtes et assurent donc le service des ports 
canadiens et américains et les mesures qu'elles prennent en tant que telles tombent sous le 
coup de la Shipping Act de 1916 des États-Unis. À l'heure actuelle, la Federal Maritime 
Commission s'est engagée dans une politique qui vise à protéger davantage l'industrie du 
transport maritime des États-Unis que les expéditeurs du pays. Toute son action tend à 
accroître la stabilité en prenant des mesures sévères à l'égard des ristournes illégales et en 
cherchant à réduire la concurrence, en encourageant les compagnies non adhérentes 
(notamment les compagnies maritimes soviétiques) à se joindre aux conférences existantes 
ou à conclure des ententes avec elles. La FMC tente activement d'influencer les membres 
du Congrès pour que des amendements soient apportés à la Shipping Act, afin de lui 
permettre d'exercer un contrôle sur le tonnage (ce qui revient à admettre les conférences 
fermées seulement) et de réglementer les tarifs intermodaux 32 . 

31  Seatrade, mai 1977, page 160. 

32  Seatrade, octobre 1977, page 15. 
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La FMC cherche aussi à réglementer chaque maillon de la chaîne du transport 
d'expéditeur à expéditeur qui inclut bien souvent des compagnies de transport intérieur 
ailleurs qu'aux États-Unis". Les règlements de la Commission stipulent que tout transpor-
teur qui, par contrat, fait partie de la chaîne est lui-même réputé un transporteur commun 
dans le commerce des États-Unis. En théorie, ceci veut dire que même les chemins de fer 
européens sont assujettis aux règlements des États-Unis. Il ne faut donc pas se surprendre 
Si ces tentatives de réglementation extraterritoriale de la FMC ont suscité de vives 
contestations dans d'autres pays. Les États-Unis ont le pouvoir, dans bien des cas, de 
mettre ces règlements en vigueur, en alléguant le principe que l'observance des règles de la 
FMC constitue le prix de l'accès permanent au marché américain. Dans l'un des cas les 
plus récents, la FMC a décidé que la Autasia Container Express and Inland Transporta-
tion Company était un transporteur commun n'exploitant pas de navires et que, par 
conséquent, elle était assujettie aux règlements de la FMC même si le transport par eau 
commençait depuis un port canadien. Cette société avait chargé des marchandises aux 
États-Unis, les avait transportées par camion en Ontario, expédiées à Vancouver par rail 
et s'était engagée à les expédier par navire en Extrême-Orient. Elle avait émis un seul 
connaissement pour l'ensemble du mouvement et lorsque la cargaison arriva en Ontario, 
elle ne faisait l'objet d'aucun tarif enregistré auprès de la FMC33 . 

À l'heure actuelle, le Congrès américain a été saisi d'un projet de loi conçu dans le 
but d'octroyer à la FMC les moyens d'obliger les transporteurs étrangers à fournir des 
données (le bill Inouye), et qui vise à aider la FMC dans les efforts qu'elle déploie pour 
faire disparaître les pratiques de ristournes. Le projet de loi, une fois adopté, conférerait à 
la FMC le pouvoir d'annuler les tarifs des navires battant pavillon étranger qui ne se 
conforment pas à la demande de la Commission, à savoir de fournir des données 36 . 

2.3 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

La plupart des progrès techniques récents, survenus dans le transport maritime, 
comportent des méthodes de manutention de cargaisons plus efficaces et la construction de 
navires de plus grande taille. La révolution des porte-conteneurs constitue le principal 
exemple de ces deux tendances. La conteneurisation, vu l'importance des frais de premier 
établissement qu'elle suscite, a accru la concentration du transport maritime. À cause de 
la capacité excédentaire courante et de la concurrence vigoureuse de certains transporteurs 
hors conférence, cette évolution n'a pas provoqué un accroissement du pouvoir monopolis-
tique. Toutefois, la situation pourrait changer dans l'avenir, étant donné que les barrières à 
l'entrée ont considérablement augmenté et que certains petits exploitants pourraient se 
retirer des affaires à cause de la concurrence de la nouvelle catégorie de super-
porte-conteneurs. 

L'industrie du transport maritime s'est de plus en plus politisée au cours de la 
dernière décennie. Trois mouvements se dessinent sur ce front: l'entrée des pays du Tiers 
monde dans le commerce du transport maritime, dont les motifs pour se doter d'une flotte 

33 Seatrade, avril 1977. 
34 Seatrade, novembre 1976. 
35 Seatrade, mars 1977. 
36 Seatrade, mars 1977. 
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nationale sont souvent de nature autre que commerciale; la proposition d'un code d'éthique 
pour les conférences maritimes avec l'approbation d'accords bilatéraux en matière de 
transport; l'entrée dynamique de l'Union soviétique sur le marché du transport maritime‘ 
Pour un pays comme le Canada qui est uniquement un consommateur de services de 
transport maritime, les deux premiers peuvent se révéler une source de préoccupations 
parce qu'ils conduiront vraisemblablement à de nouvelles hausses des coûts de transport et 
à une diminution de la liberté de choix. L'entrée de l'Union soviétique se révèle bénéfique, 
du moins à court terme. Si, par contre, elle adopte la stratégie fréquemment employée par 
les compagnies maritimes non adhérentes, à savoir d'abord faire concurrence d'une façon 
dynamique, puis négocier son entrée au sein des conférences en tirant avantage d'une 
position de force, l'avantage sera de courte durée. 

L'évolution de l'industrie américaine touche directement le Canada, car certaines des 
conférences qui desservent nos ports desservent également des ports américains et sont 
assujetties en même temps aux lois canadiennes et américaines. L'effort actuel de la 
Federal Maritime Commission aux États-Unis qui vise à rendre les conférences plus fortes 
en contenant la pratique de rabais des tarifs n'est, de toute évidence, pas dans l'intérêt des 
expéditeurs canadiens, pas plus que ne l'est l'application extraterritoriale fréquente des 
règlements de cet organisme. 
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CHAPITRE III 

EXAMEN DE LA STRUCTURE ET DES PRATIQUES 
DES CONFÉRENCES DESSERVANT LE CANADA 

Le présent chapitre traite des conférences qui desservent les ports canadiens, de leur 
affiliation, des pays et des ports auxquels elles fournissent des services ainsi que de leurs 
pratiques en matière de fixation de prix'. Nous tentons d'évaluer dans quelle mesure les 
conférences exercent un pouvoir monopolistique, en étudiant la concurrence externe et 
interne qui existe. Le chapitre se termine par une évaluation des opérations des conféren-
ces au Canada, compte tenu du fait qu'elles sont actuellement soustraites à l'application de 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

3.1 DESCRIPTION DES CONFÉRENCES DESSERVANT LE CANADA 

À l'heure actuelle, 48 conférences se partagent les itinéraires en provenance ou à 
destination des ports canadiens; leurs nom, importance et composition figurent au tableau 
3.1. Dix-sept d'entre elles sont des conférences à l'exportation, 28 à l'importation et trois 
s'adonnent aussi bien à l'importation qu'à l'exportation. La plupart desservent exclusive-
ment le Canada, mais 19 desservent conjointement des ports canadiens et américains. À 
l'exclusion des quatre conférences ouest-africaines et de la conférence inter-américaine, les 
conférences mixtes desservent les ports de la côte ouest allant de Vancouver à Los Angeles. 

Douze des conférences inscrites auprès de la CCT sont parties à des ententes sur les 
tarifs ou membres d'associations en matière de tarifs et deux offrent des services conjoints: 
la Polarctic Joint Service et la CAVN-Saguenay Venezuelan Joint Service. Un accord sur 
les tarifs s'apparente très étroitement à un accord intra ou interconférences. Ce dernier 
précise les tarifs conjoints, alors que l'accord sur les tarifs vise à permettre aux transpor-
teurs membres d'agir indépendamment, de sorte que ceux-ci puissent enregistrer des tarifs 
distincts. En pratique, ces tarifs sont sensiblement les mêmes dans la plupart des cas. Seule 
la Malaysia Pacific Rate Agreement publie des tarifs distincts pour les compagnies 
membres. Adhérer à une association relative aux tarifs semble être la même chose que 
d'être partie à un accord sur les tarifs. 

Deux accords relatifs à des marchandises particulières ont été enregistrés. Le premier, 
le Outbound Asbestos Agreement, conclu entre des expéditeurs et des lignes de navigation, 
réglemente le transport de l'amiante. Le second, le Canada-European Eastbound Mail 
Committee, est un protocole d'accord relatif au transport du courrier par le service des 
Postes du Canada, en vertu duquel sont déterminés les tarifs du courrier transporté par 
conteneurs. 

D'après les statistiques de la CCT à la fin de 1976, les conférences comptaient au 
total 104 sociétés de transport maritime affiliées dont 75, croit-on, desservent des ports 
canadiens: 33 desservent des ports de l'est, 28 des ports de l'ouest, et 14 des ports de l'est et 

En vertu de l'article 5 de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes, toutes les conférences doivent 

déposer une copie de leurs tarifs et de leurs accords à la Commission canadienne des transports. Ces dossiers 
constituent la base des renseignements fournis dans le présent chapitre. 
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TABLEAU 3.1 

AFFILIATION ET CONTRATS DE CLIENTÈLE DES CONFÉRENCES 
À LA FIN DE L'ANNÉE 1977 

a) Services entre l'Est du Canada et l'Europe 
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Atlantic Container Line 	 X 	X 	X 	X 
Canadian Pacific Steamships 	 X 	X 	X 	X 
Dart Container Line Co. Ltd. 	 X 	X 	X 	X 
Hapag Lloyd A.G. 	 X 	X 	X 	X 	 X 
Manchester 
Liners-Golden Cross Line 	 X 	X 
Ernest Russ. 	 X 
Black Sea Canada Line 	 X 	X 
Yugoslav Great Lakes Line 	 X 	X 
San Rocco Line 	 X 	X 
Canadian Orient Line 	 X 	X 



Zim Israel Line 
Italian Line 
Lykes Line 
Arctic Shipping 
Polish Steamships Co. 

Ristourne-contrat de clientèle 15% 	15% 	15% 	Aucune 	15% 	Régime de 
triple 
tarif 

X 
X 

Aucune 

Dessert les ports des États-Unis Non 	Non 	Non 	Non 	Non 	Non 	Non 



TABLEAU 3.1 (suite) 

b) Services entre l'Ouest du Canada et l'Europe 
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Anglo-Canadian Shipping 	 X 
Blue Star Line 	 X 
Canadian Transport Co. Ltd. 	 X 	 X 
d'Amico Mediterranean 	 X 	 X 
Pacific Line 	 X 	 X 	 X 
East Asiatic Line 	 X 	 X 
French Line 	 X 	 X 	 X 
Vaasa Line 	 X 	 X 
Hapag-Lloyd 	 X 	 X 	 X 
Italian Line 	 X 	 X 	 X 
Italpacific Line 	 X 	 X 
Johnson Line 	 X 	 X 
Lauritzen Peninsular Reefer Service 	 X 	 X 
Seabord Shipping Co. Ltd. 	 X 



X 
X 

X United Yugoslav Lines 
Intercontinental Transp. B.V. 
Zim Israel Line 
American President Lines 

X 

Ristourne-contrat de clientèle 15% 	 Aucune 	 15% 	 S.O. 

Dessert les ports des États-Unis 	 Non 	 Non 	 Oui 	 S.O. 



TABLEAU 3.1 (suite) 

c) Services entre l'Est du Canada et l'Afrique 
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Barber Lines 	 X 	X 
Compagnie Maritime Belge 	 X 	X 	X 	X 
Compagnie Maritime Zairoise 	 X 	X 
Companhia Nacionale de Navegacao 	 X 	X 
Companhia de Navegacao Anglolano 	 X 	X 
Black Star Line 	 X 	X 	X 	X 
C.R. Line 	 X 	X 	X 	X 
Concordia Line 	 X 	X 
Dafra Line 	 X 	X 
Delta Line 	 X 	X 
Elder Dempster Lines 	 X 	X 	X 	X 
Nopal West Africa Line 	 X 	X 
Westwind Africa Line 	 X 	X 	X 	X 
Mid-Ocean Lines 	 X 	X 



X 
X 

X 
X 

Gulf West Africa Line 
Farrell Lines 
The Canadian City Line 
Christensen Canadian Africa Line 
South African Marine Corporation 

X X 

Ristourne-contrat de clientèle 

Dessert les ports des États-Unis 

17,5% 	17,5% 	17,5% 	Aucune 	Aucune 	Aucune 	Aucune 	Aucune 

Oui 	Oui 	Oui 	Oui 	Non 	Non 	Non 	Non 



TABLEAU 3.1 (suite) 

d) Services entre l'Ouest du Canada et l'Australie 
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Trader Navigation Co. Ltd. 	 X 	 X 

Columbus Line 	 X 	 X 	 X 

Pacific American Container Express Line 	 X 

Farrell Lines 	 X 	 X 	 X 	 X 

Maritime Fruit Carriers Co. Ltd. 	 X 

Refrigerated Express Lines 	 X 

Associated Container Transportation Ltd. 	 X 

The Australian National Une 	 X 

Crusader Shipping Co. Ltd. 	 X 

Pacific Australia Direct Line 	 X 



Karlander Kangaroo L,ine 
Pacific Far East Line 

Ristourne-contrat de clientèle 	 15% 	 10% 	 15% 

Dessert les ports des États-Unis 	 Non 	 Non 	 Non 	 Oui 

X 
X A X 



TABLEAU 3.1 (suite) 

e) Services entre l'Est du Canada et l'Asie 

	

E-1 	 E-, 	E-, 	E-. 	E-, 	E-, 	E-t 

	

Z 	 Z 	Z 	Z 	Z 	 Z 

	

d 	 d 	d 	d 	d 	 d 

	

E--, 	ce 	ce 	ce 	ce 	ce 	ce 
E-, 	E-, 	E-t 	E-, 	E-, 	E-t 

	

0 	 Z 	Z 	Z 	Z 	Z 	Z 

	

cn 	 G.0 	W 	W 	W  

Conférence 	 -o 
-.E. 	 C 

	

to 	'<13' 	 z 
..-. 	n 	 o 	0 

E 	,...`.'-. 	 ,t 	..0 	,... 

	

= 	. c • 	= 	0 L> '- 	u 	0 	cu 	5 	5 

	

eu. „ 	cu 	F,--, 
.> 	n> 	 -ri 	... m 	-ce 	, 	n 	 cu 

Transporteur maritime 	 g rd 	I... 
, 7 	0.) 	W j'C' 	U.1 rC 	

CU 	tda 	Ce 	el) 	el 	 0 	0 

	

----- 4- n 	 cel 	.«Cip 	 ,...., 	e 	,, 	‹ 	e 	n 	..,e  

	

. 	(...) 	. 	n 

	

4 0 	(.5 0 > 	L.) 	. -ci 	0 	 . 	 - 	. 
ce 	 c..) 	ccs 	,-> 	= 	n 

	

'8' LI: 	(- 	c. 	'a) 	— 	'' 	. 	-17, 	= 	w 	= 	 z = 	c-) 	 a.) ,,, 	d..) 	-n-n 	
co) 	,—, 	

'') 	E ce 	«, 	cu 	n-. 	- 	1... 	a.) 

	

C..) -a 	 LU 	kl 	.r.,1  ,an  
+-» 	• •-n 	

--a-  IC 	clà  
ed 	C'e 	4-' 

	

cd 	n 	 E "E. 

	

C 	0 	Ce 	0q 	

2. 	"CI 	0.) 

	

= 	= 	C 	e ,,, 	.n•n 	= 	Z  
CI 	S. 	 .iti 	I 	 . 	'1) 	0 cip 	> 	0 

	

ccI 	
41 	0 	ne 	OD 

.,C...)C..) 	L4C-.) 	IZI(...) ,,.., 	C...)  

Kawasaki Kisen Kaisha 	 X 	X 	 X 
Mitsui 0.SK. Lines 	 X 	X 	X 	 X 	 X 
Nippon Yusen Kaisha 	 X 	X 	X 	 X 
Japan Line 	 X 	X 	 X 
Yamashita Shinnihon Steamship Co. 	 X 	X 	 X 
Maersk Line 	 X 	X 	 X 	X 	 X 
Barber Blue Sea Line 	 X 	X 	X 	 X 	 X 
Sea-Land Servicon Inc. 	 X 	 X 
United States Lines 	 X 	 X 
bin Container Service 	 X 	 X 
The Shipping Corp. of India 	 X 	 X 	X 	X 
Federal Commerce and Navigation 	 X 
Silver-Hoegh Line 	 X 	X 	X 	 X 



X 
X 

X American President Lines 
Scindia Steam Navigation Co. 

Ristourne-contrat 
de clientèle 	 15% 	10,5% 	Aucune 	Aucune 	Aucune 	$5 	Aucune 

Dessert les ports 
des États-Unis 	 Non 	Non 	Non 	Non 	Non 	Non 	Non 

X 



TABLEAU 3.1 (suite) 

f) Services entre l'Ouest du Canada et l'Asie 
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American President Lines 	 X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 	X 
A P Mçbller-Maersk Line 	 X 	 X 	X 	X 	X 	X 	X 	 X 

Japan Line Ltd. 	 X 	X 	X 	 X 
Kawasaki Kison Kaisha Ltd. 	 X 	X 	X 	 X 	 X 

Knutsen Line 	 X 	X 	X 	 X 	 X 
Maritime Co. of the Philippines 	 X 	 X 
Mitsui OSK Lines Ltd. 	 X 	X 	X 	 X 	 X 
Nippon Yusen Kaisha 	 X 	X 	X 	 X 	 X 	 X 
Pacific Far East Line 	 X 	 X 	 X 
Phoenix Container Liners Ltd. 	 X 	X 	X 
Sea-Land Services 	 X 	x 	x 	 X 	X 	 X 	 X 
Seatrain International 	 X 
Showa Lines 	 X 	X 	X 	xA 	xA 	x 	X 	X 	X 
States Steamship Co. 	 X 	X 	X 	XA 	X 	X 	X 	X 	X 
United States Lines 	 X 	 X 	X 	 X 	 X 



X 

X 

X 
X 

X 

xA 

X 

XA 

X 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Yarnashita Shinnihun Steamship Co. 
Zim Israel Navigation Co. 
The East Asiatic Co. 
Hapag Lloyd 
Matson Navigation Co. 
Lykes Brothers Steamship Co. 
Barber Blue Sea Line 
Scindia Steam Navigation Co. 
Shipping Corp. of India 
Waterman Steamship Co. 
Hoegh Lines 
Knut Knutson OAS 
Orient Overseas Line Inc. 
Nedlloyd Lines 
United Yugoslav Lines 

Ristourne-contrat de clientèle 

Dessert les ports des États-Unis 

15% 10,5% 15%, mais 15% 15% 15% Aucune 15% Aucune Aucune 
n'est pas 

en vigueur 
actuel- 
lement 

Oui Non 	Non 	Oui Oui Oui Oui 	Oui 	Oui 	Oui 	Oui 

xA 
xA 

X 
X 

X 

X 
X 

Aucune 



TABLEAU 3.1 (suite) 

g) Services entre les ports canadiens et les ports sud-américains 
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Argentine Lines 	 X 	 X 	X 	X 	 X 
Lloyd Brasileiro 	 X 	 X 	X 	X 
Netumar Line 	 X 
Aliance Une 	 X 
Frota Amazonica Line 	 X 
Lauritzen Line 	 X 	 X 	X 	X 	 X 
High Seas Co. Ltd 	 X 
Kimberley Navigation Co. 	 X 
Lumber Carriers Ltd. 	 X 
Ship Operators Inc. 	 X 
Prudential Lines 	 X 	X 	X 	 X 
Canadian Westfal-Larsen Ltd. 	 X 	X 	X 	 X 
See-Land 	 X 	X 	X 	 X 
Barber Blue Sea Line 	 X 	X 	 X 
Canadian Transport Co. 	 X 	X 	 X 



X 
X 

Aucune 

Non 

X 
X 

X 
X 

d'Amico Line 
French Line 
Grancolumbiana Line 
Vaasa Line 
Hapag-Lloyd 
Italian Line 
«K» Line (Kawasaki Kisea Kaisha) 
Peruvian State Line 
United Yugoslav Lines 
Compania Chilena de Navigacion 
Interoceanica 
United States Lines 
Compania Sud-Americana de Vapores 
Lykes Brothers Steamship Co. 
Saguenay Sh.ipping 
Caun 

Ristourne-contrat de clientèle 	 Aucune 	15% 	15% 	15% 	Aucune 

Dessert les' ports des États-Unis 	 Oui 	Oui 	Oui 	Oui 	Oui 

Source: Copies des accords des conférences déposées à la Commission canadienne des transports. 

Remarques: 1. ENTRANT — la conférence transporte des cargaisons qui entrent au pays. 

SORTANT — la conférence transporte des cargaisons qui sortent du pays. 

2. La marque XA signifie que le transporteur maritime n'est qu'un membre associé. 

3. La ristourne du contrat de clientèle est la différence entre le taux contractuel et le taux non contractuel. (Le taux contractuel plus le pourcentage 
donné = le taux non contractuel.) 



de l'ouest2. L'écart qui existe entre la composition des conférences et les services 
effectivement fournis découlerait, semble-t-il, de la présence de certaines conférences 
canadiennes et américaines mixtes dont les membres ne desservent pas les ports canadiens. 

Les commerces européens. Quatre conférences dominent l'Atlantique Nord'. Comme le 
démontre le tableau 3.1a, chacune d'elles comprend des membres affiliés à plus d'une 
conférence, à l'exclusion de la Manchester Liners-Golden Cross Lakes Lines et de la 
Ernest Russ, qui sont affiliées uniquement à des conférences du Royaume-Uni. Jusqu'à 
récemment, il y avait deux autres conférences desservant l'Atlantique Nord: la Scandina-
via Baltic-Canada Westbound Freight Conference et la Canada-Scandinavia Baltic East-
bound Freight Conference. Chacune comptait deux membres: la Atlantic Container Line 
et la Dart Containerline. Apparemment, la Dart s'est retirée à cause de la concurrence 
provenant des conférences US North Atlantic et Baltic Freight, ce qui laissait l'Atlantic 
Container Line comme le seul fournisseur des services de la conférence dans ce secteur et. 
enlevait donc à ladite conférence sa raison d'être. Nous verrons en détail plus loin toutes 
les questions de la concurrence entre conférences. 

En 1975, une conférence rivale, regroupant une compagnie soviétique et une compa-
gnie polonaise, est entrée en scène sur le marché de l'Atlantique Nord. Ces deux 
compagnies semblent avoir repris en détail les tarifs de conférences de transport vers le 
Canada et la Scandinavie en les réduisant tous à 15 pour cent au-dessous du taux 
contractuel. 

La North Atlantic Service n'offre pas de services de conférences en ce qui concerne la 
Méditerranée (qui comprend des ports nord-africains et européens) parce qu'il n'y a pas de 
chevauchement dans l'affiliation. Le commerce entre le Canada et la côte ouest de 
l'Europe figure aussi séparément (tableau 3.1b). Dans ce cas, une conférence dessert le 
commerce vers l'extérieur et deux, le commerce vers l'intérieur, dont l'une fait partie d'une 
conférence mixte. Il y a chevauchement partiel de l'affiliation aux conférences à l'importa-
tion et aux conférences à l'exportation, ce qui laisserait supposer l'existence de trafic entre 
pays tiers. 

Les commerces africains. Aucune conférence de la côte ouest ne dessert l'Afrique, ce qui 
ne surprend pas vu la quantité limitée de marchandises qu'on peut y charger. Les 
cargaisons de la côte ouest, le cas échéant, sont transportées par chemin de fer ou par 
camion vers la côte est et vers les ports de la côte ouest des États-Unis. Sur la côte est, il 
existe huit conférences desservant le sud et l'ouest de l'Afrique. Celles-ci se divisent en 
deux groupes: le premier réunit quatre conférences mixtes desservant l'Ouest de l'Afrique 
et le second, des associations canadiennes relatives aux tarifs desservant le Sud-Ouest, le 
Sud et l'Est de l'Afrique (tableau 3.1c). À l'intérieur de chacun des deux groupes, il y a 
chevauchement d'affiliation, mais aucun entre les deux. Le trafic avec les pays tiers ne 
semble pas être pratiqué. L'Afrique du Nord est desservie par les conférences de la 
Méditerranée. 

Les commerces de l'Australie. Jusqu'à récemment, deux conférences, une à l'importation 
et l'autre à l'exportation, desservaient le commerce australien sur la côte est. À la suite 

2  Sixième rapport annuel sur les opérations des conférences en vertu de la Loi dérogatoire des conférences 

maritimes, présenté au Parlement par le ministre Otto Lang, le 21 février 1977. 

3  lisera question des services offerts par les transporteurs hors conférence plus loin dans une section distincte. 
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d'une dispute avec le Australian Meat Board, tous les transporteurs par porte-conteneurs 
ont, en 1976, quitté les conférences à l'importation et en ont formé une nouvelle, la 
Australia - Eastern Canada, St. Lawrence and Great Lakes Conference. L'affiliation aux 
conférences à l'importation et à l'exportation ne se chevauche pas entièrement, ce qui 
dénote l'existence d'un trafic avec les pays tiers (tableau 3.1d). Sur la côte ouest, il n'existe 
aucune conférence à l'importation, ce qui porterait à croire que les cargaisons dirigées vers 
le Canada entrent par les ports américains ou que le trafic est insuffisant pour justifier des 
services complets de conférence. 

Commerces depuis l'Est du Canada vers l'Asie. De façon générale, les commerces de la 
côte est et de la côte ouest de l'Asie sont tous deux complexes et le chevauchement des 
conférences à l'importation et à l'exportation est restreint, tant du point de vue des ports 
que de l'affiliation. Les commerces du Japon sont ceux qui soulèvent le moins de difficulté 
puisqu'ils n'ont qu'une conférence à l'importation et une autre à l'exportation. La première 
est plus importante que la seconde, probablement à cause de la quantité de marchandises 
transportées sur les deux parcours. L'identité d'affiliation tant à la conférence à l'exporta-
tion qu'à la conférence à l'importation fait qu'il y a chevauchement complet (tableau 
3.1e). Il existe une autre conférence à l'exportation (vers l'Inde), mais aucune conférence à 
l'importation n'apparaît aux registres. Il y a quatre conférences à l'importation des 
marchandises en provenance de Taiwan et de Hong Kong, Sumatra, Java, Malaisie et 
Singapour, mais il n'en existe aucune à l'exportation. L'affiliation à ces conférences se 
caractérise par un chevauchement considérable. À l'exception de la American President 
Lines et de la Federal Commerce and Navigation, chaque compagnie adhère à au moins 
deux conférences. 

Le commerce entre l'Ouest du Canada et l'Asie. Les conférences à l'exportation sont au 
nombre de quatre: la Pacific Westbound qui dessert le Japon, Hong Kong, les Philippines 
et le Sud-Est asiatique; la Pacific Indonesian Conference; la Pacific Straits Conference qui 
dessert la Malaisie et Singapour; et la conférence regroupant les parties aux accords visant 
les commerces de l'Inde, du Pakistan, de Sri Lanka et de la Birmanie (tableau 3.1f). 
L'affiliation des membres se recoupe dans toutes les conférences. Là encore, les conféren-
ces à l'importation sont plus nombreuses et ne correspondent pas directement avec les 
conférences à l'exportation quant à la gamme de services et aux ports visés. Il y a un 
chevauchement considérable entre elles en matière d'affiliation; il y a aussi chevauchement 
à cet égard entre ces dernières et les conférences à l'importation desservant l'Est du 
Canada. 

On doit signaler ici qu'à l'heure actuelle aucune conférence ne dessert directement les 
ports du Moyen-Orient; la Canada Mediterranean Freight Conference, toutefois, prend 
en charge des cargaisons du Moyen-Orient et voit à leur transbordement. 

Est du Canada-Amérique du Sud. Une seule conférence, la Interamerican Freight 
Conference, fournit des services aux commerces entre l'Est du Canada et l'Amérique du 
Sud, et elle est la seule à desservir la côte est de l'Amérique du Sud (tableau 3.1g). Cette 
conférence se divise en quatre sections, deux à l'importation et deux à l'exportation, et la 
gamme de services est répartie entre les compagnies de navigation participantes. Un 
accord a aussi été conclu entre la Saguenay Shipping et une compagnie de navigation du 
Venezuela afin de réglementer l'envoi de voitures depuis le Canada jusqu'au Venezuela. 
Aucun service de conférence n'est offert entre l'Est du Canada et les Caraïbes, ainsi que 
les côtes nord et ouest de l'Amérique du Sud. 

53 



Ouest du Canada- Amérique du Sud. La Pacifie Coast River Plate Brazil Conference 
assure les services de transport depuis la côte ouest jusqu'à la côte est de l'Amérique du 
Sud. Deux conférences distinctes offrant le même éventail de services et regroupant les 
mêmes compagnies de navigation desservent dans les deux sens le commerce du Chili, du 
Pérou, du Venezuela et des Caraïbes. Le commerce depuis l'Équateur et la Colombie est 
desservi par une conférence distincte dont les bateaux rallient aussi la côte est du Canada. 

Modifications récentes de l'affiliation de certaines conférences à l'exportation. Le tableau 
3.2 présente un résumé des changements dans l'affiliation, survenus entre 1969 et 1977 au 
sein de certaines importantes conférences à l'exportation. La plupart de ces changements 
ont été effectués entre 1969 et 1974 et sont sans doute reliés à la conteneurisation puisque 
les plus importants se situent dans l'Atlantique Nord, où circulent un très grand nombre 
de porte-conteneurs. Certaines compagnies de navigation ont discontinué leurs services 
entièrement et d'autres se sont jointes à des consortiums de porte-conteneurs. Par exemple, 
l'Atlantic Container Line, l'un des importants transporteurs de l'Atlantique Nord se 
compose d'un consortium de compagnies maritimes: la French Line, la Holland-America 
Line, la Swedish America Line, la Swedish Transatlantic Line, la Cunard Steamship 
Company et la Wallenius Line. 4  La Dart Container Line, dont les navires sillonnent aussi 
l'Atlantique Nord, compte parmi ses membres la Belgian Line, la Clarke Traffic Services 
of Canada et la Bristol City Line du Royaume-Uni. La Hapag-Lloyd regroupe la 
Hamburg-America Line et la North German Lloyd. 

Le tableau 2.2 révèle aussi que l'affiliation s'est stabilisée depuis 1974 bien que 
quelques changements se soient produits, mais de moindre importance que ceux de l'année 
précédente. 

3.2 DESCRIPTION DES TARIFS DE CONFÉRENCES 

La tarification de conférence représente une tâche compliquée du fait que chaque 
conférence publie un tarif comportant jusqu'à plusieurs milliers de taux différents pour 
diverses marchandises. Le tarif s'applique aux marchandises transportées entre les ports 
d'attache canadiens et les ports d'attache étrangers. Ces ports sont habituellement précisés 
et des frais supplémentaires payés pour les marchandises destinées à des ports, ou en 
provenance de ports autres que les ports d'attache. Par exemple, le même tarif est 
habituellement fixé pour les marchandises transportées vers et depuis Montréal, Québec, 
Halifax et Saint-Jean. Dans le cas d'un expéditeur habitant près de Montréal, le fret pour 
les marchandises expédiées par bateau à Montréal, est le même que si elles étaient 
expédiées par bateau à Halifax, puis par chemin de fer à Montréal. Les conférences 
assument le coût du transport ferroviaire entre Halifax et Montréal, ce qui veut dire, bien 
sûr, que le trafic vers et depuis Montréal est subventionné comparativement au trafic vers 
et depuis les Maritimes. Dans le cas de Toronto et d'Hamilton, le transport fait l'objet 
d'un droit supplémentaire en excès du tarif de Montréal'. 

4  Robert Lamer, «Public Policy in the Ocean Freight Industry» dans Promoting Competition in regulated 
Markets, Almarin Phillips, éd., (Washington: The Brookings Institution, 1975), page 118. 

5  Imposer un même tarif pour un grand nombre de ports constitue également une pratique discriminatoire, car 
les taux de fret ne tiennent pas compte des différences de coûts entre les divers ports. Cette pratique est un 
objet de litige avec les provinces Maritimes depuis nombre d'années. Ces dernières soutiennent qu'en raison 
de la distance à parcourir, les taux de transport vers Halifax et Saint-Jean devraient être inférieurs à ceux du 
transport vers Montréal et la ville de Québec. 
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Outre le fret, les expéditeurs doivent fréquemment payer un ou plusieurs droits 
supplémentaires que les conférences imposent pour compenser la majoration temporaire 
des coûts. Les droits supplémentaires relatifs au change sont imposés pour compenser les 
pertes provoquées par les fluctuations des devises. Les droits supplémentaires d'encombre-
ment s'appliquent habituellement aux marchandises transportées vers des ports encombrés 
et les droits supplémentaires de soute ont pour but de dédommager les compagnies 
maritimes pour tout accroissement du coût du fuel de soute. Le tarif peut aussi préciser les 
frais de manutention et les frais de «manutention verticale lourde et longueurs excessives». 

Les tarifs individuels de transport sont habituellement fixés en fonction du poids (par 
100 lb, 2 000 lb, 2 240 lb ou 1 000 kg), des dimensions (par 40 pieds cubes ou par mètre 
cube), ou d'une combinaison du poids et des dimensions, en choisissant la méthode qui 
assure à la conférence le revenu le plus élevé. Les tarifs relatifs au bois d'oeuvre sont cités 
par MPP ou MMP (mille pieds ou mètres-planche). Parfois, on applique des tarifs selon la 
valeur, c'est-à-dire que le taux fixé équivaut à un certain pourcentage de la valeur de la 
marchandise expédiée. Certaines conférences déterminent les prix en dollars canadiens, 
d'autres en dollars américains et d'autres encore en devises étrangères. Les tarifs de la pâte 
à papier et du papier journal dépendent de la taille de chaque balle et ceux du 
contre-plaqué, de l'épaisseur de chaque feuille. Les tarifs de la machinerie varient selon 
qu'elle est emballée ou non. La plupart des barêmes de tarifs comportent un taux pour les 
cargaisons mixtes qui s'applique à toutes les marchandises qui ne sont pas autrement 
désignées. 

Le nombre de taux relatifs aux marchandises. Le nombre de taux relatifs aux marchandi-
ses qui est fixé dépend de la quantité et du volume de marchandises expédiées sur un 
parcours et du pouvoir monopolistique de la conférence en cause. Dans le cas d'une forte 
concurrence, tous les tarifs seraient abaissés au niveau des coûts. Sur le parcours entre 
l'Europe et le Moyen-Orient récemment conteneurisé, la concurrence est telle que les tarifs 
pour toutes les marchandises conteneurisées sont maintenant fixés sur la base FAK (fret 
toutes espèces), c'est-à-dire que le fret attribué à un conteneur demeure le même quel 
qu'en soit le contenu. Par conséquent, aucun taux de marchandise individuelle n'est cité, ce 
qui est inusité puisque toutes les conférences de porte-conteneurs de commerce en haute 
mer font encore une distinction injuste dans les prix, et déterminent les tarifs des 
porte-conteneurs selon la marchandise qu'ils transportent 6 . 

Le nombre de tarifs portés au barème des denrées par les conférences qui desservent 
les ports canadiens s'élève à environ 4 400 en ce qui concerne la Canadian North Atlantic 
Westbound Conference et atteint à peine 56 pour l'accord de la conférence Deli/East 
Canada. De façon générale, pour les commerces de l'Europe et du Japon, les tarifs à 
l'importation visent plus de marchandises que les tarifs à l'exportation, car le commerce 
d'exportation canadien repose sur un nombre peu élevé de produits semi-ouvrés, compara-
tivement aux importations qui se composent d'une vaste gamme de produits ouvrés. C'est 
le contraire pour le commerce de la côte ouest vers le Japon où les tarifs des conférences à 
l'exportation visent plus de denrées que ceux des conférences à l'importation, sans doute 
parce que les conférences à l'exportation de notre pays desservent le Canada et les 

6  Apparemment, la Compagnie CAST Container Lines, une compagnie hors conférence exploitant des services 

sur l'Atlantique Nord, établit également des tarifs FAK (fret toutes espèces). 
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États-Unis, et que le système tarifaire se trouve donc influencé par la quantité et la 
diversité beaucoup plus grandes des marchandises transportées depuis les ports américains. 

La gestion d'un tarif qui vise plus de 1 000 marchandises doit être peu commode. Le 
coût en est probablement considérable, les hausses générales de taux étant assez fréquen-
tes. Les hausses de tarifs se présentent habituellement sous la forme d'augmentations 
générales du pourcentage mais, une fois la majoration annoncée, des négociations peuvent 
avoir lieu si des expéditeurs individuels demandent des rajustements ou des exemptions. Il 
faut supposer que le jeu des pratiques discriminatoires en matière de prix s'exerce jusqu'à 
un point où le revenu supplémentaire découlant d'une classification plus détaillée des 
marchandises est au moins égal au montant des dépenses administratives supplémentaires 
en cause. 

Il arrive fréquemment que l'exploitant libre intéressé trouve avec grande difficulté un 
tarif spécifique à un prix ferme, parce que les systèmes de classification varient considéra-
blement d'une conférence à l'autre. La plupart d'entre elles classent les marchandises par 
ordre alphabétique, d'autres utilisent la CTCI 7  et d'autres encore, leur propre méthode de 
classification. 

Base des tarifs. Autrefois, la base des tarifs portait grandement à confusion car à 
l'intérieur du barème d'une conférence donnée, les taux pouvaient être établis à l'égard de 
certaines marchandises sur une base de 2 000 livres et pour d'autres, sur une base de 2 240 
livres. Depuis 1974, bon nombre de conférences ont adopté le système métrique (1 000 
kilogrammes ou 1 mètre cube). Toutes les conférences européennes sont passées au 
système métrique, à l'exception des conférences de fret à l'exportation Canada-Méditerra-
née. Toutes les conférences africaines, à l'exclusion de l'Association relative aux tarifs à 
l'importation Afrique du Sud-Canada, prennent encore comme base 2 240 livres ou 40 
pieds cubes. L'Association relative aux tarifs à l'exportation de l'Afrique du Sud-Canada 
combine les tonnes métriques et les tonnes fortes. Tous les commerces australiens 
appliquent un système de triple tarif. Sur le Pacifique, la base est de 2 000 livres ou 40 
pieds cubes; sur l'Atlantique, pour l'importation, on utilise les mesures métriques et, pour 
l'exportation, 2 240 livres ou 40 pieds cubes. Quant aux commerces asiatiques, ils ont tous 
adopté les mesures métriques, sauf la East Canada Freight Conference (2 000 livres ou 40 
pieds cubes), les parties à l'accord entre le Canada et les Indes relatif à l'exportation 
(2 240 livres ou 40 pieds cubes) et les importations de marchandises provenant du 
Bangladesh. Si l'on excepte la division de l'exportation de l'Interamerican Freight 
Conference qui utilise comme base 2 240 livres ou 40 pieds cubes, toutes les autres qui font 
le commerce avec l'Amérique du Sud utilisent les mesures métriques. 

Le changement au système métrique est intéressant. L'ancienne formule, soit 2 240 
livres ou 40 pieds cubes, a apparemment vu le jour au tournant du siècle et était en 
quelque sorte reliée au rapport entre la capacité en poids d'un navire et sa capacité en 
espace, de sorte que si le poids en tonnes d'une marchandise correspondait à plus de 40 
pieds cubes en volume, le manque à gagner découlant de l'acceptation de cette marchan-
dise était élevé et on fixait donc un taux supérieur pour ladite marchandise. L'autre base 
en usage (2 000 livres ou 40 pieds cubes) cause de toute évidence un préjudice en ce qui 

7  CTCI: classification type pour le commerce international. 
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concerne les marchandises en vrac. La transposition au système métrique représentait un 
changement heureux touchant les marchandises en vrac, puisque le chiffre unitaire de 
1 000 kilogrammes ou un mètre cube correspond à environ 2 492 livres par 40 pieds cubes. 
Cette nouvelle formule reflète sans doute mieux le rapport entre la capacité en espace et la 
capacité en poids des navires modernes. Il peut s'avérer aussi de l'intérêt de l'industrie 
maritime d'imposer un montant supplémentaire pour le transport des marchandises 
lourdes par opposition aux marchandises en vrac, en raison du coût très élevé du mazout. 
On peut supposer qu'un navire chargé de marchandises lourdes consomme plus de mazout 
que celui qui en transporte de légères. 

Tarif de cargaison mixte. Un nouvel exportateur sur un parcours peut constater qu'aucun 
tarif ne s'applique à ses marchandises et, dans ce cas, le tarif de «cargaison mixte» 
habituellement assez élevé, s'appliquera. S'il n'est pas d'accord avec celui-ci, il peut 
demander à la conférence d'établir un tarif spécial. Toutes les conférences, à l'exclusion de 
la Western Canada-Europe Conference, l'Association of West Coast Steamship Confer-
ence, la Pacific Indonesian et la Pacific Straits Conference mentionnent dans leurs listes 
de prix le tarif de cargaison mixte. Ces dernières portent à leur liste un grand nombre de 
tarifs visant les denrées et peuvent donc juger inutile d'y indiquer celui de cargaison mixte. 

Le tarif de cargaison mixte varie de $74.75 la tonne métrique, pour le transport de 
marchandises conteneurisées depuis Montréal au Royaume-Uni, à $368.75 la tonne forte, 
pour l'Association relative aux tarifs à l'importation East Africa-Canada. Certaines 
conférences à l'importation fixent des tarifs différents pour les marchandises pesées et 
mesurées, le taux étant plus bas pour la tonne mesurée (ou tonne d'encombrement) que 
pour la tonne pesée. Il peut s'agir d'une forme occulte de pratique discriminatoire en 
matière de prix, puisque les marchandises en vrac ont souvent une valeur moindre la tonne 
que les marchandises lourdes. Dans ce contexte, il est intéressant de noter qu'une 
conférence, la North Europe-Canada Pacific Freight Conference, maintient un système de 
valeur uniforme. Il est précisé dans le barème que si la valeur d'une marchandise est 
inférieure à $450 la tonne d'affrètement, le tarif de cargaison mixte est de $129. Si la 
valeur de la marchandise se situe entre $450 et $750 la tonne, le fret est de $162 la tonne, 
et ainsi de suite jusqu'à concurrence d'une valeur de $2 250 la tonne, où le fret est de 
$236.50. 

La plupart des conférences, soit 27, incluent dans leurs tarifs une formule-type que 
l'expéditeur doit remplir s'il désire qu'un tarif soit établi ou modifié. Le questionnaire 
comporte une demande de renseignements concernant l'utilisation de la marchandise, les 
risques de danger, son emballage, si elle peut être conteneurisée ou mise en palettes, le 
poids brut, les dimensions et la valeur du colis, l'endroit d'origine et le port de destination, 
le taux de transport par chemin de fer ou par camion jusqu'au port d'expédition, le fret 
maritime courant, le fret maritime demandé, le motif de la demande de tarif, le volume de 
marchandises prévu et les facteurs concurrentiels en général. On retrouve dans cette liste 
des renseignements intéressants au sujet des pratiques de fixation de prix des conférences 
auxquels nous reviendrons plus loin. Si une conférence n'inclut pas une formule-type dans 
son tarif, elle fournira habituellement des instructions précises aux expéditeurs sur la façon 
de présenter une demande de réduction de tarif. 

Tarifs spéciaux. Un certain nombre de conférences établissent, sur une base provisoire, 
des tarifs dits de projet, concernant le transport de matériel pour des projets particuliers de 
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construction ou de placement, qui sont habituellement négociés entre les conférences et les 
expéditeurs. Vingt-et-une conférences ont à l'heure actuelle des tarifs de projet en vigueur, 
par exemple pour le matériel destiné à une usine d'énergie nucléaire en Nouvelle-Zélande, 
le transport de tours de forage en Afrique de l'Ouest, le transport de matériel minier en 
Afrique du Sud. 

Les conférences se protègent contre la concurrence des vraquiers et des tramps, en 
établissant des tarifs indépendants sur les marchandises qui peuvent être transportées en 
vrac telles que le bois d'ceuvre, les grains, l'acier, le papier journal et la pâte à papier. Il 
peut s'agir de tarifs minimums ou entièrement indépendants. La Pacific Westbound 
Conference, qui fait l'objet d'une forte concurrence par les tramps, en raison du mouve-
ment intense de matières premières vers le Japon, a indu dans son tarif un supplément de 
78 pages comportant des tarifs indépendants établis par des transporteurs individuels. 

Des tarifs d'urgence peuvent être établis pour lutter contre la concurrence de 
tansporteurs non adhérents ou pour aider un expéditeur dans des circonstances particuliè-
res. Six conférences ont fixé des tarifs d'urgence à l'égard de certaines marchandises, soit 
la conférence Canada-Royaume-Uni, la Canada-Continental Eastbound Conference, la 
East Canada-Japan Freight Conference, la Pacifie Coast Australian Conference et les 
deux conférences, l'une à l'importation et l'autre à l'exportation, de la Méditerranée. Les 
tarifs d'urgence de l'Atlantique Nord visent certaines cargaisons de ligne traditionnelles et 
peuvent refléter le fort degré de concurrence des compagnies maritimes non adhérentes. 

Droits supplémentaires. Les conférences reportent habituellement les hausses temporaires 
du coût, sous forme de droits supplémentaires en sus du fret. La majoration du prix du 
mazout de soute à la suite de la crise du pétrole a amené toutes les conférences à imposer 
des droits de soute. Dans la plupart des cas, ces droits ont maintenant été intégrés aux 
tarifs des marchandises, mais 17 conférences appliquent encore un droit supplémentaire de 
soutage qui varie en importance de $25.35 la tonne sur le parcours de la côte Pacifique 
jusqu'à l'Inde, à $3.00 la tonne sur le parcours de la côte du Pacifique à la côte ouest de 
l'Amérique latine. La conférence Canada-Continental Eastbound impose un droit supplé-
mentaire de soute à l'égard des métaux et l'accord tarifaire Deli-Pacific sur certaines 
marchandises. On suppose que les métaux étant lourds, ils accroissent la consommation 
d'énergie plus que toute autre marchandise et c'est pourquoi on fixe des taux plus élevés 
proportionnellement au coût de l'énergie. 

Les droits supplémentaires d'encombrement ont pour but de compenser les compa-
gnies maritimes des coûts plus élevés qu'impose le délai dans des ports encombrés. Ils sont 
rares en ce moment sans doute à cause du relâchement du commerce mondial. Ils 
s'appliquent à certains ports de l'Amérique latine et dans les ports méditerranéens du 
Moyen-Orient. 

Treize conférences, y compris celles de l'Atlantique Nord, ont en vigueur des droits 
monétaires supplémentaires, considérables dans certains cas, pour compenser la perte de 
revenus qu'entraînent les fluctuations monétaires. Par exemple, le 30 novembre 1977, la 
Canada-Continental Eastbound Conference imposait un droit supplémentaire de 13 pour 
cent sur les cargaisons destinées à des ports allemands, 5 pour cent sur celles à destination 
des ports français, 12 pour cent sur celles de la Hollande et 11 pour cent sur celles de la 
Belgique. La Conférence Canada-Méditerranée a annoncé l'imposition d'un droit moné- 
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taire supplémentaire de 8 pour cent à compter du 15 janvier 1978 sur les cargaisons 
destinées à tous les ports sauf Israël. D'autres viendront sans doute s'ajouter à ceux-ci à 
cause du fléchissement rapide du dollar canadien. 

Droits de tête de ligne, commission et frais de courtage. Dans la plupart des cas, les droits 
de tête de ligne ne sont pas inclus dans les tarifs de fret, mais sont indiqués séparément et 
doivent être payés par les expéditeurs. Vingt-huit conférences indiquent séparément ces 
droits dans leur tarif et interdisent formellement aux transporteurs de les assumer. Le 
reste des conférences n'indiquent d'aucune façon s'ils sont inclus ou non dans le tarif. 

La commission et les frais de courtage portent également à confusion. Dix conféren-
ces les interdisent expressément, d'autres permettent les frais de courtage et d'autres 
encore les fixent de façon précise entre 11/4 et 21/2 pour cent. 

Ristournes relatives aux porte-conteneurs. Les navires de la majorité des conférences 
transportent des conteneurs et la plupart accordent à l'expéditeur une ristourne de fret 
atteignant jusqu'à 10 pour cent pour les conteneurs chargés et déchargés par l'expéditeur, 
pour tenir compte de l'économie dans les coûts d'emballage des conférences. Dans la 
mesure où les tarifs nous permettent d'en juger, aucune des conférences asiatiques n'offre 
de ristournes relatives aux porte-conteneurs et certaines imposent même des frais de 
prestation de services sur les cargaisons conteneurisées. Les services de conteneurs les plus 
intégrés existent sur l'Atlantique Nord où les tarifs ont été entièrement restructurés après 
la conteneurisation. Trois tarifs sont maintenant établis à l'égard de chaque marchandise, 
le plus faible pour le transport des conteneurs d'entrepôt à entrepôt, un plus élevé pour le 
transport du port à l'entrepôt ou de l'entrepôt au port et les plus élevés pour le transport 
des conteneurs de port à port et pour les cargaisons en rupture de charges. 

3.3 TARIFICATION DES CONFÉRENCES: ÉVIDENCE EMPIRIQUE 

Les pratiques de tarification des conférences ont fait l'objet de beaucoup de contro-
verses et de publicité. Il est intéressant de noter que les attaques ne visaient pas les 
pratiques discriminatoires en matière de prix elles-mêmes, mais la controverse tournait la 
plupart du temps autour d'une prétendue distinction injuste à l'égard des exportations. Par 
exemple, on accusait les conférences américaines de pratiques discriminatoires à l'égard 
des exportations de ce pays, lorsqu'on a constaté que les tarifs moyens étaient plus élevés 
pour les commerces d'exportation des États-Unis de l'Atlantique Nord que pour les 
commerces d'importation correspondants°. Au Canada, des preuves concernant les prati-
ques discriminatoires à l'égard des exportations ont été fournies dans le rapport présenté 
par la Commission sur les pratiques restrictives du commerce'°. On a signalé que le tarif 
de transport du scotch de Glasgow à Montréal était inférieur à celui du transport du rye de 
Montréal à Glasgow. Les pêches en conserve étaient transportées à un tarif plus bas de 
l'Australie au Royaume-Uni que de Montréal au Royaume-Uni, bien que le deuxième 
parcours soit beaucoup moins long. 

8  Les écarts entre les trois tarifs reflètent les coûts d'emballage: 
9  United States Congress: Joint Economic Committee, Discriminatory Ocean Freight Rates and the Balance of 

Payments, (Washington, août 1966). 
1 0 Commission sur les pratiques restrictives du commerce, (1975), pp. 74-77. 
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Il est peu probable toutefois que les conférences, si elles sont exploitées conformément 
aux «critères commerciaux normaux», appliquent volontairement un régime différent aux 
exportations d'un pays donné. Les écarts dans les tarifs, dans la plupart des cas, 
s'expliquent plutôt par la structure des coûts et les méthodes de fixation de prix des 
conférences". 

Les représentants de l'industrie ont toujours souligné la complexité de la fixation des 
taux de marchandises. On affirme, par exemple, qu'au moins 27 facteurs interviennent 
dans l'établissement des tarifs de transport. Ces facteurs se divisent en deux groupes: ceux 
qui sont fonction de la demande et ceux qui sont fonction des coûts. Ceux du premier 
groupe sont: la valeur des marchandises (en tant qu'indice de l'élasticité de la demande de 
transport), la concurrence avec des marchandises provenant d'autres sources, la rivalité 
suscitée par le mouvement du fret via des portes d'entrée concurrentes et la concurrence 
venant d'autres transporteurs. Les facteurs reliés au coût sont: la nature des marchandises, 
le volume de la cargaison, la disponibilité de cargaisons, la possibilité de vol et de 
dommages, l'emballage, l'arrimage, le rapport entre le poids et la mesure, le besoin de 
manutention verticale lourde, la nécessité de longueurs excessives, les coûts directs 
d'exploitation, la distance, le coût de manutention, le chalandage, la nécessité d'effectuer 
des livraisons spéciales, les frais fixes, les primes d'assurance, les installations portuaires, 
les règlements portuaires, les droits portuaires, les droits d'écluse, l'emplacement du port 
et la possibilité d'obtenir une cargaison pour le retour' 2 . 

Par contre, des études empiriques ont démontré que l'écart dans les tarifs qu'établit 
une conférence donnée repose en grande partie sur deux facteurs seulement: la valeur de la 
marchandise et son encombrement par rapport à son poids' 3 . 

Une étude sur les tarifs, faisant état des tarifs de transport maritime de 1969, a été 
effectuée sur les cargaisons .  d'exportation canadienne' 4 . Elle mentionnait le modèle de 
régression suivant pour expliquer les écarts dans les tarifs à l'intérieur d'une conférence 
donnée: 

F,. = f(U.,S‘,Q.) 

D'après ce modèle, le fret (F) fixé pour une marchandise i par la conférence c est une 
fonction de la valeur unitaire de la marchandise (U), de son arrimage (S) et de la quantité 
de la marchandise qui est transportée sur un parcours dans une année (Q). Le rapport 
entre U et F doit être direct, c'est-à-dire que plus la valeur unitaire est élevée, plus le tarif 

" Ceci a été traité du point de vue théorique dans te chapitre I. 
12  11 semble que cette liste assez complète ait été portée à la connaissance du public en 1940 et elle serait 

apparemment toujours valable. Voir la publication de la Federal Maritime Commission, Fact Finding 

Investigation No. 6, The Effects of Steamship Conference Organization, Rules, Regulations and Practices 

upon the Foreign Commerce of the United States, (Washington, 1965), [publication polycopiée], pp. 90-143. 
Le volume de fret et l'emplacement du port peuvent également être considérés comme facteurs de demande. 
Un important volume de fret signifie que le produit doit probablement faire face à la concurrence des tramps 
et l'emplacement du port peut constituer un facteur de concurrence. 

13  Voir T.D. Heaver, «Trans-Pacific Trade, Liner Shipping and Conference Rates», The logistics and Transpor-

tation Review, 8 (1973), pp. 3-28; Deakin et Seward (1973); et I.A. Bryan, «Regression Analysis of Ocean 
Liner Freight Rates on Some Canadian Export Routes», Journal of Transport Economics and Policy, VIII 
(1974), pp. 161-174. 

i4  Bryan (1974). 
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de transport sera important parce que les conférences utilisent U comme indicateur de 
l'élasticité de la demande de transport. Il doit exister également un rapport direct entre F 
et S. En un sens, une compagnie maritime vend de l'espace sur un navire dont l'approvi-
sionnement à cet égard est restreint. Par conséquent, il est à prévoir qu'une marchandise 
qui occupe plus d'espace pour un poids donné comporterait un taux de transport plus élevé 
que celle qui en occupe moins. D'un autre côté, F et Q devraient varier inversement. Q est 
compris dans le modèle afin de mettre à l'épreuve l'hypothèse selon laquelle les marchan-
dises transportées en grande quantité bénéficient de tarifs plus faibles que celles qui sont 
transportées en petite quantité. Il y a trois raisons pour lesquelles il devrait en être ainsi: 
d'abord, on devrait accorder des tarifs plus bas pour freiner la concurrence des tramps; en 
second lieu, les marchandises qui sont régulièrement transportées en grande quantité 
garantissent une certaine sécurité de revenus aux conférences, avantage qui peut se 
répercuter sur l'expéditeur; et troisièmement les expéditeurs qui expédient en grande 
quantité jouissent d'une meilleure force de négociation vis-à-vis de la conférence. 

On a expérimenté le modèle avec les tarifs de transport de 1969 et des résultats 
intéressants ont été obtenus. Le coefficient de régression relative à la valeur unitaire se 
révélait, du point de vue statistique, important dans tous les cas et se situait entre 0,26 et 
0,42 (tableau 3.2). Comme le modèle était vérifié sous forme logarithmique, les coeffi-
cients peuvent se lire en pourcentages. Un coefficient, de régression de 0,42 peut donc 
signifier qu'une majoration de 100 pour cent de la valeur unitaire entraîne une hausse de 
42 pour cent du fret; ou, en d'autres termes, une marchandise dont la valeur est deux fois 
celle d'une autre doit comporter en moyenne un tarif de transport de 42 pour cent plus 
élevé. Les écarts observés dans les coefficients devraient refléter la différence qui existe 
entre les conférences, sur le plan monopolistique, étant donné que ce pouvoir constitue une 
condition essentielle à la fixation des prix «que le trafic peut supporter». Plus fort est le 
pouvoir monopolistique dont jouit la conférence, plus élevé est le coefficient et vice versa. 

Le coefficient d'arrimage aussi était important du point de vue statistique et variait 
entre 0,35 et 0,78, ce qui veut dire que pour un poids donné, une marchandise dont les 
dimensions sont deux fois celles d'une autre comportera en moyenne un fret supérieur de 
35 à 78 pour cent. L'écart entre ces coefficients peut traduire le degré de capacité 
excédentaire du parcours. On peut supposer que si l'espace est rare, les marchandises en 
vrac seront pénalisées; s'il y a abondance d'espace, elles ne constitueront pas un facteur 
d'une telle importance. 

Le coefficient pour les quantités expédiées n'était significatif que dans un seul cas, ce 
qui indique que la plupart du temps, la quantité de marchandises expédiée ne constitue pas 
une variable importante dans la détermination du fret' 5 . 

Les tarifs de transport de toutes les conférences ont en outre été regroupés en une 
régression principale visant plus de 500 tarifs. On voulait que le modèle explique non 
seulement ce qui détermine le système tarifaire interne d'une conférence donnée, mais 
aussi pourquoi le niveau des tarifs d'une conférence est plus élevé ou plus bas que celui 

15  D'autres chercheurs ont inclus dans leurs régressions d'autres variables telles que les caractéristiques de la 
cargaison, dont aucune n'était réellement importante (voir par exemple Deakin et Seward 1973). 
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TABLEAU 3.2 

RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS DU TAUX DE FRET 1969, 1974 

Nom de la conférence 	 No 	U 	S 	Q 	
R2 	

No 	U 	S 	Q 	
ik.2 

	

1969 	 1974 

Conférence Canada-Royaume-Uni 	21 	0,356* 	0,59* 	0 	0,67 	19 	0,183* 	0,579* 	0,014 	0,68 
Conférence Canada-Scandinavie 	22 	0,264* 	0,503* 	0,003 	0,67 	28 	0,131* 	0,479* 	0,018 	0,67 
Conférence Canada-Continent 	22 	0,361* 	0,55* 	-0,009 	0,81 	16 	0,241* 	0,643* 	0,009 	0,67 
Conférence Canada-Méditerranée 	21 	0,35* 	0,575* 	0,009 	0,71 	25 	0,163* 	0,586* 	-0,012 	0,63 
Conférence Est du Canada-Australie 	22 	0,305* 	0,561* 	-0,001 	0,77 	19 	0,149* 	0,614* 	0,004 	0,8 
Ouest du Canada-Europe 	 20 	0,338* 	0,781* 	-0,003 	0,88 	54 	0,268* 	0,966* 	-0,029 4 	0,8 
Conférence Est du Canada-Japon 	 - 	 - 	15 	0,333* 	0,555* 	0,013 	0,84 
Côte Pacifique-Australie 	 22 	0,272* 	0,627* 	- 0,006 	0,72 	11 	0,06 	0,836* 	0,008 	0,96 
Pacifique vers l'Ouest 	 17 	0,381* 	0,669* 	0,015 	0,87 	17 	0,159 	0,602* 	-0,014 	0,64 
Amérique latine côte du Pacifique 	18 	0,347* 	0,385* 	- 0,009 	0,74 	45 	0,323* 	0,567* 	- 0,028* 	0,69 
Conférence interaméricaine 	 12 	0,419* 	0,502* 	-0,007 	0,82 	12 	0,346* 	0,545* 	-0,011 	0,86 
Conférence Amérique-Afrique 

de l'Ouest 	 17 	0,254* 	0,684* 	-0,005 	0,84 	14 	0,305* 	0,495* 	0,024 	0,8 
Côte du Pacifique-Inde 	 20 	0,263* 	0,623* 	- 0,003 	0,82 	16 	0,2 	* 	0,678* 	- 0,003 	0,84 
Canada-Inde 	 - 	- - 	15 	0,167 	0,572* 	0,003 	0,62 
Canada-Afrique de l'Est 	 - 	 - 	- 	13 	0,317* 	0,523* 	-0,007 	0,72 
Canada-Afrique du Sud 	 - 	- 	- 	- 	- 	15 	0,324* 	0,219* 	0,019 	0,5 



TABLEAU  3.2 (suite) 

	

Remarques: 1. No 	- le nombre d'observations 
- valeur unitaire d'un produit; exprimée en $/tonne courte 
- arrimage d'un produit; exprimé en pieds cubes/tonne courte 
— quantité d'un produit expédiée en un an (tonnes courtes) 

	

R-2 	 - coefficient de détermination. 

Les données figurant dans le tableau sont des coefficients de régression établis selon la méthode des moindres carrés ordinaires et obtenus par la 
régression des taux exprimés en $/tonne courte pour U, S et Q. Un astérisque indique que le coefficient n'acquiert de l'importance que lorsqu'il 
atteint 5 pour cent. 

2. Les résultats des régressions pour 1969 ont déjà été signalés dans un article publié par I.A. Bryan dans «Regression Analysis of Ocean Liner 
Freight Rates on Some Canadian Export Routes», Journal of Transport Economics and Policy, VIII (1974), pp. 161-174, le numéro de mai 1974 
du Journal of Transport Economics and Policy. 

3. L'échantillon vise les taux de fret des produits suivants: saumon congelé, saumon en conserve, farine de blé, whisky, tabac non traité, bois d'ceuvre, 
contre-plaqué, bois de pulpe, papier journal, résines, barres d'acier, plaques et feuillards d'acier, lingots d'aluminium, formes de cuivre pour le 
raffinage, tuyaux et tubes de cuivre, nickel et alliages, écrous et boulons, fils et câbles, automobiles. Les régressions pour 1969 comportent 
également dans certains cas, les tarifs des services téléphoniques. 



1969 
Coefficient 

de régression 

1974 
Coefficient 

de régression Variable 

Valeur unitaire 
Arrimage 
Quantité expédiée 
Distance 
Nombre de concurrents hors conférence 
Variable auxiliaire pour les membres de la conférence 
Coordonnées à l'origine (log) 
R2  
No 

0,341* 
0,586* 

- 0,008* 
0,232* 

- 0,01* 
0,01 

- 2,52 
0,77 

534 

0,208* 
0,624* 

- 0,009* 
0,278* 

- 0,022* 

- 1,78 
0,57 

334 

d'une autre. Les variables de coûts et de demandes doivent déterminer le niveau des tarifs. 
Malheureusement, aucun renseignement sur les coûts comparatifs n'était disponible. La 
distance a été utilisée comme variable instrumentale pour les coûts relatifs au fuel. Une 
conférence dont les parcours comportent de plus grandes distances qu'une autre aura des 
coûts de fuel plus élevés, ce qui devrait se traduire par des taux de fret supérieurs. Le 
nombre de transporteurs hors conférence a été inclus pour vérifier l'hypothèse voulant que 
plus sont nombreux les transporteurs non adhérents qui exploitent un certain parcours, 
plus forte est la concurrence et, par conséquent, plus faible est le niveau des tarifs. Trois 
des parcours de l'échantillon étaient desservis par une seule compagnie. On a inséré une 
variable auxiliaire pour vérifier l'hypothèse selon laquelle les taux de fret d'une compagnie 
monopoliste sont plus élevés que ceux d'une conférence. Le tableau 3.3 donne les résultats 
de cette régression. Comme on le constate, toutes les variables sont significatives sauf la 
variable auxiliaire, ce qui illustre que le niveau de taux d'une compagnie donnée n'est pas 
plus élevé que celui d'une conférence 16 . 

En 1975, on a répété le modèle en se servant cette fois des données de 1974' 7 . Les 
résultats indiquaient une diminution des pratiques discriminatoires en matière de prix sur 

TABLEAU 3.3 

RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS DU TAUX DE FRET OBTENUS 
À L'AIDE DE TOUTES LES DONNÉES ACCESSIBLES 

1969, 1974 

Remarque: voir le tableau 3.2. 

16  Un autre modèle a été conçu dans le but de déceler les différences de comportement entre les conférences 
mixtes et les conférences canadiennes. En effet, le modèle a confirmé qu'il existait des différences. La 
fréquence des pratiques discriminatoires est à peu près semblable, mais l'importance du chargement, des 
quantités expédiées, de la distance et l'incidence des navires de conférence diffèrent de manière significative. 
Les tarifs des conférences mixtes étaient également plus élevés que ceux des conférences canadiennes. 

17  I.A. Bryan, «Shipping Conferences and Canadian Shipping Policy», document distribué lors d'un symposium 
sur les «New Directions in Federal Marine Transportation Potier., York University, 15 mai 1975. 
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l'Atlantique Nord et la côte ouest (tableau 3.2). En moyenne, pour une marchandise 
valant deux fois une autre, le taux de fret est maintenant de seulement 21 pour cent plus 
élevé (tableau 3.3), ce qui peut être attribué à un déclin du pouvoir monopolistique 
découlant de la concurrence accrue des transporteurs hors conférence. Le transport en vrac 
a aussi augmenté en importance dans la détermination des tarifs, sans doute à cause des 
contraintes relatives à la capacité en 1973 et 1974. 

Vraisemblablement, la concurrence depuis 1974 est demeurée la même ou s'est accrue 
dans certaines régions par suite du marasme des marchés d'expédition. Le retrait des 
conférences scandinaves confirme ce fait. Le transport en vrac peut avoir perdu de son 
importance à cause de la capacité excédentaire. Le coût accru du pétrole a probablement 
influé de deux façons sur la détermination des tarifs. Il se peut que le poids ait maintenant 
plus d'importance que le volume, les coûts de pétrole accrus étant associés aux navires 
lourdement chargés. De plus, la distance aura probablement sur les tarifs un effet plus 
considérable qu'autrefois. En 1969, le doublement du parcours sur lequel une marchandise 
était transportée aurait entraîné un accroissement du fret de 23 pour cent et de 28 pour 
cent en 1974. 

En général, on est moins renseigné sur les déterminants des niveaux de tarifs que sur 
ceux d'un système tarifaire donné, surtout à cause du manque de données adéquates pour 
la vérification statistique. En théorie, le niveau des tarifs d'une conférence, comparative-
ment à celui d'une autre, doit être déterminé tant par des facteurs de coût que des facteurs 
de demande. Bon nombre de ces derniers sont énumérés parmi les 27 cités plus haut. Étant 
donné tous les facteurs de coût et tous les facteurs de demande qui ont une importance ici, 
il n'est pas difficile de voir pourquoi des cas de pratiques discriminatoires surviennent. La 
Plupart des gens croient qu'il y a distinction injuste lorsque les taux diffèrent, alors que la 
distance est la même (par exemple au début des années 60, le coût de transport du whisky 
exporté du Canada était plus élevé que celui du scotch importé au Canada), ou que les 
taux ne reflètent pas la différence entre les distances (des pêches en conserve transportées 
depuis l'Australie jusqu'au Royaume-Uni comportaient un fret inférieur à celui des pêches 
transportées de Montréal au Royaume-Uni). Dans les deux cas, l'écart peut s'expliquer 
par des facteurs tenant au coût ou à la demande, voire les deux. Dans le cas des pêches, on 
peut concevoir qu'il y ait des différences, par exemple dans les coûts de la main-d'œuvre et 
les frais de premier établissement d'une conférence à l'autre, suffisamment importantes 
Pour annuler les différences entre les coûts de pétrole. Il est possible aussi que les 
conditions de concurrence diffèrent sur les deux parcours. Le faible taux de fret du whisky 
importé peut découler de la présence d'acheteurs puissants au Canada: les offices de 
contrôle des alcools. Lorsque les acheteurs sont peu nombreux et importants, ils devraient 
Pouvoir exercer à leur avantage une influence sur les taux de fret. 

3.4 CONCURRENCE EXTERNE ET CONFÉRENCES CANADIENNES 

Transporteurs hors conférence. La concurrence des transporteurs hors conférence est 
probablement assez forte, du moins sur certains parcours. 

Sur l'Atlantique Nord, le nombre effectif des fransporteurs hors conférence semble 
avoir diminué. Les compagnies Europe Canada Lakes, ATC-Forest et Care ne publient 
plus de départs de l'Est du Canada comme ils le faisaient en 1974, ce qui laisse comme 
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principaux transporteurs la Polish Steamships, la Arctic Shipping (une compagnie soviéti-
que) et la CAST' 8 . Toutefois, la réduction en nombre ne veut pas nécessairement dire que 
l'importance des compagnies maritimes hors conférence a diminué. Il appert que la CAST 
a considérablement augmenté sa part de trafic et qu'il n'y a aucune raison pour supposer 
que les compagnies maritimes soviétiques ont moins bien réussi à attirer des clients sur 
l'Atlantique Nord que dans les autres parties du monde. Le tableau 3.4 renseigne sur la 
proportion des marchandises transportées par les compagnies hors conférence. 

TABLEAU 3.4 

CARGAISONS DES NAVIRES DE LIGNES TRANSPORTÉES COMME 
CARGAISONS DES NAVIRES DE LA CONFÉRENCE, 1973 

Pourcentage des 

	

cargaisons globales 	Cargaisons 

	

des navires de lignes 	globales 

	

transportées par 	des navires 

	

les membres de 	de lignes 

	

la conférence 	(tonnes courtes) Pays 

48 
74 
66 
63 
84 
80 
79 
73 
95 
76 
81 
49 
95 
75 
98 
81 
81 
52 
65 

4 
100 

2 
91 
94 

Belgique 
Danemark 
France 
Irlande 
Italie 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Allemagne de l'Ouest 
Australie 
Finlande 
Grèce 
Japon 
Nouvelle-Zélande 
Norvège 
Portugal 
Espagne 
Suède 
Turquie 
Yougoslavie 
Pologne 
Roumanie 
U.R.S.S. 
Angola 
Brésil 

1 067 998 
15 600 

265 006 
67 051 

394 374 
937 302 

3 322 290 
435 372 
350 224 

2 074 
63 802 

1 536 677 
102 923 
30 821 
30 911 

124 500 
191 841 
40 519 
36 096 

113 982 
13 692 

122 494 
5 404 

233 822 

18  La Polish Steamships et la Arctic Shipping offrent un service conjoint et, en conséquence, copie de leurs tarifs 
est déposée à la Commission canadienne des transports. 
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Chine 
Cuba 
Hong Kong 
Inde 
Iran 
Mexique 
Nigéria 
Porto Rico 
Afrique du Sud 
Corée du Sud 
Taiwan 
Venezuela 

52 689 
94 080 
99 479 

171 521 
24 720 
77 562 
93 083 
68 724 

169 327 
135 510 
154 641 
168 427 

11 875 064 

Pourcentage des 
cargaisons globales 	Cargaisons 

des navires de lignes 	globales 
transportées par 	des navires 
les membres de 	de lignes 
la conférence 	(tonnes courtes) Pays 

0 
11 
75 
98 
40 

5 
93 
34 
85 
38 
43 
34 

62 

TABLEAU 3.4 (suite) 

Source: Adaptation du tableau 2, pages 234 - 5 de l'Étude des répercussions économiques de la 

convention internationale relative à un code de conduite des conférences maritimes, Commission 

canadienne des transports, (Ottawa, ESAB 76-13, février 1976), page 33. 

Une nouvelle compagnie fera son entrée en scène sur l'Atlantique Nord au printemps 
de 1978, la Chase International Ltd. de Montréal, qui fonctionnera à titre de transporteur 
hors conférence' 9 . Elle transportera dans des navires spécialement construits des produits 
forestiers et des conteneurs entre les ports du Saint-Laurent, Londres et Anvers. La 
compagnie est une filiale de la Chase International of Bermuda dans laquelle la Finland 

Company of Helsinki détient un intérêt minoritaire". 

Cette entrée et l'accroissement de la capacité récemment annoncé par deux transpor-
teurs des conférences sur le parcours, la Dart Container Line et la Hapag-Lloyd, laissent 
supposer que la situation sur l'Atlantique Nord n'est pas près de se stabiliser. 

Pour ce qui est des commerces africains, la conférence American-West African 
Freight fait face à une certaine concurrence de la part de la Logtrans qui dessert l'Est du 

Canada et la Côte d'Ivoire. La compagnie Algerian Flag, qui publie des horaires de départ 

de l'Algérie et de la Tunisie, est en concurrence avec la conférence Méditerranée. 

19  The Toronto Globe and Mail, l« décembre 1977. 
20 Il s'agit d'une innovation intéressante face au problème d'aménagement des néo-vraquiers, puisque ces 

nouveaux navires semblent être une combinaison de néo-vraquiers et de porte-conteneurs. 
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Nous le répétons, il n'existe à l'heure actuelle aucune conférence desservant directe-
ment la région du golfe Persique. Toutefois, si l'on peut en juger d'après la publicité qui 
paraît dans le Globe and Mail, plusieurs compagnies hors conférence offrent des services 
dans ce secteur dont les compagnies Hansa, Maersk, Seaspeed, Star (la compagnie 
nationale d'Iran) et Hellenic. 

Les parcours vers le Sud-Est asiatique et le Japon semblent faire l'objet d'une forte 
concurrence. La Korea Shipping American Ltd., la P.T. Jakarta Lloyd, la Evergreen, la 
Orient Overseas et Zim sont toutes des compagnies qui offrent des services de transport en 
partance des ports de l'Est du Canada. La Moram, une autre compagnie soviétique, assure 
un service vers l'Inde et le Sud-Est asiatique, et l'Atlantic Express Service, un service hors 
conférence vers l'Australie. 

La concurrence sur les parcours de l'Amérique du Sud paraît faible, résultat probable 
des politiques touchant la réservation des marchandises, mises en vigueur par bon nombre 
de pays de l'Amérique du Sud. La compagnie Grancolumbiana assure un service vers la 
Colombie et l'Équateur et la Great Lakes Transcaribbean vers l'Amérique Centrale; ces 
deux compagnies semblent n'être en butte à aucune concurrence. 

De façon générale, sur la côte ouest, on devrait s'attendre à trouver un nombre moins 
grand de transporteurs hors conférence, étant donné que l'entrée dans les conférences 
américaines (conférences mixtes) est libre. Le désordre semble régner sur l'ensemble du 
commerce du Pacifique, par suite des rabais excessifs de trois transporteurs hors confé-
rence: la compagnie Fesco (une compagnie soviétique), l'Orient Overseas et la Zim Israel. 
Les deux dernières font partie de certaines conférences seulement. 

Contrats comportant un double régime tarifaire. Comme nous l'avons dit plus haut, la 
principale arme dont se servent les conférences pour concurrencer les compagnies non 
adhérentes consiste à utiliser des contrats de clientèle, c'est-à-dire des contrats conclus 
avec un expéditeur où celui-ci promet d'expédier la totalité ou une partie de ses 
marchandises par les navires de la conférence en retour d'un abaissement du taux de fret. 
La Loi dérogatoire sur les conférences maritimes permet un taux non contractuel de 15 
pour cent plus élevé que le taux contractuel. 

Sur l'Atlantique Nord, tous les tarifs des conférences à l'exportation et de la 
conférence Canadian North Atlantic Westbound Freight ont un écart de 15 pour cent. La 
conférence Continental Canadian Westbound Freight n'a pas de tarifs contractuels 
comportant un double régime de prix, et la conférence Mediterranean Canada Westbound 
offre un intéressant tarif contractuel comportant un triple régime de prix, puisque si 
l'expéditeur a un contrat, il bénéficie d'une réduction de taux de 6,25 pour cent et d'un 
pourcentage supplémentaire de 6,5, si le réceptionnaire a aussi un contrat. Le tableau 2.2 
donne certains renseignements sur les écarts du système tarifaire du commerce d'exporta-
tion de l'Atlantique Nord en 1969, 1974 et 1977. La loi dérogatoire a été adoptée après 
1969, et l'année 1974 a marqué la fin du désordre qui existait sur l'Atlantique Nord, à la 
suite des rabais de tarifs tenant à la capacité excédentaire suscitée par la conteneurisation 
et l'entrée de Seatrain dans les commerces américains de l'Atlantique Nord. Lorsque la 
concurrence s'accentue fortement, les conférences estiment habituellement nécessaire 
d'offrir à tous les expéditeurs un tarif contractuel qui comporte un prix unique. C'est le cas 
à l'heure actuelle sur le Pacifique où plusieurs conférences, en raison de la concurrence de 
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la part des exploitants libres, ont jugé qu'il fallait fixer des tarifs contractuels pour tous les 
expéditeurs. 

Trois conférences des commerces africains ont enfreint la loi dérogatoire en sous-
trayant 15 pour cent du tarif non contractuel pour arriver au tarif contractuel, ce qui 
signifie que le tarif non contractuel était de 17 pour cent plus élevé que le tarif contractuel. 
Le fait que les associations relatives aux tarifs n'établissent pas de tarifs contractuels 
découle sans doute, non pas d'une forte concurrence, mais de l'absence de celle-ci. S'il n'y 
a pas de concurrence, le contrat de clientèle ne se justifie pas. Au total, 25 conférences 
fixent des tarifs contractuels. 

Concurrence entre les conférences. La concurrence entre les conférences s'est révélée 
appréciable dans certaines régions. La concurrence s'est probablement peu fait sentir entre 
les conférences canadiennes sur l'Atlantique Nord, puisque presque tous les membres font 
partie de toutes les conférences en cause, et qu'il n'y a pas de recoupement dans les 
services offerts. Il se peut toutefois que le jeu de la concurrence s'exerce fortement entre 
les conférences Méditerranée et Continental. Les marchandises à destination ou en 
provenance du Nord de l'Italie ou du Sud de la France pourraient être transportées en 
passant par les ports de la Méditerranée, ou par chemin de fer depuis ou vers les ports de 
l'Atlantique. Il est arrivé dans un cas que la Continental North Atlantic Westbound 

Freight Conference, qui dessert l'Ouest de l'Europe et les ports américains de l'Atlantique 
Nord, ait établi un taux de fret de $276.50/1 000 kg à l'égard de chaussures de cuir, mais 
un taux spécial de $150/1 000 kg pour ce même produit quand il provenait d'Italie 2 I. 

La concurrence existe aussi entre les conférences de la côte est et de la côte ouest. Par 
exemple, des marchandises expédiées de l'Ontario au Japon peuvent être acheminées par 
Montréal, puis par navire, en passant par le canal de Panama, ou expédiées par chemin de 
fer et exportées depuis le port de Vancouver. Pour réagir contre cet état de choses, 
certaines conférences de la côte ouest ont établi deux ensembles de tarifs: les tarifs de 
transport des marchandises expédiées à Vancouver, ou exportées de cet endroit, et des 
tarifs plus bas pour les marchandises en provenance de lieux situés à l'est du Manitoba, ou 
qui y sont destinées. 

Par ailleurs, les conférences américaines entrent en concurrence avec les conférences 
canadiennes de la côte est. L'affiliation aux unes et aux autres ne se chevauche pas 
entièrement. La compagnie Atlantic Container, la Dart Container et la Hapag Lloyd font 
partie de toutes les conférences de fret de l'Atlantique Nord, tant canadiennes qu'améri-
caines. La CP-Ships et la Manchester adhèrent seulement aux conférences canadiennes 
alors que la Sealand, Seatrain et American Export et la U.S. sont membres des 
conférences américaines uniquement. Il appert que, selon l'interprétation des accords par 
les conférences, les transporteurs sont obligés d'imposer les tarifs des conférences seule-
ment sur les marchandises en provenance ou à destination du pays mentionné dans le tarif. 
En conséquence, un membre d'une conférence américaine à l'exportation peut demander le 
tarif qui lui plaît à l'égard de marchandises canadiennes expédiées via un port américain. 
On prétend que c'est ce type de concurrence qui a provoqué la dissolution des conférences 
scandinaves. 

21  Lamer (1975), page 119. 
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Efforts de contrôle de la concurrence entre les conférences. Aux États-Unis, les conféren-
ces ont tenté de réduire au minimum la concurrence entre les conférences sur l'Atlantique 
Nord, en établissant en 1968 une «superconférence» qui regroupait tous les commerces 
entre les États-Unis et l'Europe, y compris ceux de la Méditerranée. Cette conférence n'a 
jamais été approuvée par la FMC et n'est donc pas devenue opérationnelle 22 . Après cet 
échec, les transporteurs ont demandé l'autorisation de procéder à une mise en commun des 
recettes et des départs pour tous les parcours européens, à l'exclusion de ceux de la 
Méditerranée. Une fois de plus, ils ont échoué parce que l'un des plus gros transporteurs 
s'est retiré du pool avant qu'il ne devienne opérationnel. 

Toutefois, dans son rapport, le U.S. Department of Justice soutient que même si une 
superconférence n'existe pas officiellement, toutes les conférences américaines de l'Atlanti-
que Nord semblent coordonner les hausses de tarifs, ce qui indiquerait l'existence d'une 
coopération officieuse appréciable. Il faut ajouter que l'affiliation se recoupait parfaite-
ment d'une conférence américaine à l'autre". 

Récemment, on a tenté pour la troisième fois d'établir une «superconférence». Les huit 
conférences américaines de l'Atlantique Nord ont présenté un demande d'autorisation de 
conclure un «North Atlantic Bridge Agreement» 24. Le nouvel accord, s'il est entériné, 
légaliserait l'existence d'un pouvoir unique de tarification, dont le champ d'action serait 
encore plus vaste qu'il n'était en 1968. 

Les conférences ont aussi cherché à refréner la concurrence entre les conférences 
américaines et canadiennes. L'accord de travail canado-américain, qui a été approuvé par 
la FMC en 1974, visait spécialement à contrôler la concurrence entre les conférences. Les 
transporteurs signataires se sont mis d'accord pour que les marchandises à destination ou 
en provenance du Canada, mais transportées entre les ports américains et l'Europe, fassent 
l'objet de tarifs de port à port identiques à ceux d'une conférence canadienne 25 . Cette 
disposition s'applique aussi aux cargaisons américaines transportées via les ports cana-
diens. Après les audiences de mai 1976 tenues par la FMC, on n'a pas donné suite à 
l'accord. Les conférences ont réagi, en affirmant que les membres d'une conférence 
Europe du Nord -Canada ou Europe du Nord -États -Unis de transport vers l'est ou vers 
l'ouest assurant une gamme commune de services en Europe, qui ne sont pas membres ou 
autrement admissibles comme membres à part entière, peuvent devenir membres 

associés26 . Un membre associé ne paie pas de cotisations, n'a pas de droit de vote, mais 
consent à se conformer aux règlements de la conférence". Les membres associés se sont 
retirés en 1977 de la conférence canadienne de l'Atlantique Nord. 

22  United States Department of Justice (1977), page 167. 
23  D'après ce qu'on peut en juger, cette super-conférence officieuse ne s'étend pas au Canada. Il ne semble pas 

que les augmentations de tarifs décrétées par les conférences canadiennes et les conférences américaines 
soient coordonnées, du moins quant à leur date de mise en vigueur. (La date de mise en vigueur de certaines 
augmentations générales figure dans le rapport du U.S. Department of Justice 1977 et dans le rapport de la 
Commission canadienne des transports.) 

24  Seatrade, décembre 1977. 
25  Federal Maritime Commission, Canadian-American Working Agreement, et autres, Order of Investigation 

and Hearing, Docket 75-56. 
26  Canada-United Kingdom Freight Conference, Accord. 
27  Cette clause a été supprimée et les noms des membres associés ont été rayés de la liste des membres. 
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3.5 CONTRÔLE DE LA CONCURRENCE INTERNE 

Comme le mentionnait la première partie du rapport, si un cartel veut survivre, il doit 
habituellement essayer de contrôler la concurrence entre ses membres en restreignant leur 
production. On sait que pour ce faire, les conférences procèdent à la répartition des ports, 
fixent des contingents de départs ou des contingents de cargaisons et de recettes, voire les 
deux, et érigent aussi des barrières à l'entrée. Il est à noter que les contingents et les mises 
en commun sont légaux d'après la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes. 

Répartition des ports. Il n'y a pas de répartition officielle des ports, sauf dans trois cas. En 
vertu de l'accord de la Malaisie sur les tarifs du Pacifique, des accords de l'Inde, du 
Pakistan, de Sri Lanka et de la Birmanie, visant tant l'importation que l'exportation, des 
pays et des ports sont répartis entre les transporteurs participants. L'Interamerican 
Freight Conference et la Pacific  Coast River Plate Brazil Conference désignent des pays 
mais non des ports. 

Dans la plupart des cas, il existe probablement une convention verbale concernant les 
Ports à desservir. Selon l'accord de la conférence Canada/Royaume-Uni, 

un membre qui se propose d'assurer les départs vers ou en provenance de ports 
qu'il ne dessert pas habituellement notifiera au préalable les autres membres qui 
desservent régulièrement ces ports, de sorte que dans l'esprit de cet accord, tout 
effort sera fait pour maintenir un service global efficace de conférences. 

L'article 8 de la conférence de l'Est du Canada/Australie-Nouvelle-Zélande stipule 

que la conférence peut établir les droits de chargement des membres pour le 
transport à destination et en provenance de ports donnés à l'intérieur du champ 
d'action de la conférence et fixer le nombre maximum de départs dans les deux 
sens. 

Toutefois, rien n'indique que cet article soit mis en application à l'heure actuelle. 

Accords de mise en commun. Les accords officiels de mise en commun semblent être 
également rares. En 1974, une disposition de l'accord Canada - Inde stipulait que la Scindia 
Steam Navigation Company et la Shipping Corporation of India devaient transporter 50 
pour cent de tout le fret du gouvernement indien tandis que les deux autres compagnies 
maritimes, la Canadian City Lines et la Ellerman and Bucknell Steamship étaient 
autorisées à transporter la portion de 50 pour cent qui restait. Quant à l'accord sur les 
tarifs entre le Canada et l'Afrique de l'Est, il mentionnait (1974) que la Christensen 
Canadian African Lines et la Canadian City Line avaient conclu un accord de partage de 
fret, selon lequel elles consentaient à établir des tarifs de fret identiques et à partager le 
trafic sur une base de 50-50. 

Pour les commerces Canada-Méditerranée, deux mises en commun officielles de fret 
et de recettes ont été en vigueur pendant deux ans. 

En 1972, la compagnie San Rocco a été admise dans la conférence Canada-Méditer-
ranée Freight, pour une durée d'un an, et se voyait fixer à l'époque six départs depuis le 

anada, avec une contrainte en espace de 135 000 balles pieds cubes pour le transport vers 
1 est et de 120 000 vers l'ouest, et des gains bruts limités à $300 000. Selon l'information 
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disponible en 1974, la mise en commun n'a pas été étendue à d'autres transporteurs et rien 
n'indique qu'elle existe à l'heure actuelle. 

Entre 1969 et 1973, la conférence Méditerranée-Canada avait un accord global 

de mise en commun du fret qui avait pour objet de coordonner et d'harmoniser 
les relations entre les compagnies membres par la répartition entre elles des 
recettes nettes de fret, combinée à une série d'obligations visant les départs, afin 
d'assurer un service adéquat dans tous les ports en cause. 

Chaque saison de navigation libre constitue une période de mise en commun durant 
laquelle les compagnies s'engagent à effectuer un nombre minimum d'escales de charge-
ment. Le nombre d'escales pour chaque compagnie est précisé, par exemple 10 pour la 
Atlantica vers Gênes, 3 pour la San Rocco vers Messina, etc. Les revenus bruts, moins 
l'allocation pour certains coûts (cotisations d'agence, courtage), doivent être versés à une 
caisse commune et partagés à la fin de la période. On retrouve aussi des règlements 
particuliers à l'égard des amendes imposées pour l'inobservation, soit en plus, soit en 
moins, des contingents assignés. Là encore, on ne peut savoir si une mise en commun est en 
vigueur à l'heure actuelle. 

La Mediterranean North Pacific Coast Freight Conference stipule dans son accord 

que les membres, en totalité ou en partie, sont libres de former entre eux une 
mise ou des mises en commun visant la répartition des recettes de fret perçues 
dans un ou tous les ports et provenant de l'activité dans les ports touchés par le 
présent accord. 

On ne semble pas avoir recours à une mise en commun en ce moment. 

Autres barrières à l'entrée. L'utilisation d'un double régime de tarifs contractuels comme 
barrière à l'entrée a déjà été discutée. D'autres barrières à l'entrée incluent le contrôle de 
l'entrée dans les conférences, ce qui est légal au Canada, un minimum de départs dont le 
nombre est souvent précisé et l'interdiction de trafic avec des pays tiers. Les obstacles à 
l'entrée les plus difficiles à surmonter concernent l'Atlantique Nord, où les quatre 
conférences insistent pour qu'il y ait au moins un départ toutes les quatre semaines. La 
conférence Continental Canadian Westbound a fixé ce nombre à un toutes les huit 
semaines. Quatorze conférences l'ont établi à un minimum d'un tous les 90 jours. La 
conférence Pacific Australasian et la conférence Latin American stipulent un départ tous 
les quatre mois. La River Plate Conference et la conférence de l'Est du Canada-Japon n'en 
exigent qu'un seul tous les six mois. L'association tarifaire entre le Canada et l'Afrique du 
Sud précise un départ par année et les autres conférences demandent l'exercice d'un 
service régulier ou ne fixent aucune exigence. Si une compagnie membre ne respecte pas le 
nombre de départs fixé, il devient habituellement un membre associé de la conférence pour 
une période donnée et si, à ce momént, il ne s'est toujours pas conformé, il peut être 
expulsé. Le nombre minimum de ces départs constitue vraisemblablement une fréquence 
insuffisante pour servir de barrière efficace à l'entrée. 

Autre barrière possible à l'entrée: l'interdiction du commerce avec des pays tiers. 
Selon l'accord des conférences de l'Atlantique Nord, les membres d'une conférence à 
l'importation doivent adhérer également aux conférences à l'exportation. Certaines autres 
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conférences ont probablement conclu des accords officieux en ce sens car, dans bon 
nombre de cas, l'affiliation des conférences à l'importation et celle des conférences à 
l'exportation sont identiques (tableau 3.1). 

La plupart des accords précisent les amendes pour rupture de contrat. Sur l'Atlanti-
que Nord, l'amende peut s'élever jusqu'à $50 000, tandis que pour les conférences à 
l'importation et à l'exportation du Japon sur la côte ouest, il peut en coûter à la compagnie 
maritime jusqu'à $120 000. On peut supposer que plus forte est la concurrence, plus élevée 
sera l'amende. La plupart des autres amendes se situent entre $5 000 et $25 000. La 
conférence australienne n'en a établi aucune. 

3.6 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

Dans le présent chapitre, notre étude porte sur les conférences fonctionnant depuis les 
ports canadiens. La situation actuelle semble être transitoire, étant donné que l'industrie 
doit s'adapter à la conteneurisation. Nous avons constaté qu'à peine quelques compagnies 
maritimes dominent les services de conférences sur l'Atlantique Nord. D'un autre côté, la 
concurrence des non-adhérents se fait lourdement sentir sur ces parcours, de sorte que le 
pouvoir monopolistique des conférences est quelque peu atténué à l'heure actuelle. Des 
données statistiques corroborent aussi cette hypothèse. Toutefois, vu la concentration 
accrue, il existe un danger de voir la concurrence absorbée par les conférences et, partant, 
de voir leur pouvoir monopolistique renforcé. Sur les autres parcours, l'affiliation est 
davantage diversifiée et le degré de concentration semble plus faible, car bon nombre de 
conférences regroupent un grand nombre de compagnies maritimes. Le degré de concen-
tration peut cependant être plus élevé que le nombre de compagnies membres ne le laisse 
supposer, car nombre d'entre elles ne desservent probablement pas les ports canadiens, 
comme c'est le cas pour la conférence Canada-États-Unis. Les principales routes du 
Pacifique semblent en butte à une concurrence importante de la part des exploitants libres 
mais, sur la plupart des autres, elle est plutôt faible. 

Les tarifs de conférences sont complexes et, dans bien des cas, ils comportent une 
quantité déroutante de classifications de marchandises, de bases de tarifs et divers frais qui 
doivent être ajoutés aux taux de fret. Cependant, la base de tarifs devient davantage 
uniforme, à mesure qu'un plus grand nombre de conférences adopte le système métrique, 
comparativement à il y a quelques années où fréquemment, à l'intérieur du même tarif, les 
tonnes fortes et les tonnes courtes étaient en usage. On constate aussi une certaine 
amélioration de la question de la classification, car quelques conférences ont maintenant 
adopté le système de classification CTCI. 

Il est souvent difficile de juger d'après le tarif quels sont les frais à payer en sus du 
taux de fret. Par exemple, certains tarifs précisent les frais de manutention pour les 
cargaisons, d'autres, que les frais doivent être payés par les expéditeurs, mais sans en 
préciser le montant, et dans certains autres les frais de manutention ne sont pas 
mentionnés. 

Les conférences prétendent que la fixation de prix est une tâche très compliquée. 
Toutefois, des études sur les tarifs des conférences canadiennes ont démontré que la 
structure des tarifs de fret à l'intérieur d'une conférence peut très bien s'expliquer par la 
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valeur de la marchandise et son encombrement par rapport au poids. On sait moins 
pourquoi le tarif fixé à l'égard d'une marchandise par une conférence diffère de celui 
établi par une autre conférence à l'égard de la même marchandise. La distance influe sur 
les taux, et la concurrence des transporteurs hors conférence tend à faire baisser le niveau 
des tarifs. 

La plupart des conférences offrent des contrats à double régime de taux. Le tarif non 
contractuel se situe habituellement à 15 pour cent en excès du tarif contractuel, ce qui 
représente le maximum légal. 

La répartition officielle des ports est rare, bien que la plupart des conférences 
semblent avoir conclu des conventions verbales quant aux compagnies qui desservent tel ou 
tel port. Des accords de mise en commun ont été mis en vigueur, mais aucun accord 
officiel ne semble exister en 1977. 
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CHAPITRE IV 

PRATIQUES COURANTES DE RÉGLEMENTATION 

4.1 INTRODUCTION 

Comme on l'a souligné précédemment, les conférences maritimes sont essentiellement 
des cartels, c'est-à-dire des associations d'entreprises indépendantes formées dans le but de 
s'entendre sur les tarifs et d'empêcher la concurrence. La plupart des pays industrialisés 
ainsi que nombre de pays sous-développés sont dotés d'une législation antitrust qui interdit 
généralement ce genre d'association. Dans la plupart de ces pays toutefois, cette législation 
n'est pas applicable aux conférences maritimes. Il s'agit dans certains cas d'une exemption 
statutaire et, dans nombre d'autres, d'une exemption de fait. Les conférences maritimes ne 
sont pas légalement exemptées de l'application des lois antitrust, mais ces dernières ne sont 
pour ainsi dire jamais appliquées aux conférences maritimes. Ainsi, contrairement aux 
autres associations visant à restreindre la concurrence, qui sont généralement désapprou-
vées, les conférences maritimes sont tolérées et parfois même encouragées. Il est à 
remarquer qu'un traitement semblable prévaut dans nombre d'autres secteurs de l'indus-
trie du transport, notamment les lignes aériennes. 

Il semble que la plupart des gouvernements considèrent les conférences comme 
nécessaires, ou sont d'accord pour les tolérer, en raison de la difficulté d'appliquer la 
législation antitrust aux organisations internationales. Les principaux motifs invoqués pour 
tolérer les conférences seraient, semble-t-il, que ces dernières sont jugées nécessaires pour 
éviter une concurrence ruineuse et permettre la prestation de services adéquats et réguliers 
à des prix stables. 

En outre, les nations maritimes sont les premières à bénéficier (du moins pour le 
moment) du système de conférences, puisque leurs transporteurs s'adonnent à un impor-
tant trafic interescale. Même si, en règle générale, les conférences semblent moins 
lucratives que les monopoles, ce système évite à ses membres des pertes considérables en 
période de faible demande, constituant ainsi une source de bénéfices substantiels pour les 
propriétaires et les exploitants. Ces nations maritimes ont donc tendance à protéger les 
conférences maritimes contre les lois étrangères. En outre, les pressions exercées par les 
syndicats et les propriétaires de navires engagés dans le transport maritime sont générale-
ment beaucoup plus fortes et concertées que les pressions exercées par les expéditeurs ou 
les usagers. Même si ces derniers sont plus nombreux, la navigation est pour eux d'un 
intérêt secondaire tandis qu'elle représente la principale source de revenus pour les 
employés et les exploitants de l'industrie du transport maritime. Il est donc normal que ce 
soient ces derniers qui exercent les pressions politiques les plus fortes et les mieux 
concertées, sur les gouvernements des nations maritimes. 

Un autre important moyen de pression qui s'exerce en faveur de la tolérance et même 
de la protection des conférences est l'entrée en force dans le commerce du transport 
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maritime, de lignes sous le contrôle national de pays sous-développés. Cette entrée, que 
sous-tendent parfois des motifs de prestige, fait que ces gouvernements ont un intérêt 
direct dans l'existence et la prospérité de ces conférences. Ceci est particulièrement vrai 
lorsque ces nouveaux transporteurs maritimes, en raison de leur relative inefficacité, 
tendent à exiger un degré élevé de protection. 

Cette tolérance des conférences maritimes ne signifie pas, toutefois, que les gouverne-
ments ferment les yeux sur les inconvénients éventuels du système. En conséquence, 
nombre de pays tentent de réglementer les conférences afin d'éliminer, ou contrôler à tout 
le moins, certains de ces inconvénients. Malheureusement, dans la plupart des cas, ces 
règlements sont le reflet d'une attitude schizophrène. D'une part, les règlements tentent de 
protéger les expéditeurs contre les abus des pouvoirs monopolistiques et des restrictions à 
la concurrence inhérentes au système de conférences. Qui plus est, comme tous les pays se 
préoccupent de leur commerce d'exportation, on tend de plus en plus à accorder une telle 
protection aux exportateurs. D'autre part, la réglementation des conférences vise souvent à 
protéger ces dernières de la concurrence externe et, plus particulièrement, à les maintenir 
en place face à la menace de désintégration que représente la concurrence interne. Cette 
attitude, comme on l'a déjà laissé entendre, semble prévaloir dans les nations maritimes. 

Cette attitude schizophrène est souvent illustrée par la différence qui existe entre la 
teneur des règlements et la façon dont on les applique. Il semble que, même si nombre de 
règlements sont conçus dans le but de protéger les utilisateurs des services de transport 
maritime, les politiques d'exécution réelle visent à protéger les conférences. Ceci est 
clairement illustré par le fait que, même si les conférences maritimes ne sont pas 
exemptées des nombreuses lois régissant les pratiques restrictives du commerce dans 
nombre de pays, ces lois sont rarement, sinon jamais, appliquées en ce qui concerne leur 
existence ou leurs pratiques. Prenons comme exemple le Danemark, la Suède, la Norvège, 
l'Allemagne, la France et la Grèce. De même, l'exécution des règlements visant particuliè-
rement les conférences maritimes aux États-Unis et au Japon semble favoriser grandement 
les intérêts des conférences plutôt que ceux des clients. 

Il existe deux principaux modes de réglementation des conférences maritimes: par 
voie de statut officiel et par le recours au monopole bilatéral, à savoir, la mise sur pied 
d'un organisme d'expéditeurs centralisé apte à négocier avec les conférences. La réglemen-
tation par voie de statut officiel est la méthode adoptée par l'Argentine, le Brésil, le 
Canada, le Japon et les États-Unis, ainsi que par certains pays sous-développés. Parmi ces 
pays, seuls les États-Unis ont adopté une vigoureuse politique de mise à exécution des lois 
et règlements, ce qui a placé ce pays dans une situation de conflit avec les nations 
maritimes, en raison de l'application extra-territoriale de ses lois et règlements. Dans les 
autres pays, la réglementation est caractérisée par des règles moins sévères et par une 
politique d'exécution à l'avenant. Sauf au Canada, la réglementation exige que les accords 
conclus au sein des conférences soient approuvés par les agences gouvernementales. En 
outre, tous ces pays interdisent certaines pratiques malhonnêtes, dont le système des 
ristournes différées, et réglementent les autres pratiques telles que les contrats de clientèle, 
les tarifs discriminatoires et le double régime de taux. Au Brésil et en Argentine, ainsi que 
dans nombre de pays sous-développés, les gouvernements exigent qu'une part du com-
merce de la conférence soit attribuée aux lignes battant pavillon national. 
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Une autre façon de réglementer les conférences est la création d'un organisme 
centralisé pour représenter les intérêts des expéditeurs vis-à-vis les conférences. Ceci peut 
se faire par la mise sur pied d'un conseil des expéditeurs ou par voie de négociation directe 
avec les organismes gouvernementaux. 

Les conseils d'expéditeurs sont généralement formés de représentants des principaux 
groupes d'importateurs et d'exportateurs et, dans certains cas, de représentants du 
gouvernement également. Nombre de pays, y compris la plupart des pays de la CEE, ainsi 
que l'Argentine, le Brésil, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, etc. sont dotés de tels conseils 
d'expéditeurs. Sauf en Australie et en Nouvelle-Zélande, où on a recours au processus de 
négociation, ces organismes ne semblent pas avoir une influence déterminante. Le Conseil 
des expéditeurs australien négocie sur une grande échelle, avec les conférences, le tarif des 
marchandises ainsi que la qualité des services offerts par ces dernières. En Nouvelle-
Zélande, ce rôle incombe aux Producers' Boards of New Zealand qui contrôlent la plupart 
des exportations du pays. 

Dans d'autres pays, dont l'Afrique du Sud et l'Inde, ces négociations sont menées par 
des organismes gouvernementaux. En Inde par exemple, un organisme public spécial est 
chargé de surveiller les tarifs d'expédition; toutefois, il ne possède pas les pouvoirs 
juridiques nécessaires pour réglementer ces tarifs. Le gouvernement indien a mené des 
négociations avec les conférences, en ce qui concerne les questions tarifaires et la part du 
marché des conférences à attribuer aux transporteurs maritimes indiens. En Afrique du 
Sud, le gouvernement s'est prévalu du fait qu'il est à toutes fins utiles le seul acheteur de 
services de navigation, pour déterminer les tarifs et les conditions à l'égard de ses 
principales routes commerciales. Les règlements de la poste interdisent d'adjuger des 
contrats de transport du courrier aux transporteurs maritimes qui accordent des rabais aux 
expéditeurs, en échange de leur clientèle exclusive. Conséquemment, les transporteurs 
maritimes, qui désirent obtenir les contrats lucratifs de transport du courrier, ne peuvent 
recourir à des pratiques telles que les ristournes différées et les doubles tarifs. Un accord 
spécial intervenu entre le gouvernement et les pays de la conférence européenne prévoit 
que le gouvernement utilisera les navires de celle-ci pour expédier toutes les marchandises 
sur lesquelles il exerce un contrôle (ce qui représente une quantité considérable en Afrique 
du Sud). Cet accord fixe des tarifs particuliers, qui s'appliquent également aux autres 
expéditeurs et se fondent sur une formule déterminant les bénéfices des compagnies de 
navigation. En outre, un organisme gouvernemental, le South African Shipping Board, a le 
pouvoir d'enquêter sur les tarifs d'expédition et les accords touchant des pratiques 
restrictives du commerce. Même s'il ne possède pas le pouvoir de réglementer directement 
les tarifs, il peut, soit par la persuasion, soit par le biais de la réglementation douanière 
sud-africaine, faire augmenter certains tarifs à l'égard des marchandises importées, selon 
des taux de fret extrêmement bas qui sont réputés nuire aux producteurs sud-africains de 
marchandises semblables. Remarquons, toutefois, que ce pouvoir a été utilisé surtout pour 
protéger la conférence contre la concurrence des exploitants libres. 

Dans certains cas, les gouvernements ont également tenté d'influencer de l'intérieur 
les conférences maritimes en y faisant adhérer leurs lignes de navigation nationales ou 
régionales. Ceci s'accompagne généralement d'ententes avec les conférences en vue 
d'attribuer une certaine part du marché à leurs lignes nationales. Il est peu probable que 
cette façon de procéder ait aidé à réglementer les conférences, car les intérêts des lignes 
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nationales peuvent s'opposer à ceux des expéditeurs et même à ceux du gouvernement. Il 
semble même que de tels arrangements aient plutôt comme résultat de soustraire de plus 
en plus les conférences au régime de la libre concurrence et, partant, de renforcer ainsi 
leur monopole. 

Afin d'évaluer l'aptitude des organismes de réglementation et des monopoles bilaté-
raux à protéger les intérêts du public vis-à-vis les conférences, il serait utile d'étudier plus 
en détail l'expérience des États-Unis et de l'Australie. Les États-Unis sont le seul pays à 
réglementer activement et vigoureusement les conférences maritimes. En raison de sa taille 
et de sa puissance, ce pays est sans doute en meilleure position que la plupart des autres 
pour mettre à exécution de tels règlements sur le plan international. Un examen détaillé de 
son expérience devrait permettre de juger du degré de praticabilité ou même de désirabi-
lité d'une telle réglementation pour le Canada. De même, un examen détaillé de l'expé-
rience australienne avec les conseils d'expéditeurs devrait nous permettre de soupeser les 
avantages et les désavantages d'une réglementation sous forme de monopole bilatéral. 

4.2 Réglementation aux États -Unis' 

Deux considérations sous-tendent la législation des États-Unis. Premièrement, le 
système de conférences est nécessaire pour prévenir une concurrence ruineuse qui produi-
rait des oscillations brutales dans la capacité et les prix, et comme corollaire, une 
détérioration de la qualité du service. Deuxièmement, les pouvoirs monopolistiques accor-
dés aux conférences peuvent, en cas d'abus, être contrôlés par voie de réglementation 
gouvernementale. Ces lois et règlements sont conçus de façon à prévenir les pires abus du 
système de conférences, en exigeant la divulgation et l'approbation des accords intervenus 
au sein de ces dernières. En outre, cette réglementation vise à laisser le champ libre à une 
concurrence éventuelle qui tienne lieu de frein au pouvoir des conférences. 

La législation de base qui réglemente les conférences maritimes aux États-Unis 
remonte à la loi dite «Shipping Act», décrétée en 1916. D est devenu évident vers 1960 que 
cette réglementation était complètement inefficace. Deux comités du Congrès, lors d'une 
enquête sur l'industrie et ses règlements, ont constaté que 

même si la loi dite «Shipping Act», qui prévoit les règlements à l'égard des 
conférences, a été adoptée il y a cinquante ans, elle n'a jamais été mise en 
vigueur de la façon prévue par le Congrès. Des enquêtes exhaustives menées par 
des comités de la Chambre des représentants au cours des cinq dernières années 
ont établi que les abus auxquels la loi devait remédier, y compris le système des 
ristournes différées, sont toujours chose courante sur les itinéraires commerciaux 
américains2 . 

La faillite de ce système de réglementation tient de la double fonction dévolue à 
l'organisme de réglementation, soit celle de régulateur des conférences maritimes dans 
l'intérêt du public d'une part, et celle de promoteur de la marine marchande des 
États-Unis, d'autre part. D semble que l'organisme de réglementation ait concentré ses 

Pour une analyse fouillée et récente des règlements en vigueur aux États-Unis, voir une étude du U.S. 
Department of Justice, Antitrust Division (1977) et la Federal Maritime Commission Analysis of the 
Department of Justice Stiidy. 

2  United States Congress, Joint Economic Committee (1965). 
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efforts davantage à la promotion et à la protection de la marine marchande des États-Unis 
qu'à la réglementation des conférences. L'organisme de réglementation a donc été 
réorganisé en 1961. La Federal Maritime Commission (FMC) a été établie en vue de 
réglementer les conférences maritimes, et de transférer les programmes de promotion et de 
subvention à d'autres organismes. À peu près à la même époque, des modifications étaient 
apportées à la loi dite «Shipping law» (Public Law 87-364). Ces modifications autorisaient 
les contrats à double tarif qui avaient été exclus par la Cour suprême en 1958 aux termes 
de l'affaire Ibrandtsen 3 . Ces modifications prévoyaient également des garanties addition-
nelles en faveur des expéditeurs. Tant la loi de 1916 que les modifications de 1961 
accordaient une assez grande liberté d'appréciation et de décision aux autorités investies 
du pouvoir de réglementation. La plupart des règlements pertinents découlent donc des 
décisions rendues par la FMC ou des révisions de la Cour afférentes. Nous verrons 
ci-dessous un résumé des principales caractéristiques de ces deux genres de règlements. 

Dépôt, déclaration et approbation. Tous les transporteurs doivent déposer, auprès de 
l'organisme investi des pouvoirs de réglementation, tous les accords, ententes ou arrange-
ments conclus au sein des conférences ainsi que les modifications et les annulations 
pertinentes, visant à fixer et/ou réglementer les tarifs ou contrôler, empêcher ou éliminer 
la concurrence. Trois types d'accord entrent dans cette catégorie. Premièrement, les 
accords au sein des conférences; deuxièmement, les accords entre les conférences; et 
finalement les accords sur les tarifs. La FMC a pour mandat de désapprouver, annuler ou 
modifier tout accord qui est discriminatoire à l'égard des transporteurs, des navires, des 
expéditeurs ou installations portuaires ou encore des exportateurs américains ou, plus 
généralement, qui s'applique au détriment du commerce des États-Unis. Pour obtenir 
l'approbation de la FMC à l'égard d'arrangements visant à limiter la concurrence, les 
demandeurs doivent faire la preuve que ces arrangements sont dans l'intérêt du public, 
c'est-à-dire démontrer les avantages que le public retirerait de tels accords. Il apparaît 
clairement, toutefois, que la Commission a très rarement refusé de sanctionner un de ces 
accords et que la preuve exigée a toujours été réduite à un strict minimum. Par exemple, 
les accords de mise en commun ont généralement été autorisés, même s'il est évident qu'ils 
sont, selon l'expression de la Commission, «le fin du fin en matière de coalition anticoncur-
rence». De même, la Commission a d'une manière générale approuvé les accords sur les 
tarifs intervenus entre compagnies membres et non membres d'une conférence, en dépit du 
fait que de tels accords modifient nettement le jeu de la concurrence entre lesdites 
compagnies de navigation, annihilant ainsi l'élément de contrôle que représente une telle 
concurrence face au pouvoir monopolistique des conférences. La même situation se dessine 
à l'égard des accords convenus entre les conférences. Les accords approuvés par la FMC se 
voient par la suite exemptés des dispositions des lois antitrust. 

Réglementation des tarifs. Même si la FMC n'est pas chargée de réglementer les tarifs en 
détail, elle peut refuser d'approuver tout tarif ou modification de tarif jugé suffisamment 
élevé ou faible pour risquer d'être préjudiciable au commerce des États-Unis. Copie de 
tous les tarifs à l'importation ou à l'exportation exigés par les transporteurs maritimes 
publics et les conférences desservant le commerce extérieur des États-Unis, de même que 
les règles et règlements qui en régissent l'application, doit être déposée à la FMC. Les 
barèmes d'augmentation de tarif doivent être déposés 90 jours à l'avance; ceux des 
diminutions de tarif, par contre, entrent en vigueur au moment du dépôt. Les tarifs 

3  Federal Maritime Board v. Ibrandtsen Company Inc. 356 U.S. 481. 
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déposés sont obligatoires et aucun transporteur ne peut exiger de tarifs différents. Il s'agit 
là d'un règlement très important conçu dans le but de prévenir les pratiques discriminatoi-
res entre les expéditeurs, sous forme d'escomptes ou de rabais. Il vise également à 
empêcher que les navires ayant un chargement relativement faible ne réduisent leurs tarifs 
au dernier moment afin de compléter leur cargaison. Un des principaux effets de ce 
règlement est d'empêcher les membres des conférences de se livrer une concurrence à 
l'égard des prix, sous forme d'escompte ou de rabais. Ainsi, la FMC devient en quelque 
sorte un gendarme commis à la surveillance du cartel. 

Conférences ouvertes. La loi porte que les conférences doivent prévoir l'affiliation libre, à 
conditions égales, de tout transporteur qui en fait la demande, pourvu qu'il ait l'intention 
et les moyens de dispenser aux usagers un service de ligne régulier, qu'il paye un prix 
d'entrée raisonnable et qu'il verse en garantie une caution dont le montant peut être assez 
substantiel. Toute partie contractante peut se retirer de la conférence sans être pénalisée 
en donnant à cet effet, par écrit, un préavis d'au moins 30 jours. Des normes d'admission 
trop souples risquent d'aggraver la tendance à une concurrence excessive à l'égard des 
services au sein des conférences; cependant, dans la mesure ou les accords de mise en 
commun sont autorisés, les nouveaux membres peuvent se voir attribuer une part tellement 
faible des marchés de la conférence, que cette dernière devient à toutes fins pratiques une 
conférence fermée. Toutefois, la FMC n'est pas habilitée à réglementer le niveau et la 
qualité des services offerts par les conférences ou les autres transporteurs de ligne. Il n'y a 
donc aucun obstacle à ce genre de concurrence à l'égard des services, sauf pour ce qui est 
de la mise en commun des recettes ou des cargaisons, une formule qui est rarement utilisée 
d'ailleurs. 

Protection des expéditeurs. Un élément important pour la protection des expéditeurs est 
l'interdiction des pratiques discriminatoires à l'égard des personnes, des régions ou de 
l'attribution des itinéraires. Même si cette interdiction semble assez inoffensive, elle a été 
interprétée par les autorités investies du pouvoir de réglementation et par les tribunaux 
d'une façon qui raffermit le contrôle des conférences sur la concurrence et, en fait, 
augmente le recours aux pratiques discriminatoires. Il est intéressant de noter que la forme 
la plus pernicieuse de discrimination pratiquée par les conférences, à savoir une tarifica-
tion des services de transport maritime en fonction de la demande, n'a pas été jugée 
illégale. Comme nous l'avons déjà vu, l'interdiction des escomptes élimine la concurrence 
touchant les prix et raffermit la position des conférences. L'interdiciton des pratiques 
discriminatoires à l'égard des ports a permis aux conférences de se protéger contre la 
concurrence externe, en interdisant à certains ports de fixer des tarifs assez bas pour 
attirer la clientèle des autres ports. En conséquence, il arrive fréquemment que les 
conférences imposent des tarifs égaux à partir de ports dont l'un peut être beaucoup plus 
éloigné que l'autre d'une même destination, ce qui est une autre façon de réduire ce genre 
de concurrence. Ceci explique d'ailleurs la réduction de la concurrence entre conférences 
ou exploitants indépendants desservant des ports différents. Qui plus est, l'uniformisation 
des prix constitue une pratique discriminatoire à l'égard des expéditeurs, du fait que les 
tarifs n'ont aucun rapport avec les coûts réels du transport. 

La position de la FMC se fonde sur le principe de la zone tributaire naturelle, 
c'est-à-dire sur l'idée que chaque port a droit à la clientèle des territoires adjacents. De 
cette façon, le droit des ports à une partie de la circulation maritime demeure plus ou 
moins à l'abri de toute modification à la structure des coûts des autres modes d'expédition. 
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Il est évident qu'on risque de fausser sérieusement les mécanismes d'attribution des 
ressources, lorsqu'on insiste pour expédier des marchandises par transport maritime 
lorsqu'il serait plus efficace de les expédier par d'autres moyens (par rail ou par route) 
pour une partie du trajet. 

D'autres formes de protection des expéditeurs consistent à restreindre les pouvoirs des 
conférences au moyen de contrats avec les expéditeurs. La loi prévoit certaines dispositions 
visant à résoudre les différends entre les expéditeurs et les conférences plutôt que de s'en 
tenir au jugement arbitraire des conférences, comme cela s'est fait dans le passé. Ces 
dispositions interdisent, en cas de différends, la saisie des marchandises de l'expéditeur par 
les conférences, accordent aux deux parties le droit d'annuler les contrats moyennant un 
avis préalable, et exigent un préavis de 90 jours à l'égard des augmentations de prix. 

Double tarif. Le régime du double tarif est considéré comme le pierre angulaire de la 
politique des conférences en vue d'éliminer la concurrence externe, même si on en a établi 
le bien-fondé en faisant valoir que les contrats à long terme réduisent les coûts des 
conférences en leur permettant une planification anticipée et, par conséquent, la prestation 
d'un service régulier basé sur l'assurance d'obtenir une certaine cargaison. 

Comme le régime du double tarif vise à éliminer la concurrence et peut s'avérer 
discriminatoire à l'égard de certains expéditeurs, la loi impose des limites en matière de 
contrats comportant un double tarif. Ainsi, l'écart entre les tarifs ordinaires et les tarifs 
demandés aux expéditeurs sous contrat ne peut dépasser 15 pour cent du tarif ordinaire. 
Le contrat doit permettre à l'expéditeur de se délier promptement de son contrat à l'égard 
de toute expédition ou expéditions pour lesquelles le transporteur contractant ou la 
conférence des transporteurs ne peuvent, sur un préavis raisonnable de l'expéditeur, 
fournir tout l'espace dont ce dernier peut avoir besoin. En outre, le contrat ne doit pas 
imposer à l'expéditeur une déviation de l'itinéraire régulier lorsqu'il y a possibilité de 
transport direct à destination. Les conférences ne peuvent exiger des expéditeurs qu'ils 
prennent en charge des marchandises qu'ils ne sont pas autorisés à transporter au moment 
de l'expédition. 

La loi limite aux dommages réels le montant des dommages-intérêts recouvrables par 
suite d'un défaut d'exécution du contrat par l'une ou l'autre des parties, et dont le montant 
doit être fixé ultérieurement, conformément aux principes dont s'inspire la législation 
régissant les contrats. Ces dommages intérêts ne doivent pas dépasser le montant des frais 
de transport, calculé sur la base des tarifs fixés par contrat à l'égard de ladite expédition, 
moins les frais de manutention. Les ristournes différées, qui comportent effectivement des 
sanctions plus sévères pour défaut d'exécution de tels contrats, sont interdites. La FMC 
possède une grande liberté d'action pour modifier ces accords ou les interdire, si le recours 
à ce genre de contrat risque d'être préjudiciable au commerce des États-Unis, contraire à 
l'intérêt public ou indûment discriminatoire ou injuste à l'égard de certains expéditeurs, 
exportateurs ou installations portuaires, ou encore à l'égard des exportateurs américains 
par rapport à leurs concurrents étrangers. La FMC n'a que rarement désapprouvé un 
régime de double tarif comme étant contraire à l'intérêt général. Apparemment, la FMC 
considère que dans le cours normal des choses, les conférences sont justifiées, du point du 
vue commercial, de se protéger contre la concurrence de l'extérieur; en conséquence, elle 
juge que le double tarif est dans l'intérêt général, sauf dans certaines circonstances 
exceptionnelles. 
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Pratiques malhonnêtes en matière de prix. Deux types principaux de pratiques malhonnê-
tes sont spécialement interdits, même si dans l'intérêt général, la FMC est autorisée à en 
réglementer ou interdire d'autres formes particulières. Il y a d'abord l'usage des «navires 
de combat». Cette interdiction, qui ne soulève aucune objection, est chose courante ailleurs 
également. Deuxièmement, il est interdit de demander des prix déraisonnablement bas, 
ceci afin d'éviter que les conférences ne recourent à une tarification malhonnête, c'est-à-
dire des rabais visant à placer un concurrent en dehors du marché. La loi ne précise pas 
clairement ce qu'est un prix déraisonnablement bas, cette décision a été laissée à la 
discrétion de la FMC, qui a décidé que les tarifs doivent couvrir les coûts directs pour être 
légaux. Les coûts directs ont été définis comme étant les coûts de manutention de la 
cargaison à l'embarquement et au débarquement, plus les coûts directement attribuables, 
tels que les frais de courtage. Notons qu'il s'agit là d'une règle plutôt stricte, étant donné 
que les coûts directs risquent d'être relativement faibles par rapport aux coûts moyens, si 
bien qu'il faudrait que les prix soient limés à l'extrême pour être qualifiés d'abusifs. Cette 
règle n'est tout de même pas déraisonnable parce que, lorsqu'il y a excédent d'espace de 
chargement, particulièrement lorsque la circulation est irrégulière et que les navires 
doivent voyager avec pleine cargaison dans un sens et presque vides dans l'autre, la 
tarification selon les coûts marginaux pour une courte distance, soit l'équivalent des coûts 
directs sur la partie du voyage durant laquelle le navire est presque vide, constitue en fait 
une évaluation optimum 4 . 

Il importe de noter, toutefois, la rareté des plaintes à propos de prix abusifs. 
Probablement parce que cette pratique constitue pour les conférences un instrument 
relativement peu efficace. Il leur en coûte presque autant qu'à leurs concurrents, qu'elles 
tentent d'acculer à la faillite par ce moyen. En conséquence, cette méthode peut s'avérer 
profitable seulement si une telle tarification est strictement localisée, comme c'est le cas 
par exemple avec un navire de combat. Cependant, en raison de la rigueur relative de la 
règle, il existe une marge confortable pour l'établissement de prix abusifs sur l'étape du 
voyage où la cargaison est presque complète et où il est permis de fixer des prix inférieurs 
au coût moyen du transport sur une longue distance, rendant ainsi l'opération peu 
avantageuse à long terme. Encore une fois, il est peu probable que les conférences adoptent 
de telles méthodes pour une période assez prolongée, parce que les charges que cela leur 
impose sont aussi lourdes que celles que doivent supporter leurs rivaux. Peut-être faut-il 
aussi bien noter que, dans la mesure où les pouvoirs de la Commission se limitent à 
désapprouver ce genre de tarifs, la loi est pour ainsi dire inopérante à cet égard. 
L'instruction de ce genre de cause tend à s'éterniser plus souvent qu'autrement, et avant 
qu'une décision soit prise il y a de fortes chances pour que le problème se soit réglé 
entre-temps par la victoire de l'une ou l'autre des parties. 

Juridiction entre les nations. Une des grandes difficultés dans l'application aux conféren-
ces maritimes des lois et règlements des États-Unis découle du caractère international de 
cette industrie. La plupart des lignes de navigation et des chargements sont étrangers, ce 
qui rend particulièrement difficile l'application des lois des États-Unis. La FMC s'est 
trouvée pratiquement dans l'impossibilité d'obtenir les registres des corporations étrangè- 

4  s'agit ici d'une analyse semblable à celle qui s'applique au calcul du prix de revient de la charge de pointe 
dans les services d'utilité publique, selon lequel, durant les périodes de pointe, les usagers devraient payer en 
fonction des coûts en production maximale alors que durant les autres périodes, ils devraient payer les coûts 
marginaux uniquement. 
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res. En fait, entre 1963 et 1968, la plupart des gouvernements européens ont adopté une loi 
du bâillon interdisant à leurs propres transporteurs maritimes de fournir à la FMC ou aux 
tribunaux des États-Unis tous documents conservés à l'extérieur de ce pays. 

Les tentatives de la FMC pour forcer les transporteurs maritimes à fournir de tels 
renseignements, en refusant d'approuver les accords des conférences, ont été contrées par 
les tribunaux des États-Unis. Il est évident que de telles mesures de réglementation 
risquent d'entraîner de sérieux problèmes diplomatiques, voire des représailles. L'incapa-
cité où se trouve la FMC d'obtenir des renseignements sur les coûts ou sur d'autres 
questions ne peut que diminuer son efficacité, particulièrement en ce qui concerne la 
réglementation des tarifs. La méthode courante d'expédition directe, c'est-à-dire une 
expédition d'entrepôt à entrepôt qui comporte un transport terrestre aux deux extrémités 
du trajet par mer, ne peut qu'amener des démêlés supplémentaires sur le plan internatio-
nal. En ce qui concerne la cote des tarifs d'expédition directe, la juridiction du FMC 
chevauche sur celle des autorités investies du pouvoir de réglementation à l'égard du 
transport terrestre aux États-Unis, et s'étend au transport terrestre des autres pays. La 
FMC tend à interpréter cette juridiction très largement. Elle réglemente, tant à l'importa-
tion qu'à l'exportation, le mouvement des marchandises depuis les États-Unis, et elle a 
toujours soutenu que tous les transporteurs de marchandises à destination ou en prove-
nance des États-Unis sont assujettis à ces règlements. Il est clair qu'une telle attitude ne 
peut être acceptée par les autres pays. 

Un examen de la politique de réglementation des États-Unis à l'égard des conférences 
maritimes révèle qu'elle a eu relativement peu de succès. Il semble que la FMC n'ait pas 
apporté de correction aux lacunes du dossier de la réglementation révélées par les diverses 
enquêtes du Congrès. Il ressort même que la FMC, loin d'agir de façon à protéger les 
intérêts des expéditeurs contre les excès dûs au pouvoir des conférences à l'égard des 
marchés, aurait en fait agi dans les intérêts de l'industrie. La plupart des ses décisions 
semblent avoir contribué à maintenir, sinon à augmenter le degré de cartellisation de 
l'industrie. On peut raisonnablement prétendre que le rendement de l'industrie aurait été à 
peu près le même sans la FMC et ses règlements. Il semble toutefois que les règlements de 
la FMC ont causé des torts additionnels, en raison des difficultés engendrées par certaines 
de ses décisions et du degré de protection accordé aux conférences maritimes. 

4.3 RÉGLEMENTATION EN AUSTRALIE 

Les tentatives de l'Australie pour augmenter le pouvoir de négociation des expéditeurs 
vis-à-vis des conférences remontent à 1930, alors que les dispositions de la Australian 
Industries Preservation Act visant à interdire les transactions exclusives étaient modifiées, 
de façon à permettre ce genre de transactions entre expéditeurs et conférences, dans le 
Commerce entre l'Australie et l'Europe. Par la même occasion était créée la Australia 
Overseas Transport Association (AOTA), formée de représentants des conférences et d'un 
groupe d'expéditeurs, le Federal Exporters Overseas Transport Committee (FEOTC). Les 
taux de fret sur les exportations de l'Australie vers l'Europe étaient déterminés à la suite 
de négociations au sein de l'AOTA. - 

En raison de la difficulté de s'entendre sur les augmentations de tarifs, il fut convenu 
en 1956 d'établir les taux d'augmentation sur la base d'une formule qui tiendrait compte 
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des coûts directs, ainsi que d'un rendement convenu du capital'. Il n'est pas hors de propos 
de noter que, contrairement à ce qui se passe aux États-Unis, les comptables de l'AOTA 
ont accès aux registres des compagnies sans que les nations propriétaires des navires ne 
protestent. En plus des négociations sur les taux de fret, l'AOTA négocie également la 
qualité et la nature du service. Plus particulièrement, au début des années 60, des pressions 
étaient exercées auprès des conférences pour reprogrammer le service. À la suite d'une 
étude gouvernementale révélant qu'il était possible de réaliser des économies substantielles 
en rationalisant le service, cette mesure fut introduite en 1966. De tels changements 
impliquaient la répartition des ports d'escale entre les différents transporteurs maritimes, 
afin d'éviter la multiplication excessive des escales où chaque navire ne prend en charge 
qu'une faible quantité de marchandises. Cet objectif de rationalisation exigeait un accord 
détaillé de mise en commun entre les membres de la conférence, afin d'éviter que certains 
transporteurs maritimes n'obtiennent aux dépens des autres un droit exclusif à des 
installations portuaires plus lucratives. Cet accord de mise en commun englobait les ports 
de chargement et de déchargement en Australie, au Royaume-Uni et en Europe et 
comportait des horaires détaillés des départs ainsi que la mise en commun des recettes 6 . Il 
n'est pas indifférent de noter cependant que les résultats de cette rationalisation poussée ne 
ressortent pas d'une manière significative dans les statistiques d'exploitation des conféren-
ces. L'élément de chargement dans le commerce de l'Australie vers l'Europe n'accuse 
qu'une légère hausse, passant de 93 pour cent en 1965 à 94,7 pour cent en 1968. Même si 
l'élément de chargement dans la direction opposée a passablement augmenté, passant de 
81,1 en 1965 à 90,6 en 1968, il faut y voir plutôt une tendance orientée à la hausse dans les 
importations de l'Australie qu'un effet bénéfique du programme de rationalisation 8 . Il ne 
semble pas non plus y avoir eu amélioration dans le temps de chargement et de 
déchargement par rapport à la durée du voyage, en ce qui concerne le commerce des 
conférences entre le Royaume-Uni ou l'Europe, d'une part et l'Australie, d'autre part. Les 
statistiques accessibles ne permettent pas de comparer le temps passé dans les ports 
australiens et celui passé dans les ports européens. Cependant, la rationalisation devait en 
réduire la durée, tant au début qu'à la fin des voyages 9 . 

Les prix se comportent conformément à l'hypothèse selon laquelle la rationalisation 
réduirait les coûts. L'augmentation moyenne du taux de fret au cours de la période allant 
de 1965 à 1969 s'élevait à environ 25 pour cent pour le commerce entre l'Australie, d'une 
part et le Royaume-Uni et l'Europe d'autre part, relativement à 30 pour cent pour le 
commerce du Royaume-Uni vers l'Extrême-Orient et à environ 70 pour cent pour le 

'Les coûts directs comprennent la dépréciation de la valeur de remplacement. Il s'agit là d'une disposition très 
généreuse alors que les besoins en capitaux augmentent à cause de l'inflation et des innovations tech-
nologiques. Le fait d'inclure ces coûts risque de faire baisser le chiffre des bénéfices. 
Une mise en commun semblable a été effectuée en 1961 pour le commerce Inde-Pakistan, Royaume-Uni et 
Europe continentale, principalement par suite des fortes pressions exercées par les lignes de navigation 
nationales de l'Inde et du Pakistan. 

7  Ces données expriment le pourcentage de la capacité utilisée par rapport à celui de la capacité ajustée, 
lorsque le rajustement est effectué pour exclure la capacité libre, mais non disponible à cause d'une perte de 
chargements, ou lorsqu'un navire est chargé de façon à en assurer la stabilité avant d'être rempli à la capacité 
cubique maximale. 
Deakin et Seward (1973), page 170. Pour une analyse plus approfondie des facteurs de chargement, voir les 
pp. 163-170. 

9  Ibid., tableau 8.6, page 173. 
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commerce du Royaume-Uni vers l'Inde'°. Il est à noter cependant, que ces augmentations 
expriment une tendance légèrement exagérée à la hausse, parce qu'elles ne tiennent pas 
compte du rajustement des tarifs spéciaux à l'égard de marchandises particulières qui 
peuvent n'avoir subi que de très faibles augmentations ou même aucune augmentation. Ce 
biais à l'égard des taux de fret est plus prononcé dans le commerce avec l'Extrême-Orient 
et avec l'Inde que dans le commerce avec l'Australie, parce que dans ce pays les 
augmentations de tarifs se négocient directement et ne comportent donc pas un aussi 
grand nombre d'exceptions. 

Des doutes subsistent sur le degré de succès de la rationalisation et des accords de 
mise en commun. Il est difficile de savoir dans quelle mesure la rationalisation a influé sur 
les coûts et si les bénéfices ont été transmis aux expéditeurs sous forme de réduction dans 
les prix. 

La portée des arrangements dans le genre de ceux qui étaient conclus au sein de 
l'AOTA était élargie en vertu de la Overseas Cargo Shipping Provisions of the Trade 

Practices Act de 1966 (qui annulait la Australian Industries Preservation Act), et de 

nouveaux groupes d'expéditeurs étaient formés pour exploiter d'autres itinéraires (le 
commerce avec Singapour, la Malaisie de l'Ouest, l'Amérique du Nord). En 1970, une 
étude sur les exportations, menée conjointement par l'industrie et le gouvernement, 
révélait que les expéditeurs sont défavorisés à cause de leur manque de connaissance 
technique et parce qu'ils sont divisés entre différents groupes d'expéditeurs dont chacun 
négocie avec une conférence différente, étant donné que les ressources et le pouvoir dévolus 
à chacun sont limités. Le principe fondamental de négociation bilatérale a toutefois été 
Jugé valable, et le groupe recommandait de former une association unique d'expéditeurs 
chargée de négocier avec tous les expéditeurs toute question de transport maritime liée au 
commerce extérieur. Conformément à ces recommandations, le gouvernement établissait 
en 1972 le Australian Shippers Council. Ce conseil se compose de la majorité des usagers 
du transport maritime dans le commerce à l'exportation. Il regroupe entre autres des 
associations commerciales et des organismes gouvernementaux. Il a trois principales 
attributions, à savoir: 

Rôle consultatif. Le mandat du conseil consiste à 1° obtenir, accumuler, conserver et 
assimiler les renseignements sur toute question concernant le transport des marchandises 
outre-mer; 2° enquêter sur les problèmes techniques ou autres, relatifs au transport des 
marchandises outre-mer, les étudier et faire à cet égard des recommandations pertinentes; 
3° offrir sa collaboration et son aide et faire des recommandations à tout gouvernement, 
organisme de réglementation ou pouvoir local touchant les divers aspects des lois, 
règlements ou décrets relatifs au transport des marchandises outre-mer. Le conseil dispose 
à cette fin d'un personnel de recherche, chargé d'effectuer une analyse critique des 
révisions du taux de fret, des statistiques relatives aux navires et aux voyages et d'autres 
projets particuliers. Régulièrement, il informe le gouvernement des politiques portuaires et 
des conventions internationales ayant une incidence sur le transport maritime. 

Coordination des expéditeurs. Le conseil est chargé de 1° représenter les intérêts des 
expéditeurs, des producteurs et des réseaux de denrées; 2° obtenir la meilleure collabora- 
tion possible entre les expéditeurs, les producteurs et lés syndicats de produits de base; 3° 

' 'Ibid.,  pp. 253-261. 
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consulter les membres sur les questions relatives au transport des marchandises outre-mer 
et faciliter à cet égard la conclusion d'arrangements entre eux. 

Il semble bien que cette coordination des expéditeurs soit la tâche la plus difficile à 
laquelle le conseil doive faire face. Par leur nature, les pratiques discriminatoires des 
conférences en matière de prix selon le type de cargaison et son origine, ont fait naître de 
sérieux conflits entre les expéditeurs de différentes catégories de marchandises, conflits qui 
risquent de se multiplier. En raison du système selon une formule, toute réduction dans les 
tarifs à l'égard d'un produit en particulier est généralement compensée par une augmenta-
tion à l'égard d'un autre produit. Il n'a pas toujours été possible de régler ces conflits au 
sein même du Shipping Council et il a fallu alors invoquer la clause 11(b) de la 
constitution du conseil. Cette clause autorise tout membre du conseil à mener ses propres 
négociations directement avec les propriétaires de navires. 

Par suite de la stagnation des affaires au cours des dernières années et de l'entrée du 
Royaume-Uni dans la CEE, quelques-unes des principales exportations agricoles de 
l'Australie ont été en butte à de fortes pressions. Ce qui, joint au marasme qui sévit 
mondialement dans le transport maritime, a amené les commissions de mise en marché, et 
en particulier la commission des viandes, à invoquer la clause 11(b) et à négocier 
individuellement le taux du fret. Ainsi, la commission australienne des viandes, incapable 
d'en venir à un accord avec la conférence, a fixé un taux maximum pour le fret et désigné 
unilatéralement des transporteurs hors conférence pour la viande, ce qui a amené les 
exploitants de navires désignés à démissionner de la conférence. Ces négociations séparées 
ont provoqué un certain malaise et soulevé des critiques à l'égard du Shippers Council. 

Il est à regretter que certaines comparaisons, peut-être injustifiées, aient été 
établies entre d'une part, les tarifs de compromis accordés pour faire face à des 
situations de mise en marché difficiles ou pour d'autres raisons et d'autre part, le 
résultat des négociations concernant les nombreux autres produits à l'égard 
desquels le sous-comité pertinent du conseil est intervenu. À moins qu'on adopte 
des mesures compensatoires touchant certaines denrées comme, par exemple, une 
méthode plus efficace de remplissage des conteneurs de viande, mesure qui était 
une des conditions de l'entente intervenue entre les lignes de transport par 
conteneurs de la côte est de l'Amérique du Nord et la Commission australienne 
des viandes, toute concession à l'égard d'une denrée ou d'un groupe de denrées ne 
peut que se répercuter défavorablement sur les autres usagers". 

La multiplication d'accords de ce genre ne peut évidemment qu'affaiblir éventuellement le 
conseil. 

Négociations. Le mandat de la conférence consiste à 1° obtenir des services de transport 
efficaces, économiques et adéquats; 2° négocier avec les expéditeurs et autres intéressés les 
arrangements pertinents, ainsi que les dispositions des clauses applicables au transport des 
marchandises outre-mer. 

C'est là la tâche principale du conseil des expéditeurs. Les négociations ne se limitent 
pas aux tarifs, mais elles portent également sur les modalités du service. Ainsi, le conseil 
négocie sur les questions telles que: les ports à desservir, la fréquence du service, les 

Quatrième rapport annuel, page 14, Australian Shippers Council (pour l'année se terminant le 30 juin 1976). 

86 



problèmes et les coûts liés à la centralisation des cargaisons, les problèmes d'encombre-
ment des ports, etc. Même si le conseil s'intéresse presque exclusivement au commerce à 
l'exportation, il tient également dans une certaine mesure du commerce à l'importation, 
dans un effort de rationalisation du rythme de la circulation. Il n'a cependant pas pu 
résoudre les problèmes liés à l'utilisation de la capacité excédentaire. Dans le commerce 
vers l'Europe, du moins depuis qu'on tient des statistiques, l'utilisation de la capacité est 
élevée (au moins jusqu'à 1970), tandis qu'on ne peut en dire autant du commerce avec les 
autres pays. Un tribunal des pratiques commerciales, qui a mené une enquête au sujet de 
la capacité excédentaire au sein de la Australia East Coast-U.S. Conference n'a pu se 
prononcer clairement sur la question. Tout en reconnaissant que le tonnage excédentaire et 
les fortes hausses du taux de fret étaient préoccupantes, il n'y avait pas d'indications 
suffisantes permettant de conclure que les tarifs de la conférence étaient inéquitablement 
élevés. Il proposait une rationalisation encore plus poussée du service afin d'éliminer les 
doubles emplois ruineux, mais ne tirait aucune conclusion précise quant à la façon d'éviter 
que le processus de rationalisation au sein d'une conférence ouverte ne soit entravé par 
l'arrivée de nouveaux membres. C'est là une remarque intéressante, qui laisse entendre que 
le conseil des expéditeurs n'a pas entièrement réussi à éliminer les problèmes d'utilisation 
de la capacité excédentaire résultant de la rivalité au sein des conférences. 

L'une des principales sanctions qui puissent être appliquées aux conférences demeure 
le refus du gouvernement de sanctionner les accords conclus par ces dernières, ce qui 
risque de mener à leur démembrement. De telles sanctions pourraient s'appliquer, si les 
conférences refusaient de négocier avec le conseil des expéditeurs, ou si elles s'adonnaient 
à des méthodes visant à empêcher la concurrence, particulièrement celle des navires 
australiens. 

Il est difficile d'évaluer le succès du Australian Shippers Council. Ainsi, au cours de 
1975, le conseil des expéditeurs faisait état d'économies importantes, du fait que les tarifs 
convenus par suite des négociations avec les conférences étaient considérablement infé-
rieurs à ceux exigés par les conférences et les autres transporteurs. Cependant, il est 
difficile de vérifier de telles assertions, certains des tarifs exigés étant exagérément gonflés 
pour les besoins de la négociation. Ainsi, la conférence européenne demandait une 
augmentation de 45,7 pour cent en 1975 et la conférence japonaise demandait une 
augmentation de 50 pour cent. Si les tarifs ont augmenté considérablement au cours de 
cette année, il semble que l'augmentation tienne en partie à une hausse relativement 
importante des frais d'arrimage, assortie d'une forte limitation du rendement dans les 
ports australiens. Il est également bon de signaler que l'utilisation des accords selon une 
formule pour déterminer les augmentations du taux de fret ne donne pas des résultats 
satisfaisants en l'absence de contrôle sur les coûts. Le fait d'ajouter une marge raisonnable 
de bénéfice au prix de revient dans le calcul du tarif, vise simplement à assurer le transfert 
aux clients de toute augmentation des coûts pouvant découler de la concurrence en matière 
d'offres de services que suscite la capacité excédentaire 12. Le conseil est conscient de cette 
difficulté et cela se reflète dans son attitude à l'égard de toute nouvelle concurrence. 

Cette incidence est semblable à celle que Averch-Johnson ont mentionnée relativement à la réglementation du 
taux de rendement. Pour une étude plus détaillée, voir J. Baumol et Alvin K. Klevorick, «Input Choices and 

Rate-of-Return Regulation: An Overview of the Discussion., Bell Journal of Economics and Management 

Science, automne 1970, pp. 162-190. Des problèmes semblables concernant le système de formule de la 
Nouvelle-Zélande sont signalés par Goss (1968), pp. 21-22. 
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Avant d'accorder son appui inconditionnel à tout nouveau service, le conseil tient 
compte de ce qu'il peut offrir et de ses carences par rapport aux services 
actuellement disponibles. Le conseil pourrait même, dans le cas d'un nouveau 
venu qui ne choisit que les cargaisons rémunératrices ou évite de faire escale aux 
ports de moindre importance, mettre les expéditeurs en garde contre les effets 
négatifs que pourrait engendrer le fait de donner exclusivement ou presque 
exclusivement sa clientèle à un nouveau transporteur maritime". 

Il est bon de souligner cependant, que le conseil ne possède pas l'autorité nécessaire pour 
empêcher l'intrusion d'un tel transporteur, qu'il soit membre ou non d'une conférence. Il 
semble donc que, s'il peut exiger des conférences un minimum de qualité dans les services 
offerts, il n'est pas en mesure de régler les problèmes d'utilisation de la capacité 
excédentaire. 

La meilleure façon d'évaluer le rendement du modèle de monopole bilatéral dans le 
contexte australien serait peut-être de comparer les taux de fret qu'on y pratique à ceux 
qui ont cours dans le commerce des autres pays. Malheureusement, la très grande diversité 
des prix demandés pour les différents produits, rend impossibles de telles comparaisons. Il 
est cependant possible de comparer sur une longue période les changements survenus dans 
les tarifs de la U.K./Australian Conference avec ceux des autres conférences U.K./Far 
East et ceux des expéditions par tramps. Pour la période allant de 1948 à 1970, les tarifs 
des tramps n'accusent qu'une légère augmentation. Après la très instable période de 1949 
à 1958 marquée par une baisse globale importante des tarifs des tramps, ces derniers ont 
remonté substantiellement au rythme d'environ 7 pour cent par année jusqu'en 1970. Pour 
la période dans son ensemble, il y a donc eu très peu de changements. Les tarifs de la 
conférence australienne, l'aller-retour Australie Royaume-Uni, révèlent un taux d'aug-
mentation plus ou moins régulier de 1948 à 1970, soit une hausse globale de 177 pour cent 
dans le tarif Australie vers le Royaume-Uni pour la période dans son ensemble. Les 
comparaisons de cette nature sont toutefois boiteuses, parce que les coûts de l'amarrage et 
du temps de rotation sont inclus dans le tarif des navires réguliers, alors qu'ils sont exclus 
de ceux des tramps. Ces postes de dépenses ont apparemment augmenté plus rapidement 
que les autres. En outre, nous le répétons, les données indiquées pour les conférences ont 
trait uniquement aux augmentations générales de tarifs plutôt qu'aux chiffres ajustés selon 
les changements concernant les postes particuliers. Cependant, pour ce qui est des tarifs 
correspondants en Australie, cet écart est très minime. Dans l'ensemble, il est très peu 
probable que ces écarts puissent expliquer la différence entre le comportement des indices 
des tramps et ceux des conférences' 4 . 

Une comparaison des fluctuations de prix dans le commerce entre l'Australie et le 
Royaume-Uni avec celles qui caractérisent le commerce entre l'Extrême-orient et le 
Royaume-Uni d'une part, et entre l'Inde-Pakistan et le Royaume-Uni d'autre part, ne 
corrobore pas l'hypothège selon laquelle le Australian Shippers Council et ses prédéces-
seurs auraient réussi à éviter, pour cet itinéraire en particulier, les augmentations de prix 
subies sur les autres intinéraires. Pour la période allant de 1948 à 1970, les taux de fret de 
l'Extrême-Orient vers le Royaume-Uni n'augmentaient que de 143 pour cent, tandis que 

' 3 Australian Shippers Council (1976), page 29. 
14  Pour une comparaison plus détaillée entre les fluctuations dans les taux de fret des transporteurs membres des 

conférences et les taux de fret des chartes parties à terme, voir Deakin et Seward (1973), pp. 111-117. 

88 



les taux de fret de l'Inde-Pakistan vers le Royaume-Uni augmentaient d'environ 200 pour 
cent. Cette comparaison ne représente que les augmentations générales de tarifs et ne tient 
pas compte de l'octroi d'exemptions à des produits particuliers, en raison de circonstances 
spéciales ou d'un meilleur pouvoir de négociation des expéditeurs. De telles exemptions 
sont moins fréquentes en Australie, étant donné que le conseil des expéditeurs y négocie les 
tarifs pour la plupart des produits. En conséquence, de telles comparaisons surévaluent les 
augmentations de tarifs sur les autres itinéraires par rapport aux itinéraires australiens. Ce 
genre de comparaison se complique aussi du fait que les éléments de coûts tels que les frais 
d'arrimage et de temps de rotation encourus en Australie diffèrent de ceux qui ont cours 
en Extrême-Orient et en Inde-Pakistan. Néanmoins, si la rationalisation du commerce 
maritime en Australie vers la fin des années 60 avait été un succès, le coût du temps de 
rotation n'aurait pas dû y augmenter sensiblement' 5 . 

Même si ces comparaisons laissent entrevoir que le Australian Shippers Council n'a 
pas vraiment réussi à prévenir l'escalade des prix au cours de la période en cause, on ne 
doit pas pour autant conclure à son entière inefficacité. Si les taux de fret à partir de 
l'Australie ont été gardés relativement bas comparativement à ceux des autres routes 
commerciales en 1948, il n'y a pas lieu d'en inférer que les taux de fret à l'exportation 
auraient dû augmenter moins rapidement en Australie que dans d'autres pays. Le fait de 
calculer les augmentations de tarifs sur la base d'un accord selon une formule, permettrait 
raisonnablement d'affirmer que les tarifs du commerce d'exportation australien ont 
augmenté au même rythme que ceux des autres pays si, comme cela semble avoir été le cas 
pour cette période, ces augmentations se fondaient principalement sur les coûts. Il semble 
bien, ainsi qu'on l'a évoqué plus haut, que la rationalisation des accords sur le transport 
maritime en Australie a réussi dans une certaine mesure à ralentir le rythme des 
augmentations de tarifs vers la fin des années 60. 

Il serait également intéressant de savoir dans quelle mesure l'existence du conseil des 
expéditeurs a pu modifier le degré de réciprocité selon lequel les importations et les 
exportations se «subventionnent» les unes les autres. La nature de la discrimination en 
matière de prix dans le transport maritime est telle que, normalement, les produits 
industriels à un degré avancé de fabrication subventionnent en quelque sorte les matières 
brutes plus volumineuses et les produits agricoles de valeur relativement plus faible. Ainsi, 
dans le cas de l'Australie, les importations devraient «subventionner» les exportations. 
Mais, la situation se complique ici du fait qu'une forte proportion des exportations se fait 
par navires frigorifiques, ce qui augmente considérablement le prix d'expédition. Ainsi, les 
recettes brutes par tonne de cargaison figurant sur le connaissement sont d'environ 30 pour 
cent plus élevées pour les exportations australiennes que pour les importations. Toutefois, 
si on tient compte de la différence dans les coûts d'exploitation, la tendance traditionnelle 
réapparaît. Les marges brutee dans le commerce d'importation sont de 50 pour cent 
supérieures à celles qui existent dans le commerce d'exportation'''. Ceci, en dépit du fait 
que le taux d'utilisation de la capacité excédentaire est plus élevé dans le commerce 
d'exportation, de sorte que la concurrence que représentent dans le commerce d'importa- 

5  Ibid., Appendice B, pp. 252-261. 
' 6  On entend par marge brute les bénéfices bruts avant dépréciation, dépenses pour amélioration et modifica-

tions, intérêt et taxe, divisés par le montant des recettes brutes tirées du fret. 
'' Deakin et Seward (1973), page 197. 
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tion les tramps qui arrondissent leurs chargements et les navires hors conférence, devrait 
tendre à réduire cet écart. Il est instructif de noter que l'amélioration du taux d'utilisation 
du tonnage excédentaire, survenue dans le commerce d'importation vers la fin des années 
60, ne semble pas avoir influé sur l'écart entre la marge brute obtenue dans le commerce 
d'importation et celle obtenue dans le commerce d'exportation. Si la concurrence des 
tramps et des navires hors conférence avait eu quelque importance, cet écart aurait dû 
augmenter à mesure que la concurrence dans le commerce d'importation diminuait. 
Malheureusement, les chiffres disponibles ne vont pas au-delà de 1968, si bien que les 
effets d'une utilisation accrue du tonnage excédentaire sur les écarts entre les marges 
brutes, qui vraisemblablement ne peuvent être perçus immédiatement, sont difficiles à 
évaluer. Le fait que les taux de fret à l'importation se sont accrus de 15 pour cent entre 
1968 et 1970, tandis que la hausse correspondante des taux de fret à l'exportation 
n'atteignait que la moitié de ce pourcentage, tend à confirmer l'hypothèse selon laquelle la 
marge brute pourrait s'être élargie au cours des deux années subséquentes. 

Il est difficile d'évaluer le rôle du conseil des expéditeurs dans cette réciprocité du 
«soutien» entre importations et exportations. Il semble généralement que pour la période 
allant de 1948 à 1970, les taux de fret aient augmenté un peu moins rapidement à 
l'exportation qu'à l'importation, même si la différence est minime. Qui plus est, des 
différences semblables caractérisent le commerce entre le Royaume-Uni et l'Inde-Pakis-
tan, mais il en va autrement pour le commerce entre le Royaume-Uni et l'Extrême-Orient, 
où l'on transporte dans les deux sens des produits relativement semblables. 

Le conseil des expéditeurs a également fait l'objet de critiques en Australie même. En 
réponse à de nombreux articles de journaux supputant les avantages de la concurrence 
dans le transport maritime, il jugeait utile de reprendre dans son rapport annuel de 
1975-1976 le paragraphe ci-dessous tiré de son rapport annuel de 1973-1974. 

En raison du grand nombre de produits et du nombre de ports en Australie et 
outre-mer à l'égard desquels les exportateurs exigent des services, et compte tenu 
de la nécessité primordiale de maximiser les exportations, la mise en marché et le 
potentiel de livraison de l'Australie, le conseil est d'avis, à ce stade-ci, que les 
accords des conférences maritimes, sous réserve pour les membres et la confé-
rence elle-même de rendre compte au conseil et au gouvernement et d'accepter 
de suivre les recommandations du conseil en matière de rationalisation et 
d'économie des opérations, fournissent le meilleur type de service pour le 
transport maritime à l'exportation. Les avantages de la concurrence sont indénia-
bles, mais remplacer la structure élaborée des services qu'offrent les conférences 
par un système de libre concurrence dans l'un ou l'autre des principaux domaines 
du commerce d'exportation australien, sans porter atteinte à la qualité des 
services offerts aux exportateurs, constitue une opération considérable et problé-
matique, particulièrement si l'on songe qu'il faut tenir compte des facteurs tels 
que la réciprocité du transport entre les importations et les exportations et des 
avantages pour les navires d'avoir un chargement à l'aller et au retour 18 . 

18  Australian Shippers Council (1976), page 29. 
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4.4 RÉGLEMENTATION CANADIENNE 

Les autorités canadiennes tentent depuis 1913 d'exercer un certain contrôle sur les 
conférences maritimes. Les tentatives de la Commission des chemins de fer du Canada 
visant à convaincre le gouvernement britannique d'accepter de former un comité mixte, 
dans le but d'étudier les présumées coalitions en matière de transport maritime dans le 
commerce entre le Royaume-Uni et le Canada, ont échoué par suite de l'opposition des 
chambres de commerce du Royaume-Uni. Au début des années 20, trois enquêtes menées 
au Canada pour étudier la question des conférences maritimes comportaient de sévères 
critiques à leur égard. Les recommandations des enquêteurs visant à confier à la 
Commission des chemins de fer du Canada la réglementation des barèmes des tarifs n'ont 
pas été suivies, l'obstacle majeur tenant à la faible taille et au manque d'efficacité de la 
marine marchande canadienne à l'époque. Même si, au début des années 20, le Canada 
disposait effectivement d'une marine marchande suffisamment importante par suite de la 
construction de cargos océaniques pour la guerre, celle-ci n'a jamais été très efficace. Elle 
faisait partie des conférences de l'Atlantique Nord et alignait généralement ses taux de 
fret sur ceux des autres lignes adhérant à ces conférences. Elle perdit graduellement de son 
importance pour disparaître complètement vers la fin des années 20. En raison de son peu 
d'efficacité, il devenait trop onéreux pour le gouvernement canadien de l'utiliser pour 
concurrencer les conférences. 

Les années 20 ont vu échouer deux tentatives du gouvernement canadien visant à 
contrôler les taux de fret. La première eut lieu en 1923, alors que le gouvernement 
canadien, par le biais de la Commission des grains, tentait de contrôler les tarifs de 
transport des grains sur les Grands lacs. Les transporteurs américains se retirèrent en 
guise de protestation et la perturbation qui s'ensuivit dans le commerce força le gouverne-
ment canadien à modifier sa législation. En raison de l'appui que les autres gouverne-
ments, et en particulier celui du Royaume-Uni, apportaient aux conférences maritimes, il 
devenait évident que le gouvernement canadien ne pourrait contrôler les taux de fret sur 
l'Atlantique Nord, qui constitue le principal itinéraire commercial du Canada, tant qu'il 
ne disposerait pas de services de transport suffisants pour concurrencer ou remplacer les 
conférences. Une tentative pour obtenir le contrôle d'une telle flotte eut lieu en 1924, 
lorsque le gouvernement fédéral passait avec un armateur britannique, sir William 
Peterson, un contrat pour exploiter une ligne de dix navires dans le but de transporter des 
marchandises à destination et en provenance du Canada, à des tarifs fixés par le 
gouvernement canadien, contre une importante subvention qui devait servir de protection 
dans l'éventualité d'une guerre des tarifs. Le décès prématuré de sir William Peterson en 
1925 empêcha toutefois la mise à exécution de ce contrat. 

Même si les conférences maritimes étaient assujetties aux dispositions de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, aucune poursuite à cet égard ne fut engagée au 
Canada jusqu'au moment où se produisit l'incident du Helga-Dan en 1959. Le Helga-Dan 
était armé spécialement pour la navigation d'hiver dans les eaux septentrionales. En février 
1959, l'office industriel et commercial du Québec métropolitain l'invitait à venir mouiller 
au port de Québec pour y laisser et prendre du fret. Comme le Helga-Dan appartenait à la 
ligne Lauritzen de Copenhague, qui n'adhérait à aucune des conférences maritimes 
contrôlant le transport entre le Canada et le Royaume-Uni, certains expéditeurs devaient 
tenter d'obtenir de la conférence qu'elle les libère de leurs engagements à son égard avant 
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de pouvoir expédier leurs produits sur le Helga-Dan. La conférence leur refusa ce droit, en 
dépit du fait qu'elle ne desservait pas le port de Québec en hiver. Ce refus donna lieu à une 
enquête en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Le directeur des 
enquêtes et recherches institua une enquête sur tous les aspects du transport des marchan-
dises à destination et en provenance des ports de l'Est du Canada. À la suite de cette 
enquête, la Eastern Canada-United Kingdom Shipping Conference fut accusée par le 
directeur de «fixer des tarifs uniformes de transport maritime et d'empêcher ou réduire la 
concurrence dans ce domaine ou de contrôler de façon abusive le transport maritime»' 9 . 
Suivirent des audiences publiques de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce. En 1965, soit six ans après l'incident, la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce présentait au ministre de la Justice un rapport où étaient pesés 
preuves et arguments, tant à l'égard des allégations précises du directeur que de l'inci-
dence, à l'avantage et au détriment du public, des ententes et des pratiques des conférences 
contrôlant le commerce entre les ports de l'Est du Canada et du Royaume-Uni. Dans ses 
conclusions, la Commission jugeait que la conférence avait effectivement entravé la 
concurrence et exploité les expéditeurs. 

Comme les transporteurs membres de la conférence s'entendent pour fixer les 
tarifs à l'égard des cargaisons mixtes, ils peuvent exiger dans l'ensemble des 
tarifs plus élevés qu'il ne leur serait possible de le faire s'ils devaient effective-
ment se faire concurrence. Même si ces derniers se livrent une concurrence en 
matière de services, les contrats de clientèle exclusive des conférences regroupant 
les transporteurs vers l'est exigent que les expéditeurs distribuent les envois 
équitablement entre les nombreux transporteurs. La concurrence à l'égard du 
service ne peut en aucune façon tenir lieu de concurrence à l'égard des 
tarifs [...] 

Une certaine contrainte obligeant les conférences à réduire leurs tarifs est 
souhaitable, afin de permettre le transport des marchandises entre le Canada et 
les autres pays à un coût raisonnable pour la population canadienne. Dans 
certains cas, les taux exigés par les transporteurs adhérents qui desservent les 
ports canadiens semblent avoir placé les exportateurs canadiens dans une position 
désavantageuse par rapport à leurs concurrents étrangers. On a même relevé des 
cas où, sans la moindre justification économique, les conférences exigeaient pour 
les importations vers le Canada des tarifs supérieurs à ceux exigés pour les 
exportations. Parmi d'autres cas relevés, notons celui des exportateurs canadiens 
vers certains marchés étrangers qui devaient faire face à des tarifs inférieurs sur 
les mêmes marchés de la part de sources plus éloignées que les ports canadiens'. 

Le plus fort de la critique de la Commission portait sur les contrats de clientèle 
exclusive. 

La faiblesse relative des concurrents hors conférence et des expéditeurs, face au 
pouvoir de négociation des transporteurs coalisés au sein des conférences, a 
permis à ces dernières d'imposer aux expéditeurs canadiens et aux destinataires, 
des dispositions contractuelles qui leur étaient défavorables. En vertu du double 

19  Commission sur les pratiques restrictives du commerce (1965), page 3. 
2° Ibid., page 6. 
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régime de taux, tel qu'il s'applique au Canada, un expéditeur qui ne signe pas 
avec la conférence Canada-États-Unis un contrat de clientèle exclusif pour le 
transport vers l'est ou vers l'ouest, doit payer un tarif non contractuel qui est 
d'environ 20 pour cent plus élevé que le tarif exigé en vertu d'un contrat. L'écart 
important entre les deux tarifs constitue pour l'expéditeur plus qu'une incitation 
à signer un contrat. À toutes fins pratiques, un expéditeur ne peut se permettre 
de refuser de signer un contrat s'il désire le moindrement transiger avec les 
conférences. Comme les tarifs des transporteurs hors conférence sont d'environ 
10 pour cent inférieurs à ceux des membres, un expéditeur qui n'aurait pas passé 
de contrat devrait payer un tarif de 30 pour cent plus élevé que les tarifs hors 
conférence, si jamais il devait utiliser un navire membre d'une conférence. 

Sous différents aspects, les termes des contrats de clientèle exclusive utilisés 
par la conférence Canada-Royaume-Uni sont indûment onéreux pour l'expédi-
teur et restreignent la concurrence. Comme le contrat porte sur tous les envois 
d'un expéditeur ou d'un consignataire et qu'il lui interdit le recours aux services 
des transporteurs hors conférence, il prive ces derniers de la seule possibilité 
d'offrir leurs services. Si un expéditeur était en mesure de confier un certaine 
partie de ses envois à des navires hors conférence, son pouvoir de négociation 
avec les conférences sera infiniment améliore. 

La Commission s'est toutefois retenue d'appliquer aux conférences maritimes les 
dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Elle s'en explique ainsi: 

si le mouvement des exportations doit croître régulièrement et substantiellement, 
il est essentiel que des services de transport maritime fiables et efficaces soient 
accessibles aux expéditeurs canadiens à un coût raisonnable. Les conférences qui 
contrôlent le commerce entre le Canada et le Royaume-Uni offrent depuis de 
nombreuses années de tels services pour la manutention des articles fabriqués, 
des matières premières et des produits agricoles du Canada. Bien que les 
transporteurs adhérents aient restreint la concurrence conformément à l'intention 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, il ne serait pas dans l'intérêt 
général de laisser libre cours à une concurrence excessive en matière de tarifs et 
de provoquer ainsi une instabilité dans le transport maritime. La Commission 
juge donc que les transporteurs membres des conférences Canada-Royaume-Uni 
devraient pouvoir continuer de conclure les ententes nécessaires pour assurer une 
manutention efficace des exportations et des importations canadiennes, pourvu 
que l'intérêt général soit protégé. Les expéditeurs et les consignataires canadiens 
devraient pouvoir négocier avec les transporteurs maritimes sur une base équita-
ble et à partir de tarifs clairement établis. Pour ce faire, il serait souhaitable de 
renforcer encore plus la position des transporteurs hors conférence 22 . 

La Commission s'est toutefois également refusée à réglementer les conférences 
maritimes. Elle fait valoir que «la réglementation gouvernementale des tarifs dans le 
transport maritime ne serait ni réalisable ni favorable au bien-être du public canadien.» En 
conséquence, ces recommandations portent surtout sur la nature des contrats de clientèle 
entre les expéditeurs ou consignataires, d'une part et les conférences d'autre part, afin 
d'éliminer certaines des pratiques les plus déloyales ainsi que celles qui sont particulière- 

2 ' Ibid., page 93. 
" Ibid., page 100. 
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ment préjudiciables à une concurrence éventuelle. Ces recommandations vont dans le sens 
de certains règlements des États-Unis, tout en étant d'une portée beaucoup plus restreinte. 

La Loi dérogatoire sur les conférences maritimes, adoptée en 1970, semble fondée sur 
les principes et recommandations du rapport de la Commission sur les pratiques restricti-
ves du commerce, même si elle demeure en deçà des dispositions régissant les contrats de 
clientèle exclusive. Cette loi exempte particulièrement les accords des conférences mariti-
mes des dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Elle permet les 
accords en matière d'établissement des tarifs, ainsi que les arrangements sur l'attribution 
des marchés. Et, plus particulièrement, elle permet de répartir les ports entre les divers 
membres, de réglementer l'horaire des départs et les types de services que les membres des 
conférences sont autorisés à fournir en plus de légaliser les accords de mise en commun, 
qu'il s'agisse des recettes ou des cargaisons. Elle permet également aux conférences de 
réglementer l'admission des nouveaux membres et l'expulsion des membres adhérents le 
cas échéant. En bref, elle sanctionne les conférences fermées. 

Parmi les recommandations de la Commission à l'égard des contrats de clientèle 
incluses dans la loi, il en est une qui précise que tous les contrats peuvent en tout temps 
être résiliés par l'une ou l'autre des parties sur préavis de 90 jours, et qui stipule que l'écart 
entre le tarif non contractuel et le tarif contractuel ne peut dépasser 15 pour cent de ce 
dernier. Elle condamne également les ententes entre membres des conférences visant à 
interdire les ristournes. Afin de protéger les nouveaux concurrents contre les pratiques 
déloyales des conférences, la loi prohibe trois des méthodes utilisées à cette fin par ces 
dernières. Les conférences se voient interdire l'utilisation des navires de combat. Elles ne 
peuvent refuser à un expéditeur de transporter ses marchandises pour la simple raison qu'il 
aurait utilisé les services de navires hors conférence et, finalement, elle ne peuvent prendre 
des mesures visant à prévenir ou restreindre l'utilisation par un transporteur maritime, au 
Canada ou ailleurs, d'installations portuaires ou autres, ou de services reliés au transport 
des marchandises, pour la seule raison que ce transporteur ne serait pas membre d'une 
conférence. 

La loi exige que tous les membres des conférences maritimes soumettent à l'approba-
tion de la Commission canadienne des transports un exemplaire extrêmement circonstan-
cié de toutes leurs ententes et listes de tarifs. Tous ces documents doivent être disponibles 
pour inspection par toute personne autorisée, durant les heures normales de bureau de la 
Commission. La loi évite de confier à la Commission canadienne des transports un rôle de 
réglementation. Son unique responsabilité est de veiller à ce que le texte des accords lui 
soit dûment soumis et qu'une garantie financière n'excédant pas $5 000 (une somme 
insignifiante) soit déposée auprès de la Commission en vue de régler l'amende de $100 au 
plus pour chaque jour de retard, de la part d'un membre de la conférence, à produire les 
documents appropriés devant la Commission. Aucune disposition ne précise qui est 
responsable de faire exécuter la loi. La principale sanction réside dans le fait que les 
accords comportant des pratiques prohibées ne sont plus exemptés des dispositions de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. En outre, le directeur des enquêtes et des 
recherches peut ouvrir une enquête touchant les opérations des conférences maritimes et 
leur incidence sur la concurrence. Ces enquêtes font normalement l'objet d'un rapport de 
la Commission sur les pratiques restrictives du commerce, qui peut recommander des 
mesures correctives en conformité de l'article 19 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
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coalitions. À l'origine, cette loi devait expirer après trois années, mais son application fut 
par la suite prolongée de six années. Elle doit expirer en mars 1979. 

En plus de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, le gouvernement canadien 
favorisait la formation d'un conseil des expéditeurs formé de 19 associations commerciales 
qui représentent à peu près tous les importateurs et exportateurs au Canada. La mise sur 
pied de ce conseil visait à augmenter le pouvoir de négociation des expéditeurs vis-à-vis des 
conférences. Malheureusement, il ne semble pas que tel ait été le cas. Même si le conseil 
des expéditeurs se réunit fréquemment pour discuter des questions intéressant les confé-
rences maritimes et tient lieu de tribune où régler les différends, il ne dispose pas du 
pouvoir de négociation suffisant pour influer matériellement sur les tarifs ou les conditions 
du transport maritime. Qui plus est, certaines routes commerciales de la côte ouest, 
notamment celles qui mènent à l'Asie du Sud-Est et au Japon, ne font pas partie de ce 
système, probablement parce que les conférences maritimes de la côte ouest sont des 
conférences mixtes Canada-États-Unis peu portées à tenir compte des demandes canadien-
nes. En tout état de cause, le conseil des expéditeurs souffre d'une pénurie de personnel et 
ne possède pas les ressources suffisantes pour mener des études sur les taux de fret et 
l'économie du transport. Il ne possède pas les ressources financières nécessaires pour 
affréter des navires et assurer son propre service de transport, en cas de désaccord avec les 
conférences maritimes. Ainsi, son pouvoir de négociation est minime. D'ailleurs, en raison 
de l'hétérogénéité de sa composition, il ne peut présenter un front commun pour négocier 
avec les conférences. En fait, les principaux expéditeurs mènent leurs propres négociations. 
Ainsi que le souligne la CCT: 

il est reconnu que les intérêts des principales associations d'importateurs ou 
d'exportateurs peuvent s'opposer légèrement à ceux du conseil canadien des 
expéditeurs dans son ensemble. Ceci ne peut évidemment qu'affaiblir la position 
du CCE, particulièrement dans certains cas où l'association participante est en 
mesure d'agir seule pour protéger ses intérêts. Parmi les cas susceptibles de se 
présenter, il pourrait arriver que la CCE tente d'obtenir une réduction du taux de 
fret à l'importation de machinerie lourde et qu'en même temps l'association des 
manufacturiers canadiens essaye de faire augmenter les droits d'importation 
pour protéger ses intérêtsn. 

Une étude de l'évolution récente de la conjoncture révèle que les règlements canadiens 
n'ont eu que de faibles répercussions sur les conférences maritimes et le transport 
maritime en général. La loi ne fait que légaliser les accords et les ententes des conférences 
qui ont cours, peut-être illégalement, depuis très longtemps. En un sens, la loi facilite la 
mise en œuvre des accords des conférences de façon à raffermir leur position et à les 
stabiliser. Il est toutefois peu probable que la légalisation ait eu une incidence matérielle 
quelconque. Ainsi, le fait que la loi permette la mise en commun des cargaisons et des 
recettes ne semble pas avoir accentué tellement le recours à cette pratique. Ceci est 
intéressant, parce que de tels accords sont conçus de façon à freiner entre les membres du 
cartel la concurrence en matière de services, une pratique qui tend à augmenter les profits 
du cartel au détriment de la qualité des services fournis. La loi semble toutefois avoir eu 
une influence dans deux domaines: d'abord, la publication des tarifs a fourni aux 

'Commission canadienne des transports (1976), page 42. 
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expéditeurs une meilleure base de négociation avec les conférences et retiré à ces dernières 
le pouvoir de classifier arbitrairement les produits dans des catégories inappropriées. Elle 
laisse également aux expéditeurs un certain choix entre les transporteurs membres ou non 
d'une conférence ou entre différentes conférences. Cependant, la loi ne facilite pas 
suffisamment l'accès aux renseignements. Comme les tarifs déposés sont réputés être la 
propriété de celui qui les dépose, la Commission canadienne des transports n'en permet pas 
la reproduction mécanique. Il en coûte donc beaucoup plus cher pour connaître ces tarifs, 
ce qui limite la portée des dispositions visant à faciliter l'accès à l'information. 

Les dispositions de la loi visant à restreindre certains des excès reliés aux contrats de 
clientèle semblent avoir eu l'effet désiré, à savoir limiter les sanctions reliées à l'utilisation 
de navires hors conférence. Ces dispositions semblent avoir éliminé certains des abus 
graves dont on a fait état au cours des audiences de la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce. Jointes à l'interdiction d'utiliser les navires de combat, de 
pratiquer le boycottage et de refuser à des concurrents l'accès à certaines installations 
portuaires, ces dispositions réduisent les obstacles auxquels doivent faire face les exploi-
tants libres qui désirent devenir membres et placent les concurrents hors conférence dans 
une situation moins désavantageuse. Il semble, cependant, qu'elles ne peuvent avoir qu'une 
efficacité marginale 24 . 

4.5 CONCLUSIONS 

Notre étude des règlements tant des autres pays que du Canada nous mène à des 
conclusions pessimistes. Il ressort clairement des faits que la réglementation des conféren-
ces maritimes s'est soldée par un échec dans la plupart des pays où elle fut tentée. Même 
aux États-Unis, où l'on semble posséder la volonté et le pouvoir de réglementer les 
conférences maritimes, l'incidence bénéfique de cette réglementation sur la prospérité des 
États-Unis apparaît, en mettant les choses au mieux, douteuse. Dans la plupart des pays, 
l'incidence de la réglementation est négligeable. Aux États-Unis, une étude des résultats 
révèle que bon nombre de règlements ont été appliqués au détriment de l'efficacité de 
l'industrie et peut-être même de la prospérité des États-Unis. 

De tels résultats étaient à prévoir. L'expérience de la réglementation gouvernementale 
en général et de celle de l'industrie du transport en particulier est, au mieux, décevante. 
Une étude de la Brookings Institution portant sur neuf industries des États-Unis, conclut 
que la réglementation a été un échec auprès de la plupart de celles-ci". Ceci est 
particulièrement vrai dans le cas d'une analyse touchant les trois industries du transport: 
l'industrie du transport aérien (liaisons principales intérieures), l'industrie du transport 
terrestre et l'industrie du transport maritime. Les conclusions des auteurs au terme de leur 
analyse identifient une réglementation adéquate comme l'un des obstacles majeurs à 
l'évolution de l'industrie dans le sens de l'intérêt généra1 26 . La principale cause de cet échec 

24 11 est à remarquer toutefois que les navires de combat, le boycottage et le refus d'accorder à des rivaux l'accès 
à des services portuaires étant de toute façon proscrits par la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, la 
clause d'interdiction de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes porte donc peu à conséquence. 

25  Almarin Phillips, éd., Promoting Competition in Regulated Markets, (Washington: Brookings Institution, 
1975). 

" Ibid., page 8. 
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tient peut-être au fait que les règlements ont surtout vise a eliminer la concurrence plutôt 
qu'à l'encourager. Il importe de se remémorer cette leçon au moment d'évaluer les options 
qui s'offrent au Canada. 

L'étude du modèle de monopole bilatéral mis en oeuvre en Australie révèle que même 
si on y a obtenu un certain succès touchant la rationalisation de l'industrie et, peut-être 
aussi la réduction des taux de fret, le mode d'organisation et le fonctionnement du conseil 
des expéditeurs accusait effectivement des carences marquées. Plus particulièrement, il 
semble que l'hétérogénéité des intérêts représentés au sein du conseil, jointe au système de 
pratiques discriminatoires des conférences, ait empêché les conseils d'expéditeurs d'être 
aussi efficaces qu'ils auraient dû l'être. De toute évidence, en période de tension, son 
caractère hétérogène a sapé son autorité et son aptitude à négocier efficacement. Il ne fait 
pas de doute que la Conférence des expéditeurs canadiens souffre à un degré plus élevé des 
mêmes carences, et les leçons de l'expérience australienne devraient être utiles dans 
l'analyse des modifications à apporter aux pratiques canadiennes actuelles. 
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CHAPITRE V 

POSSIBILITÉS DE MODIFICATIONS A LA FORME ACTUELLE 
DE LA LOI 

5.1 INTRODUCTION 

Avant de procéder à l'examen détaillé des possibilités de modifications à la forme 
actuelle de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes, il serait utile d'établir 
clairement les objectifs de telles politiques et de voir dans quelle mesure le système actuel 
atteint ces objectifs. La politique gouvernementale devrait, en ce qui concerne l'industrie, 
viser le but suivant: favoriser l'existence d'un service maritime régulier et fréquent à des 
prix bas, stables et non discriminatoires pour le commerce international du Canada. 

En évaluant la performance du système existant, il faut tenir compte des caractéristi-
ques particulières de l'industrie et des conditions spéciales du commerce canadien. Parmi 
les caractéristiques primordiales de l'industrie, il y a la nécessité d'assurer la régularité de 
services face à la demande fluctuante; le fait que les coûts différentiels à court terme sont 
extrêmement faibles relativement aux coûts à long terme jusqu'au niveau de tonnage 
disponible, une fois que le vaisseau est affecté à un voyage; et l'incidence du déséquilibre 
des cargaisons suscité par les fluctuations cycliques ou saisonnières, de même que le 
déséquilibre dans la direction. 

Il est à noter toutefois que ces caractéristiques ne sont pas le fait de la seule industrie 
maritime. Les compagnies de transport aérien de voyageurs affichent des particularités 
similaires dont certaines caractérisent aussi le transport intérieur par camion, en vrac et 
par chemin de fer. Elles sont aussi l'apanage de l'industrie du transport ferroviaire qui, 
cependant, est beaucoup plus restrictive en ce sens que les parcours sont déterminés et 
qu'ils exigent un investissement et des coûts d'entretien très élevés. Par conséquent, les 
leçons qu'on retire de l'exploitation et de la réglementation de ces industries devraient être 
utiles pour l'évaluation des politiques gouvernementales éventuelles en ce qui concerne 
l'industrie du transport maritime. 

Une autre difficulté courante de l'industrie du transport maritime, qu'on ne retrouve 
pas généralement ailleurs, réside dans son caractère international qui est accentué par 
l'étatisation relativement étendue et croissante des compagnies maritimes. Le caractère 
international de l'industrie impose des limites d'ordre pratique à la juridiction et au 
pouvoir de ceux qui élaborent les politiques dans l'un ou l'autre de ces États. 

En évaluant les choix de politiques, il importe de tenir compte des conditions 
particulières du Canada, dont la première consiste dans le fait que ce pays ne possède pas 
de flotte de marine marchande importante. Ceci simplifie la tâche de ceux qui élaborent 
des politiques, en ce sens que la rentabilité de l'industrie ne constitue pas un objectif de 
politique du point de vue du Canada, ce qui contraste avec la situation des nations 
maritimes, notamment les États-Unis, où les intérêts des consommateurs de services de 
transport et de ceux qui les produisent poussent les organismes de réglementation dans des 
directions opposées. Puisque les profits des producteurs ne représentent pas un objectif 
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pour les Canadiens, l'efficacité de l'industrie n'est pas un objectif, sauf dans la mesure où 
elle peut contribuer à abaisser les prix. Ainsi, les politiques qui contribuent à rationaliser 
l'industrie et, en conséquence, à accroître les profits des armateurs tout en entraînant une 
diminution de la qualité du service ne sont de toute évidence pas dans l'intérêt du Canada. 

On doit aussi prendre en considération le fait que les exportations canadiennes 
consistent surtout de matières premières et de marchandises semi-ouvrées, qui sont 
relativement encombrantes et dont la valeur par unité de volume ou de poids est moindre, 
tandis que nos importations dans le commerce maritime se composent principalement de 
marchandises à un degré avancé de fabrication ou de transformation ayant une haute 
valeur par unité de volume ou de poids. Selon le présent régime de prix discriminatoires 
que pratiquent les conférences, les taux de fret par unité de poids ou de volume sont en 
relation absolue avec la valeur des marchandises expédiées. En conséquence, ils sont 
considérablement plus élevés pour les produits à un degré avancé de fabrication par 
rapport aux matières premières ou aux marchandises semi-ouvrées. Cela suppose, pour le 
Canada, une réciprocité d'aide subventionnelle entre les importations et les exportations. 

Avant la conteneurisation, cette aide subventionnelle était en quelque sorte freinée 
par les pressions de la concurrence découlant de l'inégalité du volume de trafic. Le volume 
des importations en termes de besoins de transport était passablement plus faible que celui 
des exportations. Comme une situation similaire existait aux États-Unis, il n'était pas 
possible de résoudre le problème en optant pour des parcours de rechange. Ainsi, un plus 
grand nombre de navires étaient utilisés à l'exportation qu'à l'importation, ce qui a créé 
dans le commerce d'importation une concurrence qui a conduit à une réduction des taux à 
l'importation par rapport à ceux des exportations. Toutefois, cela était nettement insuffi-
sant pour contrebalancer la réciprocité de l'aide subventionnelle découlant de la valeur des 
marchandises'. 

L'avènement de la conteneurisation et les changements intervenus dans l'échantillon 
de marchandises ont inversé le déséquilibre commercial, de sorte que le volume des 
exportations conteneurisées se situe en deçà de celui des importations dans le cadre de 
certains commerces importants, par exemple, sur l'Atlantique Nord. En conséquence, la 
concurrence dans le commerce d'exportation vient maintenant renforcer la réduction des 
taux à cause de la valeur par unité de volume d'exportation, donnant lieu à une réciprocité 
encore plus grande de l'aide subventionnelle entre les importations et les exportations. 

5.2 ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE ACTUELLE DE L'INDUSTRIE 

Procédons maintenant à l'évaluation de la performance de l'industrie compte tenu de 
l'actuelle Loi dérogatoire sur les conférences maritimes, en fonction des objectifs mention-
nés plus haut. 

Régularité et fréquence du service. Même si l'on ne possède aucune preuve directe relative 
à la qualité du service offert par les conférences en termes de régularité, fréquence et 
fiabilité, très peu d'expéditeurs ont formulé des plaintes à cet égard depuis la mise en 

' Commission sur les pratiques restrictives du commerce (1965), témoignage du D' James, page 72. 
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oeuvre, en 1970, de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes2 . De fait, comme nous 
l'avons expliqué au chapitre I, le système de conférence, en supprimant la concurrence en 
matière de prix, favorise une concurrence à l'égard des services qui peut même se révéler 
excessive, en ce sens que certains services peuvent être fournis, pour lesquels le consomma-
teur, s'il en avait le choix, hésiterait à payer le prix demandé. Une telle rivalité dans les 
services conduit fréquemment à l'adoption très rapide de nouvelles techniques, une fois 
qu'elles ont été adoptées par une compagnie de l'extérieur ou un autre membre de la 
conférence. Citons en exemple, le service vers les Grands lacs, qui était fourni par des 
compagnies hors conférence depuis bon nombre d'années avant que les compagnies des 
conférences ne s'y engagent; le service d'hiver vers le Saint-Laurent qui a été lancé par un 
navire de compagnie hors conférence, le Helga-Dan; les services de conteneurs qui ont été 
mis sur pied par la Sealand, une compagnie hors conférence à l'époque. On constate 
qu'une fois l'importante innovation adoptée, les membres des conférences ne tardent pas à 
en faire autant parce qu'ils sont incapables de concurrencer par une réduction de prix le 
service amélioré. Quoi qu'il en soit, les conférences acceptent difficilement d'introduire de 
tels éléments radicaux de nouvelle concurrence'. 

Niveau des prix. Bien qu'il ne soit pas possible de porter un jugement définitif en se 
fondant sur l'information disponible touchant les niveaux des prix du transport maritime, 
la plupart des experts s'accordent pour dire que de la structure actuelle des conférences 
découlent des prix qui sont considérablement supérieurs à ceux qui prévaudraient si la 
concurrence existait. Une hausse plutôt appréciable du prix réel du transport maritime 
dans le commerce de la navigation de ligne au cours des trente dernières années, contraste 
avec la diminution du prix réel du transport par tramp ou par bateau-citerne. 

Stabilité des prix. De toute évidence, le système actuel réduit effectivement l'instabilité 
des prix. Toutefois, comme le laisse entendre le chapitre I, on ne peut déterminer 
clairement si l'on doit éviter toute forme d'instabilité de prix. Si les prix demeurent stables 
face à la demande fluctuante, ils ne peuvent remplir leur fonction de rationnement, à 
laquelle se substituent alors des files d'attente et des retards en périodes de tonnage 
déficitaire ou la non-utilisation de la capacité en périodes de tonnage excédentaire. 
L'incidence du rationnement en contexte de prix stables peut entraîner pour les usagers 
des effets néfastes au moins aussi importants que ceux qui résultent de la fluctuation des 
prix. De plus, en ce qui concerne la qualité du service, la question-clé est de savoir si le 
prix à payer pour une haute qualité de service et la stabilité des prix (en supposant qu'elle 
soit souhaitable) est trop élevé. 

Pratiques discriminatoires. Il ne fait aucun doute que le système actuel conduit aux 
pratiques discriminatoires sur une grande échelle parmi les expéditeurs, et de diverses 
façons. À cet égard, la pratique la plus courante est la disparité de traitement selon les 
marchandises, c'est-à-dire l'imposition d'un taux de fret plus élevé pour les marchandises 
de haute valeur que pour celles qui ont une valeur moindre. Comme on l'a laissé entendre 
plus haut, cette distinction injuste s'exerce au détriment du transport des marchandises 
ouvrées et en faveur des matières premières et des produits semi-ouvrés. Elle encourage 
donc les fabricants à s'installer de préférence plus près des marchés que des sources de 

2  Commission canadienne des transports (1976), page 40. 	- 
'Comme preuve que l'absence de concurrence en matière de prix retarde l'introduction d'innovations, voir par 

exemple, Economics of Regulation: Principles and Institutions. de Alfred E. Kahn, (New York: John Wiley 
and Sons), 1971, volume 2, pp. 246, 247, 303 et 305. 
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matières premières. Cela est nettement contraire à la politique du gouvernement canadien 
qui cherche à encourager une plus ample transformation des matières premières cana-
diennes au pays. 

Cette distinction se fait généralement à l'encontre des importations, mais en faveur 
des exportations de notre pays. En outre, le système actuel, en établissant des tarifs 
relativement uniformes pour les marchandises partant de différents ports comme Mont-
réal, Québec et Halifax, établit une distinction injuste à l'égard des expéditeurs du Québec 
et des Maritimes par rapport à ceux de l'Ouest de Montréal. Enfin, ce système encourage 
les pratiques discriminatoires chez les expéditeurs en forçant ceux-ci, qui auraient 
peut-être préféré bénéficier de services de qualité relativement inférieure à des prix plus 
bas, à payer des prix plus élevés et à recevoir une qualité de services meilleure qu'ils ne le 
désirent. 

On doit souligner que l'incidence sociale des pratiques discriminatoires en matière de 
prix entre les exportations et les importations n'est pas clairement apparente. Elles 
désavantagent le Canada seulement si ce sont les Canadiens qui en subissent les consé-
quences. Le problème comporte deux facettes: d'abord, du point de vue d'un équilibre 
partiel, (c'est-à-dire si l'on suppose que les autres ne sont pas modifiés par des pratiques 
discriminatoires en matière de prix), la question importante est liée à notre capacité 
d'influencer les prix mondiaux, soit comme consommateurs soit comme producteurs. 
Analyser de telles pratiques discriminatoires en matière de prix équivaut à faire l'analyse 
d'une protection efficace, parce qu'une telle pratique a le même poids qu'une politique en 
matière de tarifs à l'égard de certaines importations qui servent à financer les subventions 
accordées à certaines exportations (réciprocité des subventions). Pour illustrer ce point, 
envisageons deux situations extrêmes. Supposons d'abord que la demande d'une marchan-
dise d'exportation pertinente est infiniment élastique, c'est-à-dire que le Canada est un 
petit exportateur qui vend une marchandise homogène sur des marchés étrangers. S'il peut 
maintenir le prix actuel, il peut vendre autant qu'il le désire sur n'importe quel marché. Il 
apparaît clairement que les subventions accordées pour les marchandises à l'exportation 
sous la forme de coûts de transport faibles auront simplement pour effet de hausser le prix, 
compte non tenu des coûts de transport que les producteurs canadiens perçoivent et, en 
conséquence, elles bénéficieront seulement aux producteurs canadiens mais non aux 
consommateurs étrangers. D'un autre coté, si la demande étrangère du produit à l'exporta-
tion manque fortement d'élasticité, mais que l'approvisionnement est relativement élas-
tique, une subvention à l'égard de la marchandise à l'exportation canadienne se traduira 
par une diminution de prix sur le marché étranger, de sorte que les principaux bénéfi-
ciaires seront les consommateurs étrangers plutôt que les exportateurs canadiens. Le même 
type d'analyse s'applique à l'inverse aux importations canadiennes. Il est peu probable que 
le Canada jouisse d'un pouvoir monopolistique suffisant dans le commerce mondial pour 
influer sur le prix international des marchandises qu'il achète ou vend. Ainsi, du point de 
vue d'un équilibre partiel, les subventions à l'exportation semblent devoir accroître le prix 
net perçu pour les exportations canadiennes, tandis que les taxes sur les importations 
augmentent le prix des importations pour les consommateurs canadiens. 

4  En général, le changement dans le prix demandé aux consommateurs, résultant de changements dans la taxe, 
est exprimé par la formule Ei  (E-77),  où e représente l'élasticité de l'approvisionnement et n , l'élasticité de la 
demande. Il s'ensuit que le changement dans le prix net des producteurs s'exprime de la façon suivante: 

102 



Les effets de ce réalignement de prix ne modifient pas le taux de l'échange 
international du Canada sur les marchés mondiaux, mais ils influent sur les prix intérieurs. 
Les prix des marchandises d'importation taxées et de leurs substituts fabriqués localement 
augmentent, entraînant un accroissement de la prodution locale de substituts aux mar-
chandises importées. De plus, le prix net accru pour les producteurs de produits d'exporta-
tion subventionnés les incitera à accroître leur production. Les décisions concernant la 
production et la consommation intérieures seront donc faussées, et il en résultera une 
diminution de la prospérité pour tous les consommateurs. La situation peut être aggravée 
parce qu'il est probable que la demande de certaines marchandises d'exportation subven-
tionnées manque à tout le moins d'une certaine élasticité. Ceci veut dire qu'une certaine 
part des bénéfices découlant de la subvention revient aux étrangers et qu'en plus des pertes 
causées par la mauvaise répartition interne des ressources, notre taux d'échange peut subir 
le contrecoup de cette subvention. 

Du point de vue de l'équilibre général, lorsque nous prenons en considération l'effet 
global sur l'économie, l'analyse se complique davantage. Le rajustement du taux de 
change contrebalancera en partie les effets de la réciprocité des subventions sur les prix 
perçus par les exportateurs ou payés par les importateurs visés, atténuant quelque peu 
l'effet direct. Toutefois, de telles modifications du taux de change auront aussi une 
répercussion sur les importations et les exportations des marchandises qui ne sont pas 
transportées par navires, réduisant le degré de concurrence des substituts aux produits 
d'exportation et d'importation, ce qui a pour effet de fausser la répartition des ressources 
de la production locale, entraînant une perte de prospérité pour les consommateurs 
canadiens et certains producteurs. D'autre part, il n'est pas facile d'identifier de façon 
distincte les producteurs par rapport aux consommateurs en cause. Les producteurs d'un 
produit d'exportation subventionné sont aussi des consommateurs de produits d'importa-
tion taxés. Lorsque tous ces facteurs sont réunis, on constate qu'un degré appréciable de 
mauvaise répartition des ressources découlera de pratiques discriminatoires en matière de 
prix de la part des conférences, mais qu'il n'est pas possible d'identifier, même approxima-
tivement, l'incidence précise des désavantages et des avantages, le cas échéant, sur 
différents groupes de la population 6. Le bien-être général des Canadiens subit, de toute 
évidence, les effets néfastes de telles pratiques discriminatoires qu'on aurait donc tout 
avantage à éliminer. 

Il faut souligner toutefois qu'un certain écart de prix entre les exportations et les 
importations est souhaitable. L'actuel déséquilibre commercial dans le transport des 
marchandises conteneurisées suppose que les tarifs des marchandises exportées devraient 
se situer en deçà de ceux des marchandises importées, de sorte que le commerce 
d'importation qui nécessite une plus grande capacité absorbe la majeure partie des coûts 
de production maximale. Il est donc souhaitable de faire disparaître les pratiques 
discriminatoires en matière de prix à l'égard des diverses marchandises lorsqu'elles sont 

5  Pour une brève analyse de la théorie de base sur les tarifs applicable à l'analyse de la réciprocité des 
subventions, voir Ronald W. Jones, «Tariffs and Trade in General Equilibrium: Comment», American 
Economic Review, 59, juin 1969, pp. 418-24. 

6  Pour une analyse détaillée des subventions au transport dans un contexte plus simple, voir F. R. Casas et Y. 
Kotowitz, Transport Subsidies and Regional Redistribution Policies, Commission canadienne des transports, 
ESAB 76-18, (Ottawa, 1976). 
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acheminées dans une même direction, mais non lorsqu'elles le sont dans des directions 
opposées. 

L'analyse qui précède démontre que le système actuel ne réussit pas à atteindre, au 
moins en partie, les objectifs que nous avons établis concernant la politique gouvernemen-
tale. Le système de conférences assure effectivement un service maritime régulier et 
fréquent à des prix relativement stables, mais qui sont trop élevés et qui faussent 
l'économie dans une grande mesure à cause de leur nature discriminatoire. La loi en 
vigueur se révèle inapte à atténuer les principales imperfections du système de conférence 
même si, comme nous l'avons souligné dans le chapitre précédent, elle parvient à modifier 
certains des aspects les plus répréhensibles du système. À la lumière de ce qui précède, il 
nous semble évident qu'un examen approfondi des solutions de rechange éventuelles est 
souhaitable. 

5.3 ANALYSE DES SOLUTIONS DE RECHANGE 

Il existe en principe quatre grandes solutions de rechange (qui ne s'excluent pas 
nécessairement l'une l'autre) à la loi actuelle: a) assujettir pleinement les conférences à la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, c'est-à-dire les traiter comme tout autre 
cartel; b) réglementer de façon globale les conférences maritimes; c) amender la loi 
actuelle en vue de la renforcer; et d) compter sur une solide organisation d'expéditeurs 
pour contrebalancer le pouvoir de conférence. Nous analyserons chacune d'elles à tour de 
rôle. 

a) Assujettir pleinement les conférences à la Loi relative aux enquêtes sur les 

coalitions 

La conséquence immédiate d'une telle politique serait de rendre les conférences 
illégales. Les accords de conférences sont nettement conçus dans le but de restreindre la 
concurrence et constituent par conséquent une infraction évidente à la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions. Si la loi est vigoureusement appliquée, la structure formelle 
des conférences tombera, laissant à sa place une structure d'oligopole dans chaque 
commerce. Comme un tel oligopole serait assujetti à la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, les pratiques déloyales actuellement interdites par la loi continueraient de 
l'être. En outre, bon nombre de pratiques déloyales couramment permises seraient aussi 
proscrites, et en particulier les contrats de clientèle deviendraient illégaux. Par contre, la 
plupart des pratiques discriminatoires en matière de prix des conférences seraient encore 
légales. 

Les défenseurs du système de conférences prétendent que la mise en application 
d'une telle politique, si elle parvenait à démembrer les conférences, mènerait à une 
situation de concurrence destructive et qu'une concurrence excessive entre les compagnies 
maritimes s'ensuivrait, provoquant la monopolisation du commerce ou l'arrêt des services. 
Compte tenu de ce qui a été dit au chapitre I, on s'aperçoit que rien ne justifie ces 
affirmations. Il faut plutôt se demander non pas s'il y aurait une concurrence destructive, 
mais plutôt si l'ampleur de la concurrence dépasserait celle que nous connaissons mainte-
nant. Étant donné le nombre relativement limité de compagnies qui exploitent l'un ou 
l'autre parcours, il ne nous est pas possible de savoir si la collusion officieuse différerait 
passablement de la collusion officielle qui existe à l'heure actuelle. D'après ce que nous 
connaissons des oligopoles dans d'autres industries, on peut avancer que même dans les cas 
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où ils sont assujettis à des règlements antitrust, ils ont tendance à éviter la concurrence des 
prix et à se concentrer sur une forme de concurrence, soit l'amélioration des services ou la 
publicité. La question de savoir dans quelle mesure les oligopoles sont capables d'agir ainsi 
dépend du nombre de sociétés en cause et de leur degré d'hétérogénéité, de même que des 
barrières à l'entrée pour les concurrents éventuels. Plus faible est le nombre de sociétés 
dans l'industrie et plus fortes les barrières à l'entrée, plus il y a de chances que la 
concurrence en matière de prix soit freinée par des accords tacites. 

Vu l'économie de la conteneurisation, les barrières à l'entrée se sont considé-
rablement accrues ces dernières années. Toutefois, l'économie d'échelle de l'industrie ne 
semble pas suffisamment significative pour réduire davantage le nombre de sociétés 
exploitantes des principaux commerces du Canada. Comme l'ont souligné Devanney et 
autres, en principe toutes les économies d'échelle sont de façon générale réalisées par un 
service ayant recours à trois navires'. Il est donc clair que dans les principaux commerces 
canadiens, il y a encore place pour plusieurs exploitants. En outre, bien que les besoins en 
capital constituent une barrière importante à l'entrée d'une nouvelle société, cet obstacle 
perd de son importance pour celles qui sont établies dans des commerces de différents 
pays. Ainsi, si le commerce canadien se révélait plus lucratif par rapport à celui d'autres 
pays, on pourrait s'attendre à voir l'intérêt augmenter à l'égard du transport maritime du 
Canada. Le nombre de compagnies maritimes faisant le trafic avec des pays tiers sur une 
base globale étant assez important, le nombre de celles qui desservent un pays donné ne 
devrait pas tomber de façon marquée en deçà du nombre actuel. 

À la lumière de ce qui précède, on peut avancer que la plupart des parcours 
continueraient à faire l'objet d'une certaine concurrence en matière de prix. Même si nous 
ne pouvons appuyer cette conclusion de preuves concrètes, ce que nous connaissons 
d'autres industries nous permet de dire qu'en l'absence de règlements et lorsque la 
législation anticoalition est vigoureusement appliquée, une telle concurrence de prix a 
effectivement lieu. L'industrie du transport nous fournit des exemples particulièrement 
intéressants à ce sujet, notamment le transport aérien des voyageurs entre états en 
Californie, qui n'est pas réglementé efficacement. En dépit du fait que seulement quelques 
compagnies exploitent les principaux parcours entre San Diego, Los Angeles et San 
Francisco, ces parcours font l'objet d'une concurrence dynamique en matière de prix et de 
services. Les prix de passage, calculés sur la base de tant le mille, se situent à environ deux 
tiers de ceux des marchés comparables assujettis à la réglementation des prix du Civil 
Aeronautics Board. En outre, la qualité des services est loin de s'être détériorée. On 
constate que la qualité du service en matière de fréquence et de régularité, de même que 
les rajustements de la capacité par rapport à la demande sont supérieurs à ceux des autres 
marchés'. 

D'après ce que nous connaissons de bon nombre d'autres industries, on peut 
déduire qu'en l'absence de protection de la part du gouvernement, les cartels font 
généralement preuve d'instabilité. Il est donc raisonnable de penser que le retrait du droit 
légal de conclure des collusions reduira l'efficacité de celles-ci et aurait pour effet de 

Devanney, Livanos et Stewart (1975), page 156. 
8  Voir William A. Jordan, Airline Regulations in America: Effects and Imperfections, (Baltimore: John 

Hopkins Press, 1970). 
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susciter une certaine concurrence de prix. Donc, même si on ne peut prédire avec certitude 
l'effet du retrait de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes, on peut prévoir qu'au 
pire le statu quo serait maintenu, et qu'il y a bien des chances que la concurrence en 
matière de prix conduise à une diminution des tarifs de transport. Il importe d'étudier 
l'incidence éventuelle d'une telle concurence de prix sur les autres aspects du service, 
notamment en ce qui concerne la qualité du service et la structure des prix. Les données 
fournies plus haut démontrent que les industries compétitives fournissent en général des 
services d'une qualité adéquate. On remarque en particulier que les établissements ont 
tendance à se multiplier, permettant ainsi à ceux qui désirent s'assurer une plus haute 
qualité de service de l'obtenir à un prix raisonnable. Il est donc naturel de s'attendre que 
différents tarifs de transport seraient mis en vigueur pour différents niveaux de service. 

Les politiques que nous proposons, tout en étant souhaitables, peuvent se révéler 
extrêmement difficiles à mettre en application. Le caractère international de l'industrie et 
l'appui que les gouvernements des nations maritimes accordent aux conférences maritimes 
font qu'il est excessivement difficile d'appliquer à celles-ci la Loi relative aux enquêtes sur 

les coalitions. Les difficultés, tout en étant moins grandes que celles que comporterait une 
réglementation des conférences maritimes aussi détaillée et poussée qu'aux États-Unis, 
demeurent quand même énormes. Les infractions à la loi seraient sans doute très difficiles 
à prouver, compte tenu de la loi du bâillon adoptée par la plupart des pays européens. Par 
ailleurs, même si les accords de conférences étaient proscrits au Canada, les tribunaux 
étrangers pourraient les faire respecter, de sorte que ces accords pourraient être conclus 
ailleurs sans être portés à la connaissance du gouvernement canadien, ou sans son 
assentiment. 

Pour toutes ces raisons, la principale sanction que le gouvernement canadien 
pourrait vraisemblablement appliquer à l'égard des conférences maritimes serait d'inter-
dire aux membres des conférences toute transaction commerciale avec le Canada. Il s'agit 
d'une sanction extrême qui peut se révéler difficile à mettre en vigueur si le Canada se 
trouve incapable d'attirer suffisamment de compagnies maritimes pour remplacer les 
conférences bannies. Les déboires, essuyés par le Canada avec les conférences qui 
desservaient les Grands lacs en 1927, démontrent qu'à moins que le gouvernement 
canadien ne prenne des mesures pour attirer activement les compagnies non adhérentes ou 
ne fournisse des services maritimes en affrétant un nombre suffisant de navires, il lui sera 
excessivement difficile de mettre cette politique à exécution. 

Nous le répétons, il serait presque impossible d'empêcher la conclusion d'accords 
tacites entre les membres des conférences, car la plupart des compagnies maritimes 
desservant le Canada desservent aussi les États-Units, où elles sont affiliées à diverses 
conférences. Il est clair que de tels accords de conférences aux États-Unis leur permettront 
de conclure des ententes de cette nature, dont il sera difficile de prouver l'existenCe. Le 
principal avantage de l'abolition de la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes 

résiderait donc dans le retrait du contrat de clientèle, ce qui pourrait abaisser les barrières 
à l'entrée, et l'affaiblissement des accords entre les conférences, ce qui encouragerait, entre 
les membres, la concurrence en matière de prix. Nous doutons par contre qu'un tel jeu de 
concurrence suffirait à réduire les prix de façon significative ou à faire disparaître les 
présentes pratiques discriminatoires en matière de prix. Ainsi, même si les conférences 
étaient pleinement assujetties à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, nous 
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estimons qu'il serait souhaitable d'introduire dans la loi, des dispositions spéciales pour 
interdire les distinctions injustes en matière de prix dans l'industrie 9 . 

b) Réglementation complète 
Cette solution de rechange à l'actuelle loi placerait les conférences sous la 

juridiction de la CCT ou d'un organisme de réglementation spécial approprié qui serait 
nécessaire pour approuver divers aspects de leurs opérations. Une telle réglementation 
ressemblerait à celle qui régit actuellement les compagnies aériennes. Notamment, l'orga-
nisme de réglementation aurait à approuver les prix et les conditions de services tels que la 
fréquence des départs vers divers ports, le tonnage, etc. La principale caractéristique de ces 
règlements résiderait dans le pouvoir discrétionnaire octroyé aux organismes de réglemen-
tation de juger le comportement de l'industrie en fonction de l'intérêt public. Même si une 
telle législation peut s'écarter considérablement de celle des États-Unis de par les détails, 
c'est le pouvoir discrétionnaire qui constitue leur principale caractéristique commune dans 
le contexte de ce choix. L'analyse portera donc principalement sur l'évaluation des 
résultats éventuels de la réglementation dont le trait principal est le pouvoir 
discrétionnaire. 

Cette étude comporte deux difficultés majeures. D'Abord, le caractère interna-
tional de l'industrie en rend la réglementation extrêmement difficile, au point qu'elle pose 
encore plus de difficultés que l'application de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions à l'égard des pratiques de l'industrie. Ces difficultés ont été amplement vérifiées 
dans le cas de la réglementation aux États-Unis et pourraient se révéler encore plus 
grandes au Canada, qui ne possède pas la puissance internationale de son voisin. En 
particulier, le fait que la plupart des services maritimes assurent le transport terrestre dans 
un pays étranger, conjointement au transport maritime à destination ou en provenance du 
Canada, entraînera vraisemblablement d'énormes difficultés parce que la juridiction des 
autorités canadiennes ne s'étend pas au transport terrestre des autres pays. Ce problème 
ira sans doute en s'aggravant car, depuis l'avènement de la conteneurisation, ces accords 
de transport terrestre et maritime deviennent davantage intégrés. 

La principale difficulté que soulève l'octroi d'un pouvoir discrétionnaire aux 
organismes chargés de réglementer les conférences maritimes tient au fait que ces derniers 
se sont montrés en général, inaptes à protéger l'intérêt du public. D'après les témoignages 
recueillis sur le sujet, il semblerait que cette situation est presque universelle. De vastes 
quantités de documents sur les règlements des États-Unis, et jusque dans une certaine 
mesure du Canada, révèlent que les organismes investis du pouvoir de réglementation ont 
presque toujours tendance à se préoccuper davantage, avec le temps, de la santé financière 
de l'industrie qu'ils sont censés réglementer que de l'intérêt des consommateurs. Par 
ailleurs, la tendance générale veut qu'on utilise les pouvoirs de réglementation aux fins de 
redistribution du revenu par voie de réciprocité des subventions entre les différents clients 
et les diverses marchandises. Comme on l'a démontré, l'incidence d'une telle réciprocité de 
subventions est loin d'être évidente, notamment à long terme et, de toute façon, l'emploi 
d'un mécanisme de réglementation comme moyen de camoufler l'entrecroisement des 
subventions ne saurait être vu d'un bon oeil. 

9  Ceci est illustré par l'insistance que met la CCT à maintenir des services de transport par air et par chemin de 
fer non rentables. 
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La tendance qu'affichent les organismes de réglementation de favoriser, du 
moins en partie, les intérêts des entreprises réglementées semble prédominer particulière-
ment dans les industries qui se prêtent peu à l'éclosion naturelle des monopoles. Comme 
nous l'avons souligné, les conditions de l'industrie maritime ne favorisent pas de toute 
évidence la création d'un monopole spontané. Malgré la cartellisation très générale qui 
prévaut dans l'industrie, le jeu de la concurrence se fait fortement sentir, tant au sein des 
cartels qu'entre eux. À cause des pressions provoquées par la concurrence, et des prix 
élevés qui résultent de la cartellisation, l'industrie tend à afficher une capacité excéden-
taire, tendance qui suscite des embarras financiers périodiques aux maisons d'expédition et 
qui incite donc les organismes de réglementation à protéger l'intégrité financière de 
l'industrie. Comme nous l'avons rappelé plus haut, la réglementation d'autres industries du 
transport et de l'industrie maritime aux États-Unis en a fait la preuve. L'expérience 
canadienne en matière de réglementation du transport et de la radiodiffusion se conforme 
largement à ce modèle de comportement. Plus précisément, la réglementation des compa-
gnies aériennes du Canada a clairement fait ressortir la préoccupation de l'organisme de 
réglementation à l'égard de la santé financière de l'industrie. De même, ce que nous savons 
des règlements canadiens concernant ces industries illustre la tendance à la réciprocité des 
subventions'°. 

On pourrait avancer que la tendance à protéger davantage l'intégrité financière 
de l'industrie que l'intérêt des consommateurs ne revêt pas pour l'industrie maritime 
autant d'importance que pour le secteur du transport intérieur. Les sociétés de transport 
exploitant les principaux parcours intérieurs sont, pour la plupart, sous contrôle canadien 
majoritaire et les plus importantes (Air Canada, CN) sont des sociétés d'État, ce qui ne va 
pas sans motiver davantage l'organisme de réglementation à protéger l'intégrité financière 
de ces compagnies. Le transport maritime international est presque entièrement sous 
contrôle étranger sauf peut-être la Canadian Pacific Steamships et la CAST, dont le 
Canadien National détient une partie des actions. Il n'est donc pas exagéré de penser que 
l'opinion de l'organisme de réglementation ne tiendra pas tellement compte de la rentabi-
lité de l'industrie. Par contre, des groupements d'intérêts, notamment les exportateurs, 
pourraient exercer de fortes pressions sur l'organisme de réglementation en ce qui 
concerne la question de la réciprocité des subventions. L'expérience passée révèle que les 
organismes de réglementation du Canada sont très sensibles à ces pressions. Nous l'avons 
déjà dit, l'entrecroisement de subventions rapporte des avantages à court terme et entraîne 
des coûts pour les parties en cause. Toutefois, il est beaucoup plus difficile d'évaluer son 
incidence à long terme. Les effets néfastes de la mauvaise répartition des ressources qui en 
découle ont tendance à perdurer et on arrive avec grande difficulté à renverser la situation, 
parce que le retrait de ces subventions impose des pertes en capital temporaires à de 
puissants groupes de pression. 

Vu le manque d'une gamme complète de réglementation discrétionnaire de 
l'industrie maritime et les difficultés excessives de sa mise en application, nous ne croyons 
pas que ce soit un choix souhaitable ou pratique. 

O  Pour un répertoire de l'ensemble de ces problèmes voir: Almarin Phillips, éd., (1975), et Richard A. Posner, 
Economic Analysis of Law, 2' éd. (Boston: Little, Brown & Co., 1977). 
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c) Amendement en vue de renforcer la loi actuelle 
Une réglementation pleinement discrétionnaire n'étant pas souhaitable, il est 

donc nécessaire d'évaluer les aspects d'une législation éventuelle précise en vue de 
renforcer la loi actuelle. Une telle législation devrait avoir pour objet d'appuyer et 
d'encourager le jeu de la concurrence dans l'industrie, de façon à restreindre le pouvoir des 
conférences maritimes. En évaluant cette législation éventuelle, il importe d'éviter l'octroi 
d'un pouvoir discrétionnaire excessif à l'organisme de réglementation chargé de sa mise en 
application. En outre, comme il est extrêmement difficile d'obtenir les preuves de collusion 
en raison du caractère international de l'industrie, il importe que la loi se réfère à une 
conduite du marché que l'on puisse observer plutôt qu'à la motivation qui le sous-tend ou 
aux questions d'organisation. Une loi de ce genre doit chercher à: a) favoriser la 
concurrence externe des conférences entre elles et entre les conférences et les exploitants 
libres; b) favoriser la concurrence au sein des conférences; et c) éliminer les aspects 
discriminatoires des services et de la tarification des conférences. 

Politiques visant à encourager la concurrence externe 

Accords interconférences. Les accords interconférences ont pour objet de réduire la 
concurrence entre les conférences. Ceci est particulièrement important lorsque les expédi-
teurs ou les destinations se trouvent à égale distance des ports desservis par diverses 
conférences. Leur interdiction est souhaitable, mais elle n'aura pas nécessairement pour 
effet d'inciter les conférences à livrer une concurrence dynamique car des accords tacites, 
impossibles à prouver, peuvent encore être conclus; néanmoins, une telle interdiction 
affaiblirait vraisemblablement lesdits accords et pourrait donner lieu à une certaine 
concurrence. Un aspect négatif de cette interdiction est qu'elle pourrait mener à la fusion 
de conférences rivales, ce qui ne nous semble pas un problème sérieux. Les fusions, en 
multipliant le nombre de membres des conférences et en augmentant la complexité des 
arrangements entre celles-ci, auraient pour effet d'en affaiblir considérablement le pou-
voir. Il deviendrait très difficile d'empêcher les membres de la conférence de tricher et 
encore plus d'obtenir des accords entre les membres sur les prix, les parcours et autres 
questions. Du reste, comme une grande partie de la concurrence éventuelle peut provenir 
des ports américains, il en sera d'ailleurs question plus loin, nous proposons que soient 
interdites les conférences mixtes entre le Canada et les États-Unis; une telle interdiction 
ferait obstacle à la fusion entre les conférences rivales du Canada et des Etats-Unis et 
entraînerait le démembrement de celles qui existent. Nous sommes donc d'avis que les 
avantages à retirer de l'interdiction des accords entre les conférences l'emportent sur les 
désavantages. 

Accords relatifs aux tarifs. Les accords tarifaires entre les conférences et les compagnies 
non adhérentes servent à atténuer la concurrence entre elles et, en ce sens, ils ne sont pas 
souhaitables. Par contre, nous ne croyons pas qu'ils devraient être interdits, parce que leur 
absence inciterait encore davantage les exploitants libres à se joindre aux conférences. À 
notre avis, il vaut mieux avoir des exploitants libres qui concurrencent les conférences, 
même d'une manière restreinte, que de favoriser davantage leur absorption par les 
conférences. 

Les conférences mixtes entre le Canada et les États-Unis. La plupart des conférences de 
la côte ouest se situent dans cette catégorie. L'avantage que retire le Canada de cet 
arrangement est qu'il permet aux expéditeurs du pays de bénéficier de réductions de prix 
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découlant probablement de la force de négociations supérieure des expéditeurs américains, 
lorsque ceux-ci sont assez importants, par rapport à leurs homologues canadiens. Quoi 
qu'il en soit, ce sont les expéditeurs canadiens qui, vraisemblablement, bénéficieraient de 
cet avantage si les conférences venaient à se séparer, parce que la plupart d'entre eux 
peuvent aisément expédier leurs marchandises à partir de ports américains, de sorte que 
les tarifs canadiens ne peuvent différer dans une grande mesure de ceux des États-Unis. 

L'accord actuel présente de nombreux désavantages. D'abord, les conférences mixtes 
sont assujetties aux règlements des États-Unis. Comme nous l'avons démontré au chapitre 
IV, ces règlements défavorisent de façon générale les expéditeurs. En conséquence, les 
expéditeurs canadiens se ressentiraient sûrement des lacunes et des prix élevés découlant 
de la réglementation américaine. Puis, comme le commerce canadien s'effectue plus ou 
moins tangentiellement aux conférences, la fixation de prix et les services de celles-ci 
tiennent peut-être moins compte des problèmes locaux. Ainsi, cinq compagnies maritimes 
faisant escale à Vancouver ont récemment cru bon de former un conseil consultatif 
canadien, en vue de faire des représentations auprès de la Pacific Westbound Conference 
qui domine la côte ouest, et dont le siège social se trouve à San Francisco. Apparemment, 
cette mesure a été prise parce que des expéditeurs canadiens se seraient plaints qu'on ne 
tenait pas compte des conditions locales. D'autres conférences de la côte ouest projettent 
de former des conseils consultatifs également. Toutefois, on doute si ces comités peuvent se 
substituer aux conférences indépendantes. 

Il nous semble donc que les conférences mixtes entre le Canada et les États-Unis ne 
devraient pas être permises, mais il est difficile d'évaluer l'incidence précise d'une telle 
interdiction. Dans un premier temps, l'affiliation aux conférences canadiennes et aux 
conférences américaines analogues pourraient se recouper de façon appréciable et leurs 
politiques, se ressembler en grande partie. Par contre, à long terme, du fait qu'elles 
seraient assujetties à différentes formes de réglementation, les conférences pourraient 
élaborer des politiques différentes, notamment si elles ont à faire face à un conseil 
d'expéditeurs canadiens dynamique. 

Double régime de taux. L'existence d'un double régime de taux a été reconnue par la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce comme la pierre angulaire du 
pouvoir des conférences. Son utilisation décourage nettement la concurrence de la part des 
navires hors conférence et constitue une pratique déloyale et discriminatoire en matière de 
prix. On peut avancer que les accords de clientèle exclusive se justifient, en alléguant qu'ils 
garantissent aux conférences une certaine quantité de trafic et de revenus et leur 
permettent donc de prévoir offrir des services réguliers tout en étant assurées, dans une 
certaine mesure, de pouvoir faire leurs frais. Cependant, on peut de toute évidence obtenir 
cette assurance en offrant des escomptes sur la quantité et des contrats à long terme 
relatifs à des quantités précises plutôt que par des contrats de clientèle exclusive. La 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce a recommandé que l'obligation 
pour un expéditeur ou un consignataire d'expédier des marchandises par les navires de la 
conférence se limite à 85 pour cent de la valeur du coût de transport des marchandises, à 
l'exclusion des marchandises en vrac, qu'il doit expédier durant la durée du contrat ou 
durant une année donnée, en choisissant le moins élevé des deux. Elle a aussi recommandé 
qu'on n'exige pas de modifier le parcours normal de transport des marchandises et que les 
expéditeurs soient libérés de leur contrat si le transporteur de la conférence n'est pas 
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disponible dans un nombre de jours prescrit. Ces recommandations n'ont pas été inscrites 
dans la loi actuelle. 

Nous jugeons inadéquate la restriction prévue dans la loi actuelle à l'égard des 
accords de clientèle. Même si ceux-ci atténuent l'écart entre les taux contractuels et les 
taux non contractuels, ils ne font pas disparaître la pratique de l'anticoncurrence. Nous 
croyons donc que les accords de clientèle exclusive ne devraient pas être permis. Les 
conférences et autres transporteurs devraient pouvoir offrir des escomptes sur la quantité 
et des escomptes relatifs aux contrats à long terme stipulant des quantités minimales. Les 
tarifs publiés devraient mentionner en termes généraux les escomptes sur les quantités 
minimales sans faire de distinction quant aux types de marchandises ou d'expéditeur, et 
sans préjudice des escomptes pour des quantités plus grandes qui peuvent être négociés 
entre les conférences ou les exploitants libres et les expéditeurs. Cette simple mention des 
escomptes sur la quantité s'avère nécessaire pour éviter qu'on y ait recours pour se 
soustraire à l'interdiction des accords exclusifs. Celle-ci devrait aider à mettre les 
conférences et les concurrents indépendants sur un pied d'égalité, éliminant ainsi une 
importante barrière à l'entrée de nouveaux concurrents. 

Pratiques déloyales. Les conférences peuvent tenter d'enrayer la concurrence en abaissant 
provisoirement les prix de façon excessive sur certains parcours. Le cas des navires de 
combat mis à part, on peut difficilement distinguer entre ces méthodes déloyales de rabais 
de prix et le comportement légitime face à la concurrence. Demander à court terme des 
prix inférieurs au coût marginal constitue nettement une pratique déloyale, ce qui ressort 
moins clairement lorsqu'on demande à long terme des prix inférieurs au coût moyen. La 
raison est qu'en présence de charges inégales lors des différentes étapes du voyage, à cause 
du déséquilibre saisonnier ou de l'écart de la charge dans un sens par rapport à l'autre, il 
vaut mieux fixer des prix qui ne couvrent pas les coûts moyens pour l'étape où il n'y a à 
peu près pas de marchandises à transporter, parce que ceux qui demandent l'excédent de 
capacité devraient payer pour l'obtenir. Une norme valable pour la détermination des 
pratiques déloyales doit par conséquent tenir compte des deux étapes du voyage, si l'on 
veut éviter qu'elle n'entre en conflit avec la fixation rationnelle des prix par les 
conférences. 

Comme nous l'avons souligné plus tôt", ces pratiques déloyales sont extrêmement 
rares parce que les pertes encourues par la conférence sont au moins aussi grandes que 
celles subies par le concurrent. L'interdiction des pratiques déloyales en matière de 
fixation de prix laisse donc beaucoup de latitude à l'organisme de réglementation. Comme 
il est difficile d'obtenir des renseignements sur les coûts, notamment à cause des lois du 
bâillon des nations maritimes, il existe un danger que l'interdiction des pratiques déloyales 
en matière de fixation de prix serve à protéger les conférences contre les prix concurren-
tiels des exploitants libres plutôt qu'inversement. Nous pensons donc que l'interdiction à 
l'égard des navires de combat doit être maintenue, mais qu'aucune autre loi sur les 
pratiques déloyales de rabais de prix ne doit être mise en vigueur. 

Entrée dans les conférences. La loi actuelle permet aux conférences de réglementer 
l'admission des compagnies maritimes à titre de membres, ce qui revient à tolérer 
l'existence des conférences fermées, contrairement aux États-Unis où l'on exige que les 

" Voir k chapitre IV, page 82. 
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conférences soient ouvertes à tout candidat admissible. La loi autorise également les 
contrats de clientèle exclusive, lesquels accordent un escompte aux expéditeurs qui font 
affaires avec les membres des conférences, ce qui restreint les opérations des compagnies 
hors conférence. Ensemble, ces deux droits permettent aux conférences de restreindre 
l'affiliation, réduisant ainsi la concurrence en matière de prix et de services. Si tant est que 
l'accord de clientèle exclusive doive demeurer en vigueur, il convient d'exiger que les 
conférences admettent tous les candidats admissibles comme c'est le cas aux États-Unis. 
Ceci rendrait l'entrée dans l'industrie plus facile, parce que les nouveaux venus pourraient 
immédiatement se joindre à la conférence et tenter d'obtenir leur part de cargaison par le 
biais des services concurrentiels. Les avantages d'une concurrence accrue en matière de 
services reviendraient aux expéditeurs canadiens. 

Par ailleurs, si les accords de clientèle exclusive étaient proscrits, l'entrée dans 
l'industrie s'en trouverait facilitée. Du point de vue des expéditeurs et consommateurs 
canadiens, peut-être est-il davantage souhaitable que ces candidats soient tenus hors des 
conférences et qu'ils leur fassent concurrence sur le plan des prix et des services, plutôt que 
d'entrer dans la conférence et de faire concurrence sur le plan des services seulement. 
Certaines données concrètes à l'appui de cette proposition figurent dans l'étude, effectuée 
en 1969, sur les tarifs des conférences canadiennes mentionnée au chapitre III. Le résultat 
des analyses statistiques démontre que la présence de concurrents hors conférence sur un 
parcours a pour effet d'abaisser considérablement les taux de fret des conférences. On 
aurait donc peut-être avantage à permettre aux conférences de réglementer l'admission. 

Politiques visant à encourager la concurrence interne 

Les membres des conférences disposent de deux moyens pour se faire concurrence 
entre eux: les prix et les services. Les accords de conférences sont généralement conçus 
pour empêcher la concurrence en matière de prix, mais ils ont également tendance parfois 
à restreindre la concurrence à l'égard des services. Il est certain, du point de vue du 
Canada, que la concurrence au niveau des prix parmi les membres d'un cartel lui est 
bénéfique, puisqu'il est surtout un usager des services maritimes. Cet avantage ressort 
moins clairement en ce qui concerne la concurrence à l'égard des services. Si cette 
concurrence n'a pas pour effet de hausser les prix, il s'en dégage un avantage net pour le 
Canada. Si, par contre, il en résulte une majoration du prix pour un service amélioré, l'on 
peut avoir des doutes quant à son avantage parce qu'il n'est pas certain que les 
consommateurs accepteraient volontiers, s'ils en avaient le choix, de payer le prix plus 
élevé découlant de l'amélioration des services. Les politiques devraient être conçues dans le 
but d'encourager la concurrence en matière de prix. Qu'on juge à propos ou non d'élaborer 
des politiques visant à encourager la concurrence à l'égard des services dépend du succès 
des autres politiques qui doivent conduire à la réduction des prix. Nous analyserons 
chacune des politiques envisagées. 

Concurrence en matière de prix. Comme les conférences maritimes sont établies dans le 
but de décourager la concurrence en matière de prix, il est difficile d'élaborer des 
politiques qui susciteront une telle concurrence, sans prôner du même coup l'interdiction 
des conférences maritimes. Il est possible toutefois de s'assurer que le pouvoir de l'État ne 
serve pas à renforcer le pouvoir des conférences en ce qui concerne la restriction de la 
concurrence à l'égard des prix. La loi ne doit pas obliger les membres de conférences à se 
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conformer aux tarifs publiés. Comme nous l'avons souligné, l'obligation aux États-Unis de 
se conformer aux tarifs publiés augmente les possibilités de surveillance des membres par 
les conférences. Même si la Loi dérogatoire sur les conférences maritimes actuellement en 
vigueur ne mentionne pas expressément l'obligation de s'en tenir aux tarifs enregistrés, 
cette obligation y est tout de même implicite. Pour clarifier la question, la loi devrait 
préciser que les membres des conférences ne peuvent demander des prix supérieurs à ceux 
mentionnés dans les tarifs publiés. Même si, en vertu des accords de conférences, les 
membres doivent se conformer aux tarifs, il est important que cette adhésion ne soit pas 
prescrite expressément par la loi. 

Concurrence à l'égard des services. Dans l'état actuel des choses, les taux de fret étant 
déterminés par les conférences selon ce que le trafic peut supporter, il est peu probable que 
les hausses de coûts découlant de la concurrence au niveau des services se traduisent 
pleinement par une majoration des prix. La concurrence en matière de services a donc 
comme principale incidence de réduire les profits des membres des conférences. Cela peut 
sembler une perte, en ce sens que l'efficacité est réduite, mais elle n'en est vraisemblable-
ment pas une pour les expéditeurs et les consommateurs canadiens qui bénéficient de 
meilleurs services en termes de fréquence, de disponibilité et de vitesse à un coût 
supplémentaire relativement faible. Dans les conditions actuelles, il ne serait donc pas 
indiqué d'élaborer des politiques visant à freiner la concurrence en matière de services. On 
devrait donc interdire par une loi les diverses politiques des conférences conçues pour 
décourager cette concurrence. Ces politiques comprennent des accords de répartition des 
ports et des cargaisons ou la mise en commun des revenus, qui sont toutes actuellement 
permises par la loi. 

Ces pratiques de conférence sont aussi inopportunes parce qu'elles empêchent la 
concurrence en matière de prix, en décourageant les membres (des conférences) de 
chercher à accroître leur activité commerciale par voie d'escomptes secrets. Cette interdic-
tion entraîne des difficultés relativement importantes de mise en vigueur des mesures 
coercitives. Il est difficile de prouver l'existence des accords, parce qu'on ne peut en 
observer facilement les résultats en termes de transactions précises sur le marché. 
L'interdiction, toutefois, même si elle n'est pas effectivement mise en vigueur, rendrait 
plus difficile pour les conférences de prendre des mesures disciplinaires contre leurs 
membres. 

La situation se révèle tout autre si une association efficace d'expéditeurs peut être 
organisée en vue de négocier avec les conférences. Nous discuterons plus loin dans le 
présent chapitre des conditions de formation d'un tel conseil. S'il peut être formé, on doit 
lui permettre de négocier avec les conférences la teneur des services, de même que les prix. 
Dans ces circonstances, il devient important de rationaliser les services de façon à réduire 
les coûts des conférences, ce qui permettra au conseil des expéditeurs d'obtenir de celles-ci 
un abaissement des prix. Cette rationalisation des services peut nécessiter une répartition 
des ports, de façon à éviter que les navires ne chargent de petites quantités de marchandi-
ses dans chaque port. On peut faire valoir que des accords de mise en commun sont 
nécessaires parce que les conférences s'opposeront à la répartition des ports en l'absence de 
mise en commun visant à égaliser les bénéfices puisque, selon toute probabilité, certains 
ports se révéleront plus lucratifs que d'autres. Cet argument vaut si les pratiques 
discriminatoires en matière de prix sont permises, soit à l'égard des marchandises, soit à 

113 



l'égard des ports, de sorte qu'il y a réciprocité des subventions entre les marchandises et les 
ports. Par contre, si ce type de pratiques discriminatoires en matière de prix n'est pas 
permis, il n'y a aucune raison pour que certains ports rapportent plus que d'autres. 
Conséquemment, les accords de mise en commun se révèlent inutiles' 2. Donc, même si un 
conseil d'expéditeurs efficace devait exister, il serait à conseiller d'interdire la mise en 
commun des marchandises et des revenus et de permettre la répartition des ports. 

Politiques visant à décourager les pratiques discriminatoires. Les dispositions de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions portant sur les pratiques discriminatoires ne 
s'appliquent pas aux services et ne concernent donc pas le transport maritime. Même sites 
conférences ne sont pas exemptées de la loi, il importe d'évaluer dans quelle mesure il 
convient de réglementer ces pratiques. 

Trois types de pratiques discriminatoires sont en principe mis en usage par les 
conférences: les prix varient selon le type de cargaison, le lieu et la destination et d'un 
expéditeur à l'autre. Nous verrons chacune d'elles en particulier. 

Type de cargaison. Cette pratique discriminatoire est la plus commune au sein des 
conférences. Nous le répétons, les conférences établissent des taux de fret différents à 
l'égard des marchandises selon le rapport qui existe entre leurs dimensions et leur poids 
(densité) et selon leur valeur. Ces deux éléments influent dans une certaine mesure sur le 
coût du transport des marchandises non conteneurisées. Toutefois, leur effet sur le coût de 
transport des marchandises conteneurisées est plutôt faible' 3 . Par conséquent, il est clair 
que ces écarts de prix constituent l'exemple classique de pratiques discriminatoires en 
matière de prix. 

Comme nous l'avons démontré plus tôt, la pratique discriminatoire en matière de prix 
selon le type de cargaison conduit à une mauvaise répartition des ressources. Nous croyons 
donc que l'interdiction expresse de cette pratique est souhaitable et devrait se traduire par 
l'obligation de facturer FAK (fret toutes espèces) toutes les marchandises conte-
neurisées 14, c'est-à-dire qu'on devrait fixer un prix uniforme pour l'expédition d'un 
conteneur qui est chargé et déchargé par l'expéditeur ou le consignataire. En ce qui 
concerne les cargaisons non conteneurisées, la loi devrait préciser que les écarts de prix 
pour le transport de différents produits doivent être justifiés par des écarts de coûts. Étant 
donné la grande variété de produits expédiés et les écarts possibles dans les coûts 
d'expédition, la loi ne peut, à notre avis, mentionner de façon précise les catégories de 
coûts, ce qui nécessairement rend facultative et difficile l'application d'un tel règlement. 
Afin de réduire au minimum le pouvoir discrétionnaire en matière d'application dans ces 
cas, nous ne croyons pas que de tels taux devraient être approuvés à l'avance par un 
organisme de réglementation; nous croyons plutôt que le principe devrait s'appliquer lors 
de l'enquête sur des plaintes précises formulées par les expéditeurs, en s'inspirant peut-être 
des mécanismes de mise à exécution proposés dans la nouvelle loi sur la concurrence. 

I 2  Dans la prochaine section, on traitera plus en détail de la question de l'élimination des pratiques 
discriminatoires. 

' 3  Ainsi, le coût d'expédition d'un conteneur de matériel électronique du Japon à la côte ouest des États-Unis 
n'était que 10 pour cent plus élevé que le coût d'expédition d'un conteneur de motocyclettes. Cependant, la 
différence de prix était de l'ordre de 137 pour cent. Voir United States Department of Justice, Antitrust 
Division (1977), page 207. 

14  Remarquer que la compagnie CAST utilise maintenant ce mode de tarification. 
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Pratiques discriminatoires à l'égard des lieux. Les conférences font couramment une 
distinction injuste à l'égard des ports. Les taux de transport font preuve d'injustice à 
l'endroit des provinces Maritimes, en établissant des taux de fret pour les marchandises 
expédiées depuis les Maritimes, qui sont les mêmes que ceux demandés pour les marchan-
dises en partance de ports situés plus à l'intérieur, ou expédiées par chemin de fer depuis 
Montréal et dont les conférences absorbent le coût. Une telle distinction est nettement 
injuste pour les expéditeurs et les consignataires des Maritimes. Le principe énoncé plus 
haut, à savoir que les différences de prix doivent être justifiées par les écarts de coûts, doit 
s'appliquer dans ce cas également. 

Pratique discriminatoire à l'égard de la destination des marchandises. Le taux fixé pour 
les cargaisons exportées diffère de celui des cargaisons importées comportant les mêmes 
marchandises, ce qui constitue nettement à première vue une pratique discriminatoire en 
matière de prix. Toutefois, vu le déséquilibre commercial, ces pratiques peuvent se justifier 
et se révéler préférables sur le plan social. Dans bon nombre d'autres industries qui 
connaissent des problèmes de débit maximum, il est jugé préférable et non discriminatoire 
de demander des prix plus élevés durant les périodes de pointe par rapport à ceux des 
périodes d'accalmie, parce que les clients qui sont à l'origine des dépenses supplémentaires 
à engager pour maintenir une plus haute capacité de production, en vue de répondre aux 
exigences du débit maximum, doivent en assumer le coût. Malheureusement, la détermina-
tion exacte d'une telle tarification optimale est excessivement difficile et ne peut être 
précisée par la loi. Selon toute vraisemblance, l'existence de la concurrence amène les 
conférences à réduire leurs prix pour les étapes de faible utilisation des voyages par 
rapport aux étapes de forte densité. Ainsi, à l'heure actuelle, les taux sont moins élevés 
pour bien des marchandises exportées que pour les marchandises similaires importées. 
Nous ne croyons pas souhaitable de légiférer sur de tels écarts, en raison de la difficulté 
inhérente à la détermination de la structure de prix optimaux et des insuffisances qui 
peuvent découler d'un énoncé mal formulé de cette structure. 

En présence de conseils d'expéditeurs efficaces, de telles pratiques discriminatoires en 
matière de prix peuvent survenir à l'issue des négociations. Nous examinerons cette 
question ci-dessous. 

Pratiques discriminatoires à l'égard des expéditeurs. Les conférences ne se rendent 
habituellement pas coupables de pratiques discriminatoires à l'égard d'expéditeurs indivi-
duels qui se trouvent en des endroits similaires, même si à l'occasion une pratique 
discriminatoire se fait à l'égard des produits lorsqu'il est possible de les classer en groupes 
différents. Étant donné que la loi actuelle exige que le public soit renseigné sur les tarifs 
imposés pour toutes les catégories de produits, les expéditeurs peuvent se plaindre d'une 
mauvaise classification, ce qui vraisemblablement se produit rarement. 

On ne peut exagérer l'importance qu'il y a pour toutes les parties intéressées d'avoir 
aisément accès aux renseignements suries taux de fret. À moins que le public ne puisse se 
procurer facilement ces renseignements, il est presque impossible de comparer les prix, 
surtout pour le petit expéditeur, de sorte que le progrès de la concurrence en matière de 
prix s'en trouve fortement retardé et l'étendue des pratiques discriminatoires, accentuée. 
Nous conseillons donc que soient renforcées les dispositions de la loi actuelle qui favorisent 
l'accès à l'information. En particulier, on devrait, sur demande, fournir à toutes les parties 
intéressées des renseignements sur les taux, à des coûts de reproduction raisonnables. La 
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pratique courante voulant qu'on garde ces renseignements dans les classeurs des bureaux 
de la CCT, à Ottawa, est inadéquate car elle impose des coûts de recherche et de 
reproduction exorbitants pour les usagers éventuels, et empêche selon toute probabilité les 
petits usagers de les obtenir. De plus, toutes les régions du Canada n'ont pas également 
accès à l'information. Le degré de complexité et le manque d'uniformité des barèmes qui 
ont cours est effarant, de sorte qu'il est très difficile pour un profane d'obtenir des 
renseignements précis au sujet des coûts de transport éventuels sur d'autres parcours. Une 
méthode uniforme et simple de présentation de taux de fret doit être déterminée, peut-être 
à la suite de consultations entre le conseil des expéditeurs et les représentants des 
conférences. 

d) Monopole bilatéral 
Un puissant conseil d'expéditeurs centralisé, capable de négocier avec les 

conférences à partir d'une position de force, serait un outil extrêmement précieux pour 
empêcher que le pouvoir de la conférence n'entraîne l'exploitation exagérée des expédi-
teurs canadiens. La conception d'un conseil de ce genre devrait tenir compte de l'expé-
rience de l'actuel Conseil des expéditeurs canadien et s'inspirer des modèles qui existent 
ailleurs. 

Notre étude du Conseil des expéditeurs australien nous amène à conclure que la 
formation d'un conseil comporterait deux difficultés importantes, susceptibles d'en réduire 
passablement l'efficacité. D'abord, l'hétérogénéité des intérêts représentés auprès du 
conseil rendrait très difficile une action concertée de tous ses membres à l'égard des 
conférences. L'une des principales raisons du conflit éventuel entre les membres du conseil 
des expéditeurs réside dans la pratique discriminatoire selon la marchandise. Comme des 
prix différents s'appliquent à des marchandises diverses, les membres puissants des 
conseils retirent un avantage à mener leurs propres négociations avec les conférences, de 
façon à obtenir des conditions préférentielles. Vu le système de formule que le conseil des 
expéditeurs utilise pour calculer les hausses de taux de fret, toute concession accordée à un 
expéditeur particulier se traduit par des taux plus élevés pour les autres. 

On doit donc se rendre à l'évidence que l'interdiction d'une telle pratique 
discriminatoire en matière de prix constitue la condition préalable au bon fonctionnement 
d'un conseil des expéditeurs. Si un prix uniforme était appliqué à toutes les marchandises 
expédiées, l'incitation à engager des négociations distinctes, serait réduite considérable-
ment. Des négociations individuelles au sujet des prix peuvent encore avoir lieu mais, si les 
pratiques discriminatoires sont interdites, les changements qui résulteront de ces négocia-
tions profiteront à tous les expéditeurs. Selon toute probabilité, les conférences ne feraient 
pas de concessions aux expéditeurs individuels. L'analyse qui précède s'applique aux 
quantités et aux escomptes à long terme de même qu'aux prix. 

Ces mécanismes ne font pas disparaître tous les conflits d'intérêts entre les 
membres du conseil des expéditeurs, parce qu'il peut en survenir au sujet de la fréquence 
et de la qualité des services exigés par divers expéditeurs. Certains membres préféreront 
obtenir à prix fort une plus grande fréquence et un espace assuré, tandis que d'autres 
opteront pour une qualité de services moindre à un prix plus bas. De tels conflits d'intérêts 
au sein d'un conseil sont probablement inévitables. Quoiqu'il en soit, si les expéditeurs 
n'ont aucun intérêt à négocier des prix à l'extérieur du conseil des expéditeurs, selon toute 
vraisemblance, ces conflits seront résolus de manière satisfaisante à l'intérieur du conseil, 
sans affaiblir indûment la position de celui-ci vis-à-vis les conférences. 
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La seconde lacune qui se dégage de notre analyse du Conseil des expéditeurs 
australien est son manque de ressources financières. Il importe que le conseil des 
expéditeurs dispose de fonds suffisants, de façon à pouvoir négocier avec les conférences à 
partir d'une position de force. Le conseil des expéditeurs devrait être en mesure d'affréter 
suffisamment de navires pour suppléer aux services de toute conférence qui voudrait 
annuler son service ou refuserait de conclure une entente avec le conseil. Il faut en 
l'occurrence avoir accès à un capital considérable constitué par voie de souscription auprès 
des membres ou par des garanties de prêts du gouvernement. Il est important que le 
conseil des expéditeurs dispose d'un personnel suffisant pour effectuer une recherche 
approfondie sur l'économie du transport maritime. En l'absence d'un tel personnel, le 
conseil des expéditeurs ne peut espérer négocier de manière efficace avec les conférences. 

La question de la juridiction et, par voie de conséquence, celle de la composition 
du conseil des expéditeurs sont très difficiles à résoudre. Si le conseil des expéditeurs 
s'occupe du commerce tant d'importation que d'exportation, le degré d'hétérogénéité de 
l'affiliation s'en trouve considérablement accru. Étant donné, comme nous l'avons dit plus 
tôt, que les prix du commerce à l'importation ne doivent pas nécessairement refléter ceux 
du commerce à l'exportation, les intérêts des exportateurs et ceux des importateurs 
entreront en conflit. Les exportateurs voudront bénéficier des bas prix à l'exportation qui 
seront subventionnés par des prix élevés à l'importation, comme c'est couramment le cas, 
tandis que les importateurs souhaiteront voir la situation contraire. De plus, les fabricants 
locaux de succédanés de produits d'importation, de même que les importateurs de produits 
en provenance des États-Unis adopteraient la même position que les exportateurs. Il 
semble peu probable qu'un tel conflit fondamental d'intérêts puisse se résoudre avec 
satisfaction à l'intérieur d'un conseil d'expéditeurs. Une autre difficulté sérieuse en ce qui 
concerne les négociations du conseil touchant les taux de fret à l'importation et à 
l'exportation est qu'il risque d'y avoir conflit avec les conseils d'expéditeurs d'autres pays. 
Par exemple, comme les taux de fret pour le transport entre l'Australie et le Canada sont 
régis par les négociations entre le conseil des expéditeurs de l'Australie et les conférences 
pertinentes, toute tentative de négocier de tels taux par un conseil des expéditeurs du 
Canada conduirait à des négociations tripartites, où le conseil du Canada et celui de 
l'Australie auraient à négocier conjointement avec les conférences pertinentes. Il est clair 
que si le nombre des conseils des expéditeurs devait s'accroître considérablement par suite 
de l'insertion de cette recommandation dans le code d'éthique proposé par le CNUCED, la 
complexité des négociations augmentera considérablement. Tous les taux de fret entre 
deux pays feraient l'objet de négociations bilatérales entre eux et les conférences corres-
pondantes. Les résultats pourraient se révéler très coûteux sur le plan administratif et 
gravement compliqués du point de vue politique. On ne saurait en attendre des conséquen-
ces économiques avantageuses. 

Il apparaît donc logique de restreindre les négociations du conseil des expédi-
teurs au commerce d'exportation seulement, comme c'est le cas pour le conseil des 
expéditeurs de l'Australie. Cela réduira au minimum le danger de conflit au sein du 
conseil des expéditeurs, de même que la complexité des négociations. Il faudra cependant 
garder à l'esprit que le conflit éventuel avec les importateurs canadiens ou les exportateurs 
étrangers ne peut être éliminé. Le conseil des expéditeurs doit bien entendu tenter de 
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négocier les tarifs les plus bas pour nos exportations. Si le conseil réussit à faire réduire les 
prix à un niveau concurrentiel, toute réduction supplémentaire des prix de nos exportations 
ne peut être obtenue qu'en contrepartie d'une hausse du tarif de transport de nos 
importations. Les conseils des expéditeurs de pays exportant au Canada exerceront bien 
entendu des pressions pour éviter cette situation. Ainsi, en un sens, les conférences 
deviendront les arbitres de ces conflits entre les conseils d'expéditeurs adverses. Les 
résultats ne produiraient vraisemblablement pas une solution globale qui soit la meilleure 
du point de vue économique. Cependant, le problème pourrait être un peu plus simple à 
régler que lorsque les importateurs des deux pays sont aussi engagés dans les négociations. 

On ne peut résoudre facilement la question du statut des transporteurs hors 
conférence face au conseil des expéditeurs. Bien entendu, sur les parcours qui sont 
desservis par une seule compagnie maritime, le conseil négocierait avec le transporteur en 
cause. Toutefois, sur les parcours desservis par plusieurs compagnies indépendantes ou par 
une conférence et des exploitants libres, les négociations seraient difficiles. Si le conseil des 
expéditeurs tente de rationaliser les services par une répartition des ports et des exigences 
en matière de services, il devra négocier avec toutes les compagnies touchées. C'est ce qui 
s'est produit en Australie. Le problème est qu'une telle méthode de négociation renforce 
les tendances à la cartellisation de l'industrie et réduit les pressions de concurrence de la 
part des exploitants libres et des compagnies qui entreront éventuellement. Le conseil des 
expéditeurs favorise alors les cartels en affaiblissant sa propre force de négociation. De 
bien des manières, un conseil des expéditeurs qui se trouve dans cette situation s'apparente 
à un organisme de réglementation. Il peut donc se ressentir des effets de bien des lacunes 
des organismes de réglementation sauf une, à savoir qu'il n'aura pas à se préoccuper de la 
santé financière de l'industrie comme le fait un organisme de réglementation 
gouvernemental. 

Quoi qu'il en soit, à notre avis, le désavantage de l'absence de pression 
concurrentielle «intra» ou «inter»-conférences à la suite des tentatives de rationalisation du 
service est très sérieux. Nous croyons donc que les conseils des expéditeurs devraient 
s'engager surtout dans les négociations au sujet du prix, individuellement avec les 
conférences ou avec les exploitants libres' 6 , et ne pas tenter d'organiser les divers aspects 
du service. Ceux-ci peuvent mieux se régler par des négociations distinctes au sujet des 
contrats à long terme entre les conférences et les expéditeurs individuels qui peuvent alors 
préciser le niveau de service exigé. Pour répondre aux différentes exigences des expéditeurs 
en matière de service, les barèmes de tarifs devraient prévoir des écarts de prix découlant 
des différences dans la qualité de service. On peut y arriver si tous les prix conclus par les 
conférences et les conseils des expéditeurs sont considérés comme des prix maximums pour 
lesquels un niveau minimum de service est précisé. Les compagnies maritimes devraient 
alors être capables d'offrir des ristournes pour des services inférieurs. Par exemple, des 
taux de fret «en attente» pourraient être offerts aux expéditeurs qui ne se préoccupent pas 
des délais. 

Du point de vue de la prospérité globale, il est à prévoir que les résultats du 
modèle de monopole bilatéral de la réglementation en matière de transport seraient 
inférieurs à ceux qu'on obtiendrait si les conférences maritimes étaient universellement 

15  Voir à la section 4.3 au sujet du Conseil des expéditeurs de l'Australie. 

16  Ces négociations s'apparentent à celles d'un syndicat qui négocie séparément avec plusieurs employeurs 
importants. 
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bannies et que l'industrie devenait compétitive. Toutefois, cette solution est peu probable 
vu l'attitude des nations maritimes. Une solution qui permettrait l'existence des conféren-
ces tout en leur retirant une certaine part de leur pouvoir discriminatoire, que viendrait 
contrebalancer un conseil des expéditeurs fort réunissant les principaux expéditeurs des 
commerces d'exportation, constitue probablement la solution de second choix acceptable 
en ce qui concerne le Canada. 

5.4 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

Le présent chapitre précise les objectifs de la politique gouvernementale en ce qui 
concerne l'industrie: faciliter la disponibilité de services maritimes réguliers et fréquents à 
des prix bas, stables et non discriminatoires pour le commerce international du Canada. 
Nous avons constaté des lacunes dans la performance actuelle de l'industrie en termes 
d'objectifs. Alors que la régularité et la fréquence des services, ainsi que la stabilité des 
prix paraissent satisfaisants, le niveau des prix est trop élevé et bon nombre de pratiques 
discriminatoires en matière de prix portent préjudice à la prospérité canadienne. La loi 
actuelle a réduit dans une certaine mesure les abus extrêmes du pouvoir des conférences, 
mais n'a pas eu une grande répercussion sur ces deux principales lacunes. 

Nous avons examiné quatre principales solutions de rechange (qui ne s'excluent pas 
nécessairement l'une, l'autre) à la loi actuelle. Nous avons conclu qu'il est difficile 
d'assujettir pleinement les conférences à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 

étant donné le caractère international de l'industrie. Nous en venons à la conclusion 
toutefois que, parce que cette mesure éliminerait en partie la protection légale dont 
jouissent actuellement les accords de conférences, elle pourrait affaiblir les conférences et 
accentuer la concurrence en matière de prix. On peut évaluer d'une manière très incertaine 
le degré de concurrence en matière de prix, vu le caractère oligopole de l'industrie. On 
peut se permettre de douter par exemple qu'une telle concurrence suffise à faire disparaî-
tre les actuelles pratiques discriminatoires en matière de prix. Même si les conférences 
étaient pleinement assujetties à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, nous 
croyons qu'il serait souhaitable d'ajouter des dispositions spéciales pour interdire la 
pratique discriminatoire en matière de prix dans l'industrie. 

L'examen d'une réglementation facultative pleinement discrétionnaire de l'industrie 
nous amène à conclure que ce n'est pas une solution de rechange souhaitable. D'abord, les 
difficultés d'application de tels règlements se révèlent encore plus grandes que l'assujettis-
sement de l'industrie à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Deuxièmement, le 
comportement des organismes de réglementation lorsqu'il s'est agi de réglementer des 
industries similaires s'est avéré insatisfaisant dans la plupart des pays, et les lacunes qui en 
ont résulté ont éclipsé les effets bénéfiques. 

Une étude détaillée des modifications que l'on pourrait apporter à la loi actuelle nous 
permet d'avancer qu'il faudrait interdire les accords entre conférences, de même que les 
conférences mixtes entre le Canada et les États-Unis afin de favoriser la concurrence entre 
les conférences. Nous jugeons que le double régime de prix est à proscrire parce qu'il 
décourage fortement l'entrée et, par voie de conséquence, la concurrence suscitée par les 
navires hors conférence. Nous recommandons d'abolir les accords de clientèle et de les 
remplacer plutôt par les ristournes sur la quantité qui peuvent être obtenues partout. 
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Après avoir examiné les politiques des conférences conçues pour freiner la concur-
rence en matière de services, nous avons constaté que ces politiques portaient préjudice 
aux expéditeurs canadiens. Nous recommandons en conséquence que les accords de mise 
en commun des revenus ou des cargaisons soient interdits. 

Un examen des pratiques discriminatoires des conférences en matière de prix nous 
amène à conclure qu'elles nuisent généralement à la prospérité des Canadiens. Elles 
faussent les prix internes et provoquent donc une mauvaise répartition des ressources, sans 
toutefois avoir de répercussions significatives sur le taux de l'échange international face au 
reste du monde. De plus, elles sont injustes à l'endroit d'un grand nombre d'expéditeurs et 
de ports. Nous recommandons par conséquent l'interdiction de la plupart des formes de 
pratiques discriminatoires en matière de prix, et notamment qu'une méthode de fixation de 
prix uniforme par conteneur (FAK) soit adoptée pour tout le transport conteneurisé. 

En étudiant les possibilités d'organiser un conseil d'expéditeurs qui peut négocier avec 
les conférences à partir d'une position de force, nous constatons que c'est là une solution de 
rechange pratique au démantèlement des conférences. Pour s'assurer de l'uniformité des 
intérêts des membres du conseil, il faudrait restreindre les négociations au commerce 
d'exportation uniquement. Il faudrait également interdire toutes les formes de pratiques 
discriminatoires en matière de prix. En outre, nous proposons que le conseil d'expéditeurs 
reçoive un appui financier adéquat, de façon à ce qu'il puisse affréter les navires 
nécessaires pour remplacer tout navire de conférence qui pourrait être retiré des commer-
ces canadiens à la suite d'un désaccord avec lui. Étant donné qu'il est difficile de 
démanteler une conférence et de faire naître la concurrence, il nous apparaît comme une 
solution pratique et utile d'avoir un conseil d'expéditeurs que viendraient renforcer les 
dispositions appropriées que nous recommandons pour donner plus de force à l'actuelle Loi 
dérogatoire sur les conférences maritimes. 
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